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XPO Logistics à nouveau transporteur officiel du Tour de France 

Publié le : 26.06.2024 Par : Marie Albessard Lecture : 1 min. 
 

 
Cette année encore, les camions de XPO Logistics suivront les 21 étapes du Tour de France 

Crédit photo XPO Logistics 
Le transporteur lyonnais a indiqué être, pour la 44ème année consécutive, le 
transporteur officiel du Tour de France. L'entreprise accompagne également le Tour de 
France femmes depuis 2022. Plusieurs dizaines de conducteurs et conductrices 
travailleront à acheminer le matériel de l’événement sportif. 
De Florence en Italie à l’arrivée à Nice, les camions de XPO Logistics suivront les 21 étapes du 
Tour de France. Comme c’est le cas depuis 44 ans (si l'on intègre l'historique avec Norbert 
Dentressangle, transporteur français acquis en 2015), le transporteur basé à Lyon 
transportera barrières, podiums, arches, signalétique, équipements, portiques etc. 
nécessaires au bon déroulement de ce grand événement sportif. Au total, le parcours 
représentera 3 492 kilomètres. 

59 conducteurs et conductrices seront mobilisés, ainsi que deux mécaniciens (à bord d’un 
véhicule atelier), deux moniteurs et un préventeur (pour s’assurer du bien-être des équipes 
de conduite et apporter leur expertise en matière de sécurité). Une équipe de 13 conducteurs 
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sera également mobilisée sur le Tour de France Femmes, que XPO Logistics accompagne 
depuis 2022. Un dispositif d’appui mécanique et de sécurité similaire à celui du Tour de 
France hommes est déployé. 

Tous ces conducteurs et conductrices sont sélectionnés pour leur professionnalisme et leurs 
capacités à conduire sur tous types de routes. Les équipes de XPO Logistics préparent le Tour 
depuis le mois d’octobre. Cet événement nécessite une importante préparation logistique. 
Pour cette nouvelle édition, XPO Logistics a mis l’accent sur un transport moins carboné, par 
exemple en s’appuyant sur l'utilisation de biocarburant HVO ou via l’utilisation d’un tracteur 
routier 100% électrique sur un court parcours, entre Mâcon (Saône-et-Loire) à Nuits-Saint-
Georges (Côte-d’Or). 
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 Christophe Jamet, président des Transports Jamet 

(45), s’est éteint 

Publié le : 27.06.2024 Par : Gwenaëlle Ily Lecture : 1 min. 
 

 
Christophe Jamet est décédé à l'âge de 59 ans. 

Crédit photo DR 
Le 23 juin, le dirigeant des Transports Jamet nous a quittés. Entrepreneur déterminé, il 
était à la tête d’une société clé dans les activités bennes TP et céréalières en Ile-de-
France. 
Christophe Jamet est décédé le 23 juin à l’âge de 59 ans des suites d’une longue maladie. Il 
était entré dans la profession de transporteur à l’âge de 18 ans, en 1983, aux côtés de son 
père Bernard Jamet, qui avait fondé l’entreprise en octobre 1964. En novembre 1986, 
Christophe Jamet a pris les rênes de sa propre société en créant la Société des Transports 
Jamet. Il est rejoint par son frère Patrick qui prend la gestion de la Société Manutentionnaire 
des Transports Jamet créée en octobre 1990, puis par son second frère, Pascal, qui dirige la 
société de maintenance de véhicules le Garage de la Croisière depuis 1992. 

Création de la société Prejam 

Sous l’impulsion de Christophe Jamet, entrepreneur déterminé et débordant de vitalité, les 
Transports Jamet sont devenus l’un des acteurs clé du transport de gravats et de matériaux 
dans la région parisienne, récompensé en 2008 par l’étoile de la PME. En 2023, la société pèse 
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12,6 M€ de chiffre d’affaires et emploie 47 salariés. En 1990, Christophe Jamet fait la 
connaissance de Philippe et Frédéric Premat. Leur passion commune du transport et les 
valeurs de travail et d’exigence qu’ils partagent nourrissent une amitié initiatrice de la 
création en 2011 de la société Transports Prejam, qu’ils mènent à parts égales. L’essor de 
cette entreprise, résultat de l’engagement fort des deux familles, a renforcé les liens étroits 
qui les unissent. 
Les obsèques se tiendront vendredi 28 juin, à 14 heures, en l’église Saint-Clair de Souppes-
sur-Loing (77). 
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 En Savoie, une 6ème plateforme logistique pour Salesky 

Publié le : 27.06.2024 Par : Marie Albessard Lecture : 1 min. 
 

et Genève. 
Crédit photo Salesky / Groupe Mousset-Jetransporte 
Salesky, entreprise de transport sous températures dirigées et filiale du groupe 
Mousset-Jetransporte vient d’ouvrir une nouvelle plateforme logistique à Eloise, en 
Savoie. 
C’est sur la zone d'activités Clarafond-Arcine à Eloise (Savoie), entre Annecy et Genève, que 
Salesky (450 collaborateurs, 65M€ de CA) vient d’inaugurer sa nouvelle plateforme logistique. 
Il s’agit de la sixième pour l’entreprise, filiale du groupe Mousset-Jetransporte, qui opère dans 
le domaine du transport sous températures dirigées (denrées alimentaires en froid positif et 
négatif et groupage-dégroupage de produits frais). Un an de travaux et 5 millions d’euros 
d’investissement ont été nécessaires pour cette nouvelle plateforme de 2 800 m² de stockage, 
qui comporte 12 quais et 250 m² de congèle pour les produits nécessitant un stockage à 
basse température. Jet Freeze, une autre filiale du Groupe Mousset-Jetransporte, spécialisée 
dans la livraison en températures dirigées en cœur de ville, occupera également sur ce 
nouveau site. 

20 emplois créés 

« Cette nouvelle implantation est stratégique pour nous car elle nous permet de répondre 
efficacement aux besoins de nos clients sur les secteurs de la Savoie, la Haute-Savoie, le Pays 
de Gex, l’Ain et la Suisse » a indiqué dans un communiqué Mickaël Martz, Directeur du Pôle 
Température Dirigée du Groupe Mousset-Jetransporte. 
L’ouverture de ce nouveau site a occasionné la création de 20 emplois, 80 au total sont 
prévus d’ici deux ans. Au niveau des énergies, des panneaux photovoltaïques produiront 28% 
des besoins en électricité du bâtiment et les réfrigérateurs fonctionnent au CO2 et utilisent 
l’énergie cinétique pour le dégivrage. 

 
 

https://www.actu-transport-logistique.fr/officiel-des-transporteurs/actualites/le-groupe-mousset-soffre-les-transports-salesky-709759.php
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 TransBK (69) entre dans le giron du groupe Coquelle (62) 

Publié le : 01.07.2024 Par : Florence Falvy Lecture : 1 min. 
 

 
La reprise de l’entreprise TransBK a été signée le 27 juin dernier. De gauche à droite, Franck Blary 
(le cédant), Christophe Coquelle (le repreneur) et Éric Larget (le cédant). 

Crédit photo © Laurent Stamper / Groupe Coquelle 
 
Situé à Saint Priest (Rhône), TransBK, société spécialisée dans le transport de produits 
d’équipements de la maison encombrants et fragiles sur l’ensemble du territoire 
national, a été reprise par le Groupe Coquelle. L’occasion notamment pour le 
transporteur nordiste d’intégrer une nouvelle spécialité. 
Fondée en 1989 dans la périphérie de Lyon, TransBK s’est spécialisée dans le transport de 
produits emballés et encombrants tout en disposant également d’une surface de stockage de 
16 000 m2. Pilotée depuis 2009 par Franck Blary et Éric Larget, l’entreprise vient d’être cédée 
au Groupe Coquelle (62) dirigé par Christophe Coquelle. Cette opération signée le 27 juin a 
été réalisée avec le concours de Stratégéo. Le périmètre de reprise englobe 85 salariés, plus 
d’une quarantaine de moteurs pour un chiffre d’affaires proche de 15 millions d’euros. Éric 
Larget, le cédant, va accompagner le Groupe Coquelle pendant six mois afin d'assurer une 
transition en douceur avant l’arrivée d’un nouveau directeur. « Nous sommes heureux de 
transmettre notre entreprise à un groupe qui a les mêmes valeurs que nous et possède une 
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stratégie de développement ambitieuse en mettant l’humain au cœur de toutes ses 
réflexions », déclarent Franck Blary et Eric Larget, en fin de carrière. 

Densification en région lyonnaise 

Avec cette nouvelle acquisition, le Groupe Coquelle spécialisé dans le transport de vrac et de 
marchandises générales sur palettes densifie ainsi ses positions dans la région lyonnaise où il 
a déjà racheté le groupe Marietton en avril dernier. Il vient également étendre son offre 
commerciale sur des savoir-faire de niche et intègre par la même occasion le réseau TEM 
(Trans Europe Meuble). 
Pour rappel, le Groupe Coquelle réalise 320 millions d’euros de chiffre d’affaires, s'appuyant 
sur plus de 2 400 collaborateurs, 1 550 cartes grises moteurs, 42 sites en France et à 
l’international, et plus de 110 000 m2 d’entrepôt. 
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 Jolival reprend les transports Ripoche  

Publié le : 02.07.2024 Par : Marie Albessard Lecture : 1 min. 
 

 
De gauche à droite : Damien Crépel, Directeur Financier Jolival, Charles-André Ripoche, dirigeant 
Ripoche, Gaëtan Jollivet, Président de Jolival, Clotilde Jollivet, directrice générale de Jolival et 
Charles Ripoche, dirigeant Ripoche Juste après la signature de la cession, le 27 juin 2024. 

Crédit photo Jolival 
Les transports Jolival ont annoncé une opération de croissance externe, avec la reprise 
des Transports Ripoche, eux aussi installés dans le Maine-et-Loire. 
« Nous sommes fiers de réunir les talents et l'expertise des équipes Ripoche au sein de la 
famille Jolival. Ensemble, nous construirons un avenir solide et durable pour notre entreprise, 
en misant sur la performance, l'innovation et la qualité de service », a indiqué Gaëtan Jollivet, 
président de Jolival dans un communiqué. L’entreprise a annoncé la reprise, effective le 27 
juin, des Transports Ripoche, un acteur également installé en Maine-et-Loire et ce depuis 
1963. 

Des cultures d'entreprise similaires 

Les deux entreprises ont des identités similaires : il s’agit d’entreprises familiales, évoluant 
sur le même territoire. « Les deux sociétés partagent une culture d'entreprise similaire, 
centrée sur la qualité de service, la satisfaction client et le bien-être des collaborateurs », 
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souligne Jolival. L’entreprise précise que les 140 emplois des Transports Ripoche seront 
préservés, toujours sur le site de Beaupréau-en-Mauges. Des synergies vont être créées au 
niveau des outils utilisés, du développement commercial ou en termes d’échange de bonnes 
pratiques. Cette reprise devrait également permettre à l’entreprise de se renforcer dans les 
Mauges et sa région. 
Cette reprise, opérée avec le cabinet de Conseils Eurêka Consulting, s’inscrit dans une 
dynamique de Jolival, qui avait déjà acté la prise de partenariat majoritaire dans la société 
ALS en mars 2023. Installé à Pommeraye, Jolival est un acteur de longue date (75 ans) de 
transport et de logistique, qui compte actuellement 200 salariés. 
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 Le groupement Astre se réorganise pour accélérer 

son développement européen 

Publié le : 08.07.2024 Par : Marie Albessard Lecture : 2 min. 
 

 
Astre réorganise ses entités afin d’accélérer son développement européen. 

Crédit photo DR 
Créé en 1992, Astre a annoncé une réorganisation en interne, avec une gouvernance 
française et une gouvernance européenne, afin de lui permettre de grossir et de se 
développer davantage en Europe. 
Le groupement Astre (160 adhérents, 400 implantations) a annoncé une réorganisation de 
ses entités, dans le but d’accélérer son développement européen. Ainsi, Astre sera composé 
d’ « Astre Europe » et d’ « Astre France ». Le premier supervisera les entités régionales 
européennes (Astre péninsule ibérique, Astre Italie, Astre Benelux, Astre DACH), se chargera 
de soutenir le développement du réseau dans chaque région ainsi que les services proposés 
aux adhérents. Son CA est composé de Denis Baudouin (Transports Baudouin), président et 
de Fabien Chazot (Transport Chazot), directeur général délégué. « Par ailleurs, Astre Europe 
va partiellement financer les différentes sociétés régionales afin que celles-ci puissent 
compléter leur structure locale et accélérer le développement des outils et services dédiés à 
leur région respective. En s’inspirant des réussites d’Astre dans les pays où le réseau est le 
plus développé (France et Italie en particulier), et en disposant d’un soutien financier 
supplémentaire en provenance d’Astre Europe, chaque société régionale pourra grandir de 
manière conséquente tout en s’adaptant au contexte local », indique également le 
groupement dans un communiqué. 

Objectif 200 membres d’ici 2030 

« Astre France » se chargera de développer les services et outils dans l’hexagone. Sa nouvelle 
gouvernance est composée de Jérôme Pla (Transport Vingeanne) et Vincent Landry 
(Transports Landry) comme directeurs généraux délégués et de Gaëtan Jolivet (Transports 
Jolival) comme président. Avec cette nouvelle organisation, l’objectif du groupement est 
d’atteindre une communauté de 200 membres à l’horizon 2030 ainsi que de proposer dans 
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chaque pays des services et outils équivalents en termes d’achats, distribution palette, digital, 
formation, accompagnement RSE, communication, développement commercial, finances et 
assurances. 
Le groupement Astre a été créé en 1992 par des dirigeants, afin d’échanger du fret, de 
mutualiser des achats et services. 

 

 
  



 45 

 

Valérie Peene, Dg du groupe Jardel (31) : 
L’humilité au service de l’agilité 
26	juin	2024	Arnaud	Ilié	Stratégie	&	marchés	0	

 

Avocate	de	formation,	Valérie	Peene	a	pris	ses	fonctions	de	directrice	générale	du	groupe	Jardel	le	
1er	mars.	Elle	nous	confie	son	mode	de	management	pour	mener	à	bien	sa	mission. 

 
 

Côté parcours, Valérie Peene a d’abord fait son droit. Elle a suivi un double cursus universitaire en obtenant 
d’abord un diplôme de juriste-conseil en entreprise DJCE, couplé à un DEA de droit des affaires. Forte de 
son intérêt pour le monde de l’entreprise, elle a étudié en parallèle au sein d’une école de commerce à 
Bordeaux. La profession d’avocate, qu’elle a exercée pendant près de 30 ans, l’a amenée à conseiller le 
groupe qu’elle dirige aujourd’hui. 

 
 

« Parmi mes clients, je m’occupais de la société Jardel depuis une quinzaine d’années, explique-t-elle. 
J’étais alors chargée de tout le contentieux lié au droit du travail et au droit commercial, à l’exception du 
corporate. » Valérie Peene a ainsi eu l’occasion de voir grandir l’entreprise. Au contact de son client, en se 
rendant régulièrement dans les entités pour mener à bien sa mission, l’avocate a commencé à entretenir 
une certaine proximité avec ses équipes. 

https://www.transportinfo.fr/2024/06/
https://www.transportinfo.fr/author/ailie/
https://www.transportinfo.fr/category/actualite/strategie-et-marches/
https://www.transportinfo.fr/valerie-peene-dg-du-groupe-jardel-31-lhumilite-au-service-de-lagilite/#mh-comments
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Jusqu’à ce qu’une nouvelle opportunité professionnelle se présente. « Le twist s’est fait par hasard, 
poursuit-elle. Lors du départ de l’ancienne dirigeante, le président Dimitri Goineau, qui m’avait demandé de 
réaliser un audit, m’a proposé de devenir sa DG, sur le ton de la boutade. » L’idée a rapidement muri de part 
et d’autre. « Le temps était venu d’accepter le challenge », souligne-t-elle. 

Un	management	en	coconstruction 
Après en avoir parlé à son associé au sein de leur cabinet, elle accède aux commandes de Jardel début 
mars. Rapidement, elle a plongé dans le grand bain, sous la houlette d’un président animé d’une grande 
capacité à déléguer. « Son approche fait qu’il va vous laisser trouver la solution parce qu’il souhaite que 
vous vous l’appropriiez, il n’impose pas », loue Valérie Peene. Un mode de management qui ruissèle sur 
celui de la directrice générale, qui l’applique à ses équipes. 

« Cette façon de diriger est intéressante, parce qu’elle permet aux personnes concernées d’adhérer au 
projet, se justifie-t-elle. Cette démarche, je la fais mienne de façon intuitive, en discutant avec les 
exploitations et les supports sur la façon d’aborder le travail. » Disposée à entendre toutes les idées, c’est 
dans cette logique que Valérie Peene exerce sa fonction de dirigeante avec une bonne dose d’humilité. 

« Avant de mettre en œuvre de grands projets, il faut que je comprenne l’entreprise, qui emploie près de 
2 100 salariés, confie-t-elle. Je n’y suis que depuis deux mois, quand certains ont 20 ans de présence. » 
Actuellement, elle travaille à la définition des fiches de poste, telle que celle du directeur d’exploitation, en 
vue de la soumettre aux personnes concernées et aux différentes fonctions support. 

L’agilité	permanente 
Valérie Peene montre d’autant plus de prudence à travers son management que la conjoncture pour 
l’année 2024 s’annonce compliquée. « À la direction, il ne faudra pas se tromper sur nos choix, car on 
engage la vie des collaborateurs ; il faut faire preuve d’agilité et être réactif pour répondre aux demandes 
des clients », résume-t-elle. 

Valérie Peene précise aussi que les prestataires de transport sont contraints actuellement de rouler à des 
prix trop faibles : « Cela nous impose de réfléchir différemment et de nous adapter en permanence, ce qui 
peut être très stimulant finalement. » La clé du succès ? 

Arnaud Ilié 

— 

Le	groupe	Jardel	en	chiffres	 
Activités :	le cœur de métier est la distribution pour les grandes enseignes, avec tous types de transport, du 
frigo, de la citerne ,de la benne et un peu de livraison du dernier kilomètre en VL 
Salariés :	2 100 
Parc :	2 300 cartes grises 
CA :	226 millions d’euros 

 

  

https://www.jardel.eu/


 47 

 
Acquisition : Primever met la main sur le groupe Médina (66) 

1	juillet	2024	Valérie	Chrzavzez	Stratégie	&	marchés	0	

 

Primever	réalise	un	gros	coup	avec	le	rachat	du	groupe	perpignanais	Médina.	Cette	entreprise	affiche	un	
chiffre	d’affaires	de	18	millions	d’euros	avec	170	salariés,	55	véhicules	et	7	100	m2	de	surface	logistique	
principalement	dédiés	aux	fruits	et	légumes. 

Le groupe Primever était déjà présent en Roussillon depuis dix ans. Cette reprise va lui permettre de 
consolider son leadership dans la région et de renforcer son offre de service à travers ses principales 
business units : le transport (en développant l’axe Roussillon-Nord) et  la logistique. 

«	La	complémentarité	avec	Médina	permettra	à	nos	clients	de	bénéficier	d’une	disponibilité	accrue,	d’une	réactivité	
améliorée	et	d’une	qualité	de	service	optimisée	», souligne Julien Garnier, Pdg du groupe Primever. 

«	Devenir	n°1	du	transport	de	fruits	et	légumes	en	Europe	» 
«	Avec	cette	acquisition,	nous	franchissons	une	nouvelle	étape	dans	notre	ambition	de	devenir	le	leader	européen	du	
transport	de	fruits	et	légumes	car	le	territoire	du	Roussillon	est	stratégique	pour	nous,	et	qui	mieux	que	les	transports	
Médina	pour	nous	aider	à	y	asseoir	notre	position	?	», poursuit-il. 

Rappelons qu’en février dernier, le réseau Primever a déjà officialisé le	rachat	des	transports	Mesguen	(29). 

VC 

  

https://www.transportinfo.fr/2024/07/
https://www.transportinfo.fr/author/vchrzavzez/
https://www.transportinfo.fr/category/actualite/strategie-et-marches/
https://www.transportinfo.fr/rachat-primever-met-la-main-sur-le-groupe-medina-66/#mh-comments
https://www.transportinfo.fr/acquisition-le-groupe-primever-met-la-main-sur-les-transports-mesguen-29/
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Liquidation judiciaire : fin de partie pour les Transports Duval (72) 

4	juillet	2024	Valérie	Chrzavzez	Stratégie	&	marchés	0	

 

Le 11 juin dernier, le tribunal de commerce du Mans a prononcé la liquidation judiciaire des transports Duval 
(72). L’entreprise était en redressement judiciaire depuis avril 2024. Après 78 ans d’activité, elle va donc 
disparaitre et ses 80 salariés vont être licenciés. 

Ce n’est pas une surprise car l’histoire de ce transporteur était agitée depuis quelques années. Sébastien	
Duval avait repris la société familiale en 2008 et connu des difficultés liées à la hausse constante 
du coût de ses charges. Une situation qui l’avait amené à céder l’affaire gratuitement en 2021, à la barre du 
tribunal, pour effacer les dettes. 

La société Montaville (72), dirigée par Luc Montaville, était l’actionnaire unique depuis juillet	2022.  «	J’avais	
présenté	mes	clients	au	repreneur	et	je	m’étais	retiré	»,	rapporte Sébastien Duval qui assure ne pas avoir eu de 
nouvelles depuis son départ. 

La rédaction a tenté de joindre Luc Montaville sans succès. 

VC 

 
  

https://www.transportinfo.fr/2024/07/
https://www.transportinfo.fr/author/vchrzavzez/
https://www.transportinfo.fr/category/actualite/strategie-et-marches/
https://www.transportinfo.fr/liquidation-judiciaire-fin-de-partie-pour-les-transports-duval-72/#mh-comments
https://www.transportinfo.fr/sebastien-duval-il-est-urgent-que-la-profession-revalorise-les-salaires-des-conducteurs/
https://www.transportinfo.fr/sebastien-duval-il-est-urgent-que-la-profession-revalorise-les-salaires-des-conducteurs/
https://www.transportinfo.fr/acquisition-montaville-met-la-main-sur-les-transports-duval-72/
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DEUXIÈME PARTIE : 

L’ACTUALITE DES DONNEURS D’ORDRES ET DU MARCHE 
Christian Pimont quitte la présidence de l’Alliance du 

Commerce, il est remplacé par... 
Christian Pimont quitte la présidence de l’Alliance du Commerce. 
Découvrez qui le remplace à la tête de l’organisation professionnelle. 

 
© Alliance du Commerce 
Bernard Cherqui, nouveau président de l'Alliance du Commerce. 

Depuis 2011, Christian Pimont était président de l’Alliance du Commerce. Il quittera ses fonctions fin juin 2024. « 
Je remercie les membres de l’Alliance du Commerce qui m’ont fait confiance depuis 14 ans. J’ai eu à cœur de 
défendre un modèle où le commerce est au centre de la ville et de notre lien social. Je souhaite un grand succès 
à mon successeur qui a toute l’expérience requise pour défendre les intérêts de notre profession et porter haut 
les couleurs de notre secteur », souligne Christian Pimont. Pour lui succéder, Bernard Cherqui, directeur général 
du groupe Mondial Tissus, a été élu. 

Nouveaux membres du bureau 
Outre le nouveau président, une nouvelle gouvernance a été mise en place à la tête de l’organisation 
professionnelle. Nicolas Houzé, directeur général des Galeries Lafayette et président de l’Union du grand 
commerce de centre-ville, a été élu vice-président. Frank Boehly, président de la Fédération des enseignes de 
la chaussure, devient membre du bureau. Jean-Marc Perl a été élu trésorier. 

Le nouveau président prendra ses fonctions de président à partir du 1er juillet 2024. « Je suis honoré de 
prendre la succession de Christian Pimont à la présidence de l’Alliance du Commerce. Face à l’évolution de nos 
marchés, les enseignes font preuve d’une incroyable capacité à se réinventer pour s’inscrire dans l’avenir. Elles 

https://www.lsa-conso.fr/annuaire-professionnels-grande-consommation/pimont-christian/122249
https://www.lsa-conso.fr/annuaire-professionnels-grande-consommation/cherqui-bernard/215163
https://www.lsa-conso.fr/galeries-lafayette/
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représentent un atout majeur pour l’attractivité du commerce français et le dynamisme de nos territoires. Mon 
ambition est de continuer avec les membres de notre conseil d’administration à accompagner la transformation 
de notre secteur vers un modèle plus durable en s’appuyant tant sur l’innovation que sur les fondamentaux de 
notre métier », déclare Bernard Cherqui. Celui-ci a aussi été élu président de la Fédération des Enseignes de 
l’Habillement. 

L’Alliance du Commerce, qui rassemble l’Union du grand commerce de centre-Ville (UCV), la Fédération des 
enseignes de l'habillement (FEH) et la Fédération des enseignes de la chaussure (FEC), est la première 
organisation professionnelle française dans le secteur de l’équipement de la personne. Ces entreprises 
représentent 26 000 magasins et 160 000 salariés en France. 

Parcours 
Diplômé de Sciences Po Paris où il a enseigné plus de 3 ans, et d’une maîtrise d’Économétrie, Bernard Cherqui 
a commencé sa carrière chez Andersen Consulting, cabinet de conseil en organisation. Il a ensuite intégré le 
groupe Galeries Lafayette, où il a occupé le poste de directeur des ressources humaines adjoint au BHV. En 
1999, il a rejoint le Groupe Casino, pour créer la direction des ressources humaines de Franprix et Leader Price. 

Il est nommé directeur général adjoint chez Franprix Leader Price en 2007, qu’il a quitté en 2010 pour créer la 
société de conseil Devlum, où il mène des missions dans le retail et en promotion immobilière de centres 
commerciaux. C’est dans le cadre d’une mission de conseil sur la stratégie de modernisation du groupe Mondial 
Tissus qu’il est nommé directeur général de cette ETI lyonnaise, où il y a donné un nouveau souffle en 
repositionnant l’enseigne sur son cœur de métier : la création autour du tissu. À travers un réseau de 120 
magasins et son site Internet, Mondial Tissus réalise aujourd’hui un chiffre d’affaires de 150 millions et emploie 1 
000 salariés. 

  

https://www.lsa-conso.fr/marches/mode-sport/
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Philippe Palazzi, DG de Casino : "Le succès de nos franchisés fera 
notre succès futur" 
Philippe Palazzi a inauguré le 27 juin un magasin Franprix rue Belgrand, à Paris, dans le 
20e arrondissement, illustrant la nouvelle stratégie de l’enseigne, mais aussi du groupe. Nous en 
avons profité pour lui poser quelques questions. 

Magali Picard 

28 juin 2024 \ 12h26 

 
© JOEL SAGET / AFP 
Avant de dévoiler les grandes lignes de sa stratégie cet automne, Philippe Palazzi livre une première ébauche à 
LSA. 

LSA - Entré en fonctions le 27 mars à la tête d’un groupe Casino reconfiguré, vous venez de fêter vos cent 
jours…Quel premier bilan faites-vous ? 

Philippe Palazzi - C’était un départ lancé ! Je travaille pour préparer mon arrivée depuis presque un an, depuis 
l’été dernier. Auparavant, le groupe fonctionnait beaucoup par silos : Monoprix ne savait pas ce que 
faisait Franprix et la proximité non plus. Aujourd’hui, lorsqu’un pas-de-porte se libère par exemple, nous 
chassons en meute : toutes les enseignes sont alignées pour le reprendre et avant de décider, nous regardons 
qui est le mieux placé. L’un des avantages du groupe Casino est de pouvoir s’appuyer sur plusieurs marques 
qui correspondent chacune à une clientèle bien précise. Il ne faut plus raisonner par formats comme il y a dix 
ans, mais par affinités. Autre exemple, nous venons d’introduire la marque Casino Délices chez Monoprix et 
cela marche très bien ! 

https://www.lsa-conso.fr/casino/
https://www.lsa-conso.fr/monoprix/
https://www.lsa-conso.fr/casino/franprix/
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LSA - Cette semaine, vous inaugurez un nouveau concept de magasins chez Franprix, ainsi qu’une nouvelle 
identité visuelle pour Cdiscount. Un hasard ? 

P.P. - Pas vraiment. Nous travaillons sur des concepts communs avec un double objectif : satisfaire le 
consommateur final et redonner de la rentabilité aux franchisés. Chez Franprix, nous menons un test sur trois 
magasins intégrés afin de leur proposer un nouveau modèle. Depuis la mise en place de notre nouveau comité 
exécutif en mars, nous avons pris conscience que le groupe Casino est maintenant un groupe de franchisés : ils 
représentent 93 % des magasins pour la proximité, 73 % chez Franprix et 52 % chez Monoprix. Casino est un 
groupe de marques de franchisés et le succès de ces derniers fera notre succès futur. Pour chacune des 
enseignes, nous avons mis en place des comités en interne, composés des équipes des marques et des 
franchisés. Prenez Franprix : 40 % des baisses de prix des 145 marques nationales ont été décidées par les 
franchisés. 

LSA - Le ralentissement important des ouvertures de magasins chez Franprix - 50 en 2024 au lieu de 150 en 
2023 - préfigure-t-il une période d’austérité ? 

P.P. - Il s’agit d’ouvrir moins, mais mieux. Nous ne courons pas après les parts de marché, mais essayons 
d’avoir une approche qualitative tout en continuant à innover, la marque de fabrique de Casino, et sans perdre 
de vue la réalité du terrain. 

  

https://www.lsa-conso.fr/franprix-imagine-un-nouveau-concept-de-magasins-pour-ses-franchises,456413?preview=11
https://www.lsa-conso.fr/cdiscount/
https://www.lsa-conso.fr/casino-decouvrez-le-nouveau-comite-executif,455108
https://www.lsa-conso.fr/casino-decouvrez-le-nouveau-comite-executif,455108
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Franprix imagine un nouveau concept de magasins pour ses 
franchisés 
Le roi de la proximité urbaine, élément clé du nouveau Casino, teste pendant trois mois à Paris un 
nouveau concept de magasin décliné en trois formats. Plus qu’un concept, c’est une refonte du 
modèle commercial visant à améliorer chiffre d’affaires et rentabilité des franchisés. Explications. 

Magali Picard 

28 juin 2024 \ 09h43 

 4 min. de lecture 

 
© LAETITIA DUARTE 
Décliné sous trois formats, le nouveau concept Franprix, ici rue Belgrand, dans le 20ème arrondissement, 
modifie l'offre et le parcours client pour améliorer l'efficacité du modèle commercial au service des franchisés. 

Changement d’époque. Dix ans après le lancement du fameux concept Mandarine, dont le jus d’orange et le 
poulet-pommes de terre pour moins de 5 € sont restés les symboles les plus forts, voici Oxygène, le nom du 
nouveau projet commercial destiné en priorité aux franchisés Franprix. Un projet décliné dans trois formats 
différents, du plus petit (moins de 250 m²) au format supermarché (600 m²), en passant par le standard (250 
m²). 

Surtout, prévient Vincent Doumerc, directeur général de Franprix depuis dix-huit mois, « il s’agit de redonner aux 
300 franchisés une meilleure efficacité économique ». Ces derniers, qui détiennent les deux tiers des 1 108 
magasins actuels, ont souffert en 2023, comme le montrent les résultats 2023 de l’enseigne de Casino. 
L’Ebitda s’est inscrit en baisse de près de 16 % et le résultat opérationnel courant de 25 %. Une dégradation 
due, selon Vincent Doumerc, aux coûts de l’énergie et à l’inflation sur l’alimentaire. 

https://www.lsa-conso.fr/photos/mandarine-le-nouveau-concept-qui-veut-reveiller-franprix-diaporama,210226
https://www.lsa-conso.fr/casino/franprix/
https://www.lsa-conso.fr/casino/
https://www.lsa-conso.fr/ebitda/
https://www.lsa-conso.fr/inflation/
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Le succès de nos franchisés fera notre succès futur, chez Franprix comme chez Monoprix et la proximité 
Casino. 

Philippe Palazzi, directeur général du groupe Casino 

Ce n’est pas la seule raison. La moindre progression du chiffre d’affaires de Franprix en 2023, à + 3 % au lieu 
d’un rythme annuel autour de 6 % les années précédentes, montre aussi un essoufflement des ventes en 
volume. Or, comme le souligne Philippe Palazzi, directeur général du groupe Casino, « le succès de nos 
franchisés sera notre succès futur », le nouveau groupe Casino étant avant tout un groupe de franchisés. Dont 
acte, avec un concept magasin testé d'abord chez trois intégrés, avant d'être décliné. « Les franchisés étaient 
demandeurs de prix moins élevés pour leurs clients », reconnaît Vincent Doumerc. Depuis plusieurs mois, celui-
ci a mis en place des comités « boussole » sur sept thèmes qui ont permis la conception de ce nouveau projet 
commercial. 

Cela commence par une baisse des prix de cession, c’est-à-dire des prix des marchandises revendues aux 
franchisés, plus précisément sur les fruits et légumes et sur 145 produits de marques nationales, et ce depuis le 
24 juin. Sur les fruits et légumes, le taux de marge devrait pouvoir augmenter de 4,5 % et sur les grandes 
marques, le prix de cession baisser de 12 %. Reste à savoir quel mix les franchisés appliqueront, entre 
récupération de leurs marges et réduction des prix sur les étiquettes en rayons. 

Densification de l'offre et nouveau parcours client 
En attendant, le résultat est visible dans trois magasins parisiens : un petit, avenue Daumesnil, dans le 
12e arrondissement, qui ouvrira le 29 juin, un grand (630 m²) rue Cardinet dans le 17e arrondissement prévu 
pour mi-juillet, et un standard (270 m²), rue Belgrand dans le 20e arrondissement, inauguré le 27 juin. Situé 
derrière l’hôpital Tenon, celui-ci traduit les deux changements principaux : une densification de l’offre (+ 10 % en 
moyenne, de 5 000 à 5 500 références) et une mise en scène différente, l’objectif étant d’accroître le panier 
moyen de 10 %, ou que chaque client mette un article de plus dans son panier. « Pour augmenter le panier 
moyen, l’offre est déterminante », explique l’expert Frank Rosenthal. Face au circuit court qui essaime partout 
dans la capitale depuis le Covid, le Franprix de la rue Belgrand met l’accent sur les fruits et légumes avec 95 
références supplémentaires, qui s’ajoutent aux 300 existantes. Les fruits de saison sont de rigueur, ainsi que 
des produits venus de près, comme les tomates de la ferme Besnard, en Eure-et-Loir. 

Un "food hall" de proximité 
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La baisse des prix de cession devrait aussi permettre à l’enseigne de mieux se positionner par rapport à la 
concurrence, importante à Paris. Point habituellement fort de la proximité, la zone de produits frais, avec 
notamment une boulangerie-pâtisserie repensée et le snacking, le tout à l'avant du magasin pour permettre un 
circuit court au client. Une formule à emporter, plat, dessert, boissons, à 5,50 €, est proposée. Enfin, des 
produits d’impulsion, une centaine au total, du kit couverts à la crème pour les mains, en passant par le bouquet 
de fleurs du week-end, sont disséminés un peu partout dans le magasin, selon un savant crossmerchandising. 
Au passage, cette densification de l’offre passe par plus de marques propres, atout prix pour le consommateur 
et vectrices de marges pour le franchisé. 

50 ouvertures en 2024, trois fois moins qu'en 2023 
Pour que le client remarque tous ces changements, le magasin permet deux circuits au client, un court à l'avant, 
et un plus long pour le fond du panier. Dans un souci de lisibilité, les allées ont été raccourcies et des « 
moments de consommation » mis en avant, par exemple autour de l’apéritif. Dans chacun des trois magasins 
choisis, un artiste du quartier réalise une œuvre, destinée à ancrer l’identité du commerce dans 
son environnement. Toujours dans l’optique d’améliorer la rentabilité, l’investissement est a minima. Fini les faux 
plafonds dispendieux, place à la sobriété : la signalétique est en carton (et donc plus mobile) et les gondoles 
réutilisées. 

Signalétique en carton 

 

La décision de dupliquer ce test, prévu pour trois mois, sera prise à la rentrée. En 2024, Franprix revoit à la 
baisse son plan d’expansion mené à un rythme soutenu ces dernières années. Après 200 ouvertures de 
magasins en 2022, suivi de 150 en 2023, 50 sont annoncées cette année, « sur des plus grandes surfaces pour 
générer plus de volume d’activité », souligne Vincent Doumerc. L’objectif de 1 800 magasins d’ici à 2026 paraît 
désormais loin. Après le temps des cigales, voici venu celui des fourmis. 

Une pâtisserie repensée  

https://www.lsa-conso.fr/pgc/produits-frais/
https://www.lsa-conso.fr/environnement/
https://www.lsa-conso.fr/optique/
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Une baisse des prix de 5% sur les fruits et légumes... 
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...et aussi sur 145 marques nationales, comme les 4 Danette vanille ou le camembert Président 

 

Les services de proximité à côté des caisses 
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Marie Cheval réélue présidente de la FACT 
Marie Cheval, PDG de Carmila, a été réélue présidente de la Fédération des acteurs du 
commerce dans les territoires (FACT). Par ailleurs, le conseil d'administration de la fédération est 
renouvelé avec l'arrivée de neuf nouveaux membres. 

Mirabelle Belloir 

02 juillet 2024 \ 11h50 

 14 min. de lecture 

 
Marie Cheval, pdg de Carmila, réélue présidente de la FACT. 

Fin juin 2024, la Fédération des acteurs du commerce dans les territoires (FACT, ex-CNCC) a tenu son 
assemblée générale. Marie Cheval, PDG de Carmila (Groupe Carrefour), a été réélue présidente de la FACT. 
Le conseil d’administration, composé de 29 membres, a été renouvelé. Neuf nouveaux membres ont fait leur 
entrée dans ce conseil. Il s’agit de : 

• Alexia Delaire, responsable asset management Commerces France AEW 

• Florent Vallon, directeur asset management & business development France/Belgique chez SCC 

• Matthieu de Mallmann, global head retail & healthcare chez Axa investment managers 

• Pascal Barboni, directeur général délégué au développement chez Frey 

• Cécile Pouzadoux, directrice de portefeuille chez Redevco France 

• Pascal Chessé, président du groupe Chessé et co-fondateur de Magmaa Food Hall à Nantes 

• Pascal Franceschi, associé GFRE & FranceschiAdvisor 

https://www.lsa-conso.fr/carrefour/
https://www.lsa-conso.fr/frey/
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• Fabien Seignol, fondateur de la Régie du commerce 

• Julien di Pizzo, associé gérant de la société Idra 

Au cours de cette assemblée, le conseil d’administration a également élu les 12 membres de son Bureau. Trois 
nouveaux visages le rejoignent aujourd’hui : Alexia Delaire, Anne-Sophie Maisonrouge, PDG de Terranae, et 
Franck Verschelle, DG d’Advantail. Les membres de la FACT se félicitent de cette féminisation de leurs 
instances. 

La FACT réunit plus de 300 adhérents, spécialistes de l’immobilier commercial, principalement des propriétaires 
et des gestionnaires de sites commerciaux de tous types : centres commerciaux, retail parks, villages de 
marques, commerces de centre-ville, gares… La fédération a pour mission de promouvoir toutes les formes de 
commerce, de transformer et d’animer la ville et d’accompagner ses adhérents dans la transition écologique. 
Elle propose depuis 2023, en partenariat avec des acteurs majeurs de l’analyse des flux et des données, un 
panel d’indicateurs uniques pour évaluer les flux de fréquentation des sites commerciaux, l’activité dans les 
centres commerciaux et l’évolution des dépenses de consommation des Français. 

  

https://www.lsa-conso.fr/entreprises/immobilier-commercial/
https://www.lsa-conso.fr/retail-parks/
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Jean-Michel Gac élu président de la coopérative Even 
Le conseil d’administration d’Even (Ploudaniel, 29) a porté Jean-Michel Gac, producteur laitier à 
Hénanbihen dans les Côtes d’Armor, à la présidence de la coopérative. Il succède à Guy Le Bars. 

Sylvie Lavabre 

05 juillet 2024 \ 08h22 

 1 min. de lecture 

 
© Even 
Jean-Michel Gac élu président de la coopérative Even. 

Après 17 ans de mandat, Guy Le Bars a transmis les rênes « d’une Coopérative solide et résiliente qui, a su 
grandir dans le lait, la distribution, la nutrition spécialisée et les services » à Jean-Michel Gac. Né à Dinard (35) 
en 1977, le nouveau président d’Even s’est installé en 2003, à la suite de ses parents, à Hénanbihen dans les 
Côtes-d’Armor. Il mène, en Gaec avec son frère et deux salariés, un troupeau de 130 vaches sur 230 hectares, 
ainsi qu’un atelier porcin en post-sevrage et engraissement. Jean-Michel Gac est devenu administrateur Even 
en 2006, puis vice-président en 2017, avant d’être élu président le 1er juillet 2024. 

1000 agriculteurs coopérateurs 
Parmi les défis qui l’attendent, « le renouvellement des générations pour maintenir la dynamique laitière, 
l’attractivité de la coopérative et les adaptations aux transitions climatique, énergétique et de marché qui vont se 
poursuivre, tout en veillant à ce que chacun ait des conditions de travail et de rémunération décentes », indique 
le groupe dans un communiqué. Jean-Michel Gac est, depuis la création de la Coopérative de Ploudaniel en 
1930, le 6e président d’Even. 

Né en Bretagne, en 1930, autour du lait, le groupe de 1 000 agriculteurs coopérateurs et plus de 6 200 
collaborateurs a réalisé 2,7 milliards € de chiffre d’affaires en 2023. Il est aujourd’hui un acteur reconnu de 
l’agroalimentaire français grâce notamment à sa marque Paysan Breton. Even est organisé autour de la 
coopérative Even, maison-mère du Groupe, et de quatre pôle d’activités complémentaires : les métiers de 
l’amont agricole, le lait et les produits laitiers, la distribution alimentaire, et un pôle de diversification. Even 
compte une centaine de filiales en France et à l’étranger, et des clients dans plus de 110 pays.  

https://www.lsa-conso.fr/agroalimentaire/
https://www.lsa-conso.fr/laita/paysan-breton/
https://www.lsa-conso.fr/frais-froid/produits-laitiers/
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Cora, Match : Carrefour parie sur une intégration en douceur 
Alors qu’Intermarché et Auchan terminent les transferts à marche forcée des près de 400 
magasins qu’ils ont racheté à Casino, Carrefour a choisi la méthode douce pour intégrer les 175 
magasins rachetés au groupe Louis Delhaize. Match, enseigne de supermarché très qualitative, 
sera conservée. Les premiers transferts d'hypermarchés Cora attendront la rentrée. Explications. 

Jérôme Parigi 

01 juillet 2024 \ 17h45 

 
© Laurent Ghesquiere 
Contrairement à Cora, dont l'enseigne doit disparaître au profit de Carrefour d'ici à décembre, les 115 
supermarchés Match vont conserver leur identité. 

Il n’y aura pas de big bang, le 2 juillet, à l’heure où Carrefour prendra définitivement les clés des 60 
hypermarchés Cora et 115 supermarchés Match, hérités de la vente pour 1,05 milliard d’euros de ces magasins 
par le groupe Louis Delhaize (avec les murs de 55 hypers et de 77 supermarchés) annoncée dès novembre 
2023. Le nouveau propriétaire, Carrefour, a en effet décidé de maintenir le management en place et de 
procéder à une intégration en douceur des deux réseaux. Ludovic Châtelais, DG des hypers Cora et Nicolas 
Dewailly, son homologue chez Match, conservent leurs fonctions et rendront directement compte à Julien 
Munch, le directeur opérationnel de Carrefour France. 

Pas de changement non plus pour les 22 000 salariés des 2 enseignes, a assuré Alexandre Bompard, le PDG 
de Carrefour dans une courte entrevue avec la presse menée à distance depuis Nancy où il visitait des 
magasins Cora et Match. "Les entités légales demeurent, les directions des magasins aussi", indique-t-il avant 
de relativiser également les inquiétudes qui pourraient se faire jour sur les fonctions support. "Les équipes 
de Provera sont en train de rejoindre les équipes marchandises groupe et les équipes d'exploitation rejoignent la 
direction des opérations. Et il va sans doute y avoir des réflexions sur telle ou telle fonction et un travail fait avec 
les partenaires sociaux sur le travail des sièges mais c'est quasi exclusivement un projet de croissance de 
l'emploi et de développement que nous voulons mener avec Cora et Match", rassure Alexandre Bompard. 

https://www.lsa-conso.fr/carrefour/
https://www.lsa-conso.fr/cora/cora-marque/
https://www.lsa-conso.fr/louis-delhaize-groupe/match/
https://www.lsa-conso.fr/provera/
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Carrefour se renforce dans les boutiques de stations-service 
Carrefour remporte deux appels d’offres auprès de Shell et de TotalEnergies pour approvisionner  

Yves Puget 

03 juillet 2024 \ 08h49 

 
Carrefour sera ainsi présent dans plus de 350 stations-service en France 

Dans un communiqué publié ce 3 juillet 2024, Carrefour annonce avoir remporté deux appels d’offres auprès de 
Shell et de TotalEnergies pour approvisionner 117 boutiques de stations-service supplémentaires. Ces 
nouvelles stations-service seront principalement basées sur Autoroute. Carrefour renforce ainsi sensiblement sa 
présence dans le secteur des stations-service initié depuis quelques années déjà en partenariat avec les 
principaux opérateurs de ce secteur d’activité. Avant la fin d’année 2024, Carrefour sera ainsi présent dans plus 
de 350 stations-service en France. « La présence de Carrefour dans les zones de flux s’intensifie depuis 
plusieurs mois, à l’image de nos récentes implantations dans les gares SNCF de Lyon Part Dieu et RATP aux 
Halles. La confiance que nous accordent désormais Shell et Total Énergies nous conforte dans notre choix 
stratégique d’investir ce créneau pour les enseignes de Carrefour Proximité », explique, dans ce 
communiqué, Benoît Soury, directeur proximité Carrefour France. 

 

 

 
 

https://www.lsa-conso.fr/carrefour/
https://www.lsa-conso.fr/sncf/
https://www.lsa-conso.fr/total/
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Maxime Costilhes nommé directeur général de l’Ania 
Trois semaines après la nomination d’un nouveau président, Jean-François Loiseau, le conseil 
d’administration de l’Association nationale des industries alimentaires (ANIA) a approuvé ce 
vendredi 5 juillet au matin la nomination de Maxime Costilhes au poste de directeur général. Les 
deux hommes, tous deux issus de l’agriculture, se connaissent pour s’être côtoyé, notamment à 
l’interprofession des céréales. 

Jérôme Parigi 

05 juillet 2024 \ 11h51 

 
© © Thierry Lewenberg-Sturm/Brasseurs de France 
Issu du monde agricole, Maxime Costilhes s’est forgé une solide expérience à la direction générale 
d’organisations professionnelles agro-alimentaires. 

Dans un communiqué de presse publié ce vendredi 5 juillet, le conseil d’administration de l’Association nationale 
des industries alimentaires (ANIA) indique avoir approuvé la nomination de Maxime Costilhes au poste de 
directeur général. Actuellement à la direction générale de l’interprofession Intercéréales, ce dernier prendra ses 
nouvelles fonctions le 15 juillet prochain sous la nouvelle présidence de Jean-François Loiseau, nommé il y a 
seulement 15 jours, le 20 juin. 

Un riche parcours de cabinet ministériel, puis de directeur de 
fédérations 
Agé de 39 ans, Maxime Costilhes est diplômé de Sciences Po Grenoble. Il a débuté sa carrière à la cellule 
diplomatique du ministère de l’Intérieur, puis comme chef-adjoint de cabinet de deux ministres de l’Intérieur. Il a 
également occupé ce poste en 2012 auprès du président de la République. Il a ensuite intégré la SNCF entre 

https://www.lsa-conso.fr/industrie-alimentaire-les-grands-travaux-du-nouveau-president-jean-francois-loiseau,456286
https://www.lsa-conso.fr/industrie-alimentaire-les-grands-travaux-du-nouveau-president-jean-francois-loiseau,456286
https://www.lsa-conso.fr/sncf/
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2012 et 2015 comme conseiller du secrétaire général, notamment en charge des relations institutionnelles et de 
la gestion de crise. En 2015, il devient chef de cabinet de Bruno Le Maire à l’occasion des primaires de la droite 
et du centre. 

Issu du monde agricole, Maxime Costilhes s’est ensuite forgé une solide expérience à la direction générale des 
organisations professionnelles agro-alimentaires. Après avoir dirigé pendant plus de 4 années le syndicat 
professionnel des Brasseurs de France, il a ensuite rejoint Intercécérales, l’interprofession des céréales 
françaises, dans laquelle il évolue, depuis près de 3 ans, au poste de directeur général. Dans le cadre de ses 
fonctions chez Brasseurs de France, il a également été administrateur de l’ANIA, de 2019 à 2021. 

"Je me réjouis de rejoindre l’ANIA au poste de directeur général et ainsi de m’engager pour la 1ère industrie de 
France. J’aurai à cœur, avec Jean-François Loiseau et l’ensemble du conseil d’administration, de travailler au 
rassemblement de l’alimentaire et de promouvoir l’excellence de cette belle industrie. Les défis économiques, 
sociétaux et environnementaux auxquels font face les entreprises – quels que soient leur taille et leur métier – 
imposent une ANIA forte et fédératrice. Ce n’est qu’en travaillant en synergie avec nos 32 syndicats métiers, nos 
17 régions et toutes nos parties prenantes que nous parviendrons efficacement à faire rayonner les 19 000 
entreprises de l’agro-alimentaire sur la scène nationale et internationale", déclare dans le communiqué de 
nomination Maxime Costilhes, directeur général de l’ANIA. 

Une association fragilisée 
Son riche parcours et son expérience déjà très solide, aussi bien dans les cabinets ministériels que dans 
d’importantes fédérations, ne seront sans doute pas de trop pour relancer ce puissant lobby de 
l’agroalimentaire qui apparait aujourd’hui fragilisé. Sous le coup d’une amende de 2,7 M € pour entente dans le 
cadre d’un dossier sur le Bisphénol A, l’association du boulevard Malesherbes vient de voir deux de ses 
adhérents majeurs, les industriels du lait (Fnil) et ceux de la bière (Brasseurs de France), claquer la porte. Ces 
départs interviennent alors que les deux derniers directeurs généraux, venus du monde de la politique et des 
affaires publiques, ont préféré jeter l’éponge quelques mois à peine après leur recrutement. 

 

  

https://www.lsa-conso.fr/agroalimentaire/
https://www.lsa-conso.fr/bisphenol-a-voici-les-11-entreprises-sanctionnees-par-l-autorite-de-la-concurrence-et-celles-mises-hors-de-cause,453706
https://www.lsa-conso.fr/brasseurs-de-france-quitte-l-ania,456099


 65 
 
 

Marché frais, O'Frais... L’appétit grandit pour les enseignes 
multifrais 
Implantation dans les centres-villes, tests de shops-in the-shop ou accords d’approvisionnement 
avec les enseignes de la GMS, les magasins multifrais sont à l’offensive. 

Marie Cadoux 

05 juillet 2024 \ 08h00 

 
© Sebastien ORTOLA/REA 
Le magasin O’Frais (Boulangerie Ange) de Sainte-Eulalie, près de Bordeaux. 

Le contexte 

• Dans un marché des produits frais en berne, les enseignes spécialistes du frais jouent leur carte. 

• Auprès des consommateurs, la perception de qualité des produits et la théâtralisation de l’offre 
constituent de sérieux atouts. 

• Mais l’expertise de ces enseignes multifrais en matière de gestion des rayons générateurs de marges 
et de trafic commence aussi à intéresser les distributeurs généralistes. 

« Depuis ces vingt dernières années, la volaille est la seule viande dont la consommation progresse », déclarait, 
fin mai, lors de la présentation des résultats annuels de LDC, son directeur général, Philippe Gélin. Les derniers 
chiffres de Circana lui donnent raison. Dans le frais non laitier en libre-service préemballé à poids fixe, vrai 
mastodonte des ventes en GMS avec un CA de 24,4 milliards d’euros, tous les marchés reculent en volume, 
sauf la volaille. Les produits frais vendus à poids variable aux rayons traditionnels n’échappent pas non plus à la 
crise. « La perception d’un prix plus accessible et sa maîtrise au rayon LS ne jouent pas en faveur des produits 
traditionnels », note Frédéric Valette, directeur du département fashion & retail insights chez Kantar. 

24,4 Mrds €  

Le CA du frais non laitier libre-service à poids fixe, à + 2,8 % (- 2,5 % en volume), dont : 

• Traiteur LS : 8,5 Mrds €, à +1,9 %, (-3,2 % en volume) 

• Charcuterie LS : 8,5 Mrds €, à +1,9 %, (-3,2 % en volume) 

https://www.lsa-conso.fr/ldc-groupe/ldc/
https://www.lsa-conso.fr/frais-froid/traiteur-et-frais-non-laitier/
https://www.lsa-conso.fr/pgc/produits-frais/
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• Saurisserie LS : 3 Mrds €, à - 0,1 % (- 3,2 %) 

• Volailles LS : 2,6 Mrds €, à +7 %, (+2,7 %) 

• Boucherie LS : 1,2 Mrd €, + 2,8 % (stable) 

• Fruits et Légumes LS : 1,1 Mrd €, à - 0,1 %, (- 4 %) 

Source : Circana, CAM au 28 avril 2024, tous circuits GMS 

Dans ce contexte, quelles sont les marges de manœuvre pour ces enseignes multifrais qui ont fait des produits 
frais leur fonds de commerce ? On pense à Grand Frais et à ses 311 magasins ; au spécialiste des fruits et 
légumes Mangeons frais du Groupe Blachère et ses 200 points de vente dans presque toute la France ; à Cœur 
de frais (11 points de vente), qui a construit son modèle sur la proximité dans les zones périurbaines en licence 
de marque ; et aussi à Marché frais des frères Quattrucci, qui vient de conclure un contrat d’approvisionnement 
et de licence avec Carrefour. Dans un marché atomisé, les enseignes multifrais détiennent, selon Kantar, une 
part de marché en valeur sur les produits frais traditionnels de 4,5 %, à + 9,7 %. « La perception de qualité des 
produits et de prix accessibles dans des espaces bien théâtralisés sont les principaux facteurs d’explication 
», avance l’expert. 

Des défis à relever 

Pour autant, ces enseignes qui privilégient un assortiment de produits frais peu transformés ont plusieurs défis à 
relever. À commencer par le rajeunissement de leur clientèle. « Un ménage de moins de 35 ans avec deux 
jeunes enfants se met rarement à cuisiner le soir à partir de produits frais et bruts. Pour faire croître la catégorie 
sans prendre de parts de marché aux enseignes généralistes, les enseignes multifrais doivent investir dans 
l’accompagnement de leurs clients et développer une offre de produits faciles à mettre en œuvre », suggère 
Frédéric Valette. 

Autre piste d’expansion : alors que ces enseignes sont souvent implantées en périphérie des villes, « elles 
doivent aussi être en mesure d’aller chercher les clients dans les centres-villes », poursuit-il. Prosol, principal 
exploitant et fournisseur de Grand Frais et Fresh, l’a bien compris. Depuis fin mars, il teste son premier point de 
vente physique en milieu hyperurbain dédié aux produits frais dans la rue Lecourbe du 15e arrondissement de 
Paris. Une prolongation du site d’e-commerce parisien du groupe, Mon-marché.fr, mais aussi un test de 
commerce urbain en dur… Comme celui mené par Carrefour qui a annoncé poursuivre le déploiement de son 
enseigne spécialisée de centre-ville, Potager City, comptant désormais six magasins dans Paris. Preuve que, 
dans ce domaine aussi, l’appétit vient en mangeant. 

Un circuit de spécialistes qui gagne du terrain 

• 25 %, la part des foyers français qui achètent des produits frais traditionnels dans les enseignes 
multifrais. 

• 4,5 %, la part de marché en valeur des enseignes multifrais sur le marché des produits frais 
traditionnels, à + 9,7 % 

• 2 Mrds €, le montant des dépenses enregistrées sur les produits frais traditionnels dans ce circuit, à + 
12 % vs A-1 

• 10, la fréquence d’achat dans les enseignes multifrais. 

• 24 €, le montant du panier moyen. 

Source : Kantar Worldpanel, CAM à fin avril 2024 

 

 

  

https://www.lsa-conso.fr/carrefour/
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Carrefour veut s’appuyer sur l’expertise de Marché frais 
L’accord d’approvisionnement et de licence d’enseigne noué avec Marché frais prendra effet le 
1er juillet. Tina Schuler, directrice de la franchise chez Carrefour France, commente ce 
partenariat. 

Magali Picard 

05 juillet 2024 \ 08h00 

 1 min. de lecture 

 
© Google 
Ce magasin Marché frais de La Courneuve (93) va passer Marché frais by Carrefour. 
Les chiffres 

• 12 magasins 

• 5 000 m², la superficie 

• 20 000 produits en moyenne 

• 500 M € environ de chiffre d’affaires en 2023 pour Marché frais 

Source : LSA 

Marché frais by Carrefour. C’est la nouvelle enseigne qui sera apposée dès cet été sur les 12 magasins des 
frères Quattrucci implantés dans des quartiers populaires de la banlieue parisienne. Carrefour a, en effet, conclu 
un accord d’approvisionnement et de licence d’enseigne avec ce groupe familial spécialisé dans les produits 
frais fondé par Bruno et Charles Quattrucci au milieu des années 1980, eux-mêmes fils de primeurs. Longtemps 
affilié à Coopérative U, ex-Système U, Marché frais était adossé à Casino depuis 2019. Après l’éclatement du 

https://www.lsa-conso.fr/carrefour/
https://www.lsa-conso.fr/pgc/produits-frais/
https://www.lsa-conso.fr/pgc/produits-frais/
https://www.lsa-conso.fr/casino/
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groupe stéphanois, l’enseigne devait trouver un autre partenaire pour les marques nationales et les marques de 
distributeurs. 

C’est chose faite avec Carrefour. « C’est un partenariat gagnant-gagnant, salue Tina Schuler, la patronne de la 
franchise chez Carrefour France depuis janvier. Carrefour apporte son expertise sur les produits de grande 
consommation et le frais libre-service ; Marché frais la sienne sur les produits frais, pain, marée et fruits et 
légumes. » Tous les produits frais donc, sauf la viande. Sur le poisson, par exemple, le groupe des frères 
Quattrucci maîtrise bien le frais emballé, prisé des consommateurs. Or les hypermarchés, généralistes par 
essence, ne sont pas forcément les mieux placés sur ces rayons-là. D’où la nécessité de s’adosser à des pros 
du secteur, à l’instar de ce qu’a pu réaliser Carrefour par le passé avec Darty, par exemple, mais sous forme de 
corners. Ce que n’envisage pas Tina Schuler. « Ce sera une collaboration sur des rayons précis qui nous 
permettra d’aller beaucoup plus vite. » Un peu à l’image de ce que fait le groupe Marie Blachère avec Mangeons 
frais dans quelques Carrefour du sud de la France. 

Le truc en + 
• Utiliser les compétences des deux enseignes : des marques nationales et des MDD de Carrefour chez 

Marché frais et la maîtrise des produits frais de Marché frais pour Carrefour. 

Une meilleure image 

Dans les hypermarchés et supermarchés Carrefour, du moins quelques-uns en région parisienne, par exemple, 
la coopération avec Marché frais pourrait se traduire par un apport d’expertise sur des rayons bien précis. Une 
expertise nécessaire, surtout en face de spécialistes comme Grand Frais et consorts. Le frais intéresse plus que 
jamais les distributeurs alimentaires. Et ce pour plusieurs raisons. 

« Nous collaborerons avec Marché frais sur des rayons précis, ce qui nous permettra d’aller beaucoup plus vite. 
» 

Tina Schuler, directrice franchise de Carrefour France 

Aux yeux de Tina Schuler, le fait que l’e-commerce ne réussisse pas aussi bien sur les produits frais que sur le 
reste des produits de l’alimentaire représente déjà un potentiel intéressant pour la distribution physique. Ensuite, 
réussir à attirer les consommateurs sur les produits frais permet d’espérer des ventes sur plus d’articles, et plus 
de visites en magasins… Sans compter l’image qualitative que fruits et légumes, marée, pain ou boucherie 
apportent à des grandes surfaces à la recherche de clients et de chiffre d’affaires. 

 

 

  

https://www.lsa-conso.fr/marches/mdd/
https://www.lsa-conso.fr/marches/mdd/
https://www.lsa-conso.fr/tina-schuler-ex-casino-arrive-chez-carrefour-exclu,453708
https://www.lsa-conso.fr/tina-schuler-ex-casino-arrive-chez-carrefour-exclu,453708
https://www.lsa-conso.fr/grande-consommation/
https://www.lsa-conso.fr/grande-consommation/
https://www.lsa-conso.fr/darty/
https://www.lsa-conso.fr/annuaire-professionnels-grande-consommation/schuler-tina/123177
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Novoviande, Despi, la consolidation s’accélère autour de Grand 
Frais 
Le rachat de Novoviande, un important fournisseur de Grand Frais, par Prosol, principal 
pourvoyeur et pilier de l’enseigne, en même temps que la mise en vente de Despi, autre pilier du 
GIE Grand Frais, devraient permettre de consolider et simplifier le fonctionnement du distributeur 
spécialisé. Et relancer le scénario d’une vente. 

Jérôme Parigi 

05 juillet 2024 \ 07h30 

 
Le spécialiste des produits frais cherche à se rendre désirable pour ses clients mais aussi pour d'éventuels 
acheteurs potentiels. Cela passe par une simplification de l'organisation en amont. 

Prosol, le principal fournisseur et opérateur des 315 magasins Grand Frais vient d’annoncer le rachat de 
Novoviande, premier réseau francilien de boucherie, qui fournissait une quarantaine de magasins Grand Frais 
de la région. Le deal se serait conclu pour une valeur proche de 200 millions d’euros, contre plus de 270 M€ 
réclamés au départ par les vendeurs au nom du pacte d’actionnaires qui les liait à Prosol. Cela reste un très 
beau chèque pour une entreprise qui indiquait avoir réalisé 178 millions d’euros de chiffre d’affaires l’an dernier 
pour un Ebitda estimé par nos sources à un peu plus de 20 millions. Mais surtout cette acquisition, qui intervient 
après trois ans de tractations rocambolesques décrites en détails par notre confrère l’Informé, marque le début 
de nouvelles grandes manœuvres autour de Grand Frais qui entre dans une phase de consolidation, prémices 
sans doute d’une future mise en vente selon des proches du dossier. 

Les forces en présence 

https://www.lsa-conso.fr/prosol-grand-frais-rachete-les-boucheries-novoviande,456427
https://www.lsa-conso.fr/prosol-grand-frais-rachete-les-boucheries-novoviande,456427
https://www.lsa-conso.fr/ebitda/
https://www.linforme.com/grande-conso/article/grand-frais-les-discussions-houleuses-qui-ont-abouti-au-rachat-des-boucheries-novoviande-par-prosol_1851.html
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• Grand Frais : 4 Mrds de CA en 2023 (**), 315 magasins. GIE d’exploitation de l’enseigne détenu à 50% 

par Prosol, 25% par Despi et 25% par EEF. 

• Prosol : 4 Mrds de volume d’affaires 2023 (**), environ 300 millions d’euros d’Ebitda (**). 

• Despi : environ 800 M€ de CA en 2023 (*), environ 70 millions d’euros d’Ebitda (**) 

• Euro Ethnic Foods (EEF) : 615 millions d’euros de CA en 2023 (**), pour environ 115 millions d’euros 
d’Ebitda (**). Approvisionne Grand Frais en épicerie et liquides. 

• Novoviande : 178 M€ de CA en 2023, environ 20 millions d’euros d’Ebitda (**), 10700 tonnes de 
viandes vendues. 

 

Sources : Entreprises, l’Informé (*) et estimations LSA (**) 

En effet, en même temps que se dénouait l’acquisition de Novoviande par Prosol, on apprenait - toujours par 
l’Informé, confirmé par nos sources - la mise en vente du principal fournisseur de produits carnés de Grand 
Frais, Despi, qui approvisionne les magasins de province de l’enseigne soit plus de 270 unités. Une opération 
d’une toute autre envergure. Car ce groupe familial, présidé par David Despinasse et fort d’environ 800 millions 
d’euros de CA pour 70 millions d’Ebitda, est aussi l’un des trois membres du GIE qui assure l’exploitation des 
magasins Grand Frais, avec Prosol et Euro Etnic Foods. Ces deux derniers, qui ne veulent pas commenter 
l’information, sont évidemment candidats à ce rachat qui leur permettait de consolider leur poids aussi bien dans 
l’approvisionnement de Grand Frais que dans le GIE qui pilote l’exploitation de l’enseigne à succès. 

La consolidation à marche forcée du premier contributeur de 
Grand Frais, Prosol 

https://www.linforme.com/grande-conso/article/grand-frais-la-famille-despinasse-veut-ceder-le-controle-de-ses-boucheries_1832.html
https://www.linforme.com/grande-conso/article/grand-frais-la-famille-despinasse-veut-ceder-le-controle-de-ses-boucheries_1832.html
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Prosol, dont nous estimons le volume d’affaires à environ 4 milliards d’euros, détenu par Ardian et où est encore 
présent son fondateur Denis Dumont, fournit la totalité des magasins Grand Frais en fruits et légumes, crémerie 
et produits de la mer, mais aussi ses propres magasins Fresh (52) et son site mon-marché.fr. Pour 
approvisionner cette enseigne, son site marchand et quelques magasins Grand Frais franciliens, Prosol avait 
commencé à développer sa propre activité de produits carnés et noué un partenariat avec Novoviande en 2017 
qui a abouti à son rachat, le 2 juillet dernier. 

À LIRE AUSSI 
Marché frais, O'Frais... L’appétit grandit pour les enseignes multifrais  

Racheter Despi s’inscrirait donc dans la logique de consolidation dans laquelle est engagée l’entreprise 
lyonnaise marquée déjà, début 2022, par le rachat du numéro 1 français du mareyage, Océalliance. L’opération, 
outre qu’elle faciliterait et simplifierait le fonctionnement de Grand Frais, rendrait aussi plus facile une éventuelle 
mise en vente de Prosol. Une cession à laquelle Ardrian et Denis Dumont ont dû renoncer par deux fois, en 
2021 et 2023, en raison d’une valorisation jugée insuffisante du fait notamment de la complexité de 
l’organisation de Grand Frais. 

Qui mettra 1 milliard pour racheter Despi ? 
Bien que beaucoup plus petit en taille, Euro Ethnic Foods a aussi tout intérêt à se mêler aux tractations. 
L’entreprise fondée par les frères Bahadourian, et rachetée à 60 % par PAI Partners fin 2020, fournit Grand 
Frais en produits d’épicerie et en liquides et affiche une rentabilité record (près de 20 % d’Ebitda) grâce 
notamment à un sourcing et à des process de transformation très performants. Des trois piliers du GIE Grand 
Frais, EEF est l’entreprise qui connaît la plus forte croissance, à +14,7 % en 2023 et au moins autant cette 
année où elle viserait 650 millions d’euros de CA. Et le fonds qui la détient tout comme ses fondateurs, les 
frères Bahadourian, sont aussi soucieux de valoriser leur actif que les propriétaires de Prosol. 

Problème, EEF comme Prosol semblent buter sur les prétentions de Despi qui réclamerait près de 1 milliard 
d’euros pour céder l’entreprise familiale. Une valorisation qui paraît très élevée sur un marché des produits 
carnés qui n’est pas des plus porteurs. D’autant que Despi serait, selon des connaisseurs des deux entreprises, 
moins performant que son confrère Novoviande, avec des taux de fréquentation de ses boucheries dans les 
magasins Grand Frais nettement inférieurs à ceux de son concurrent francilien. Cela n’empêche pas les 
tractations d’aller bon train. Des sources bancaires ont ainsi indiqué à l’Informé que d’autres fonds auraient 
manifesté des marques d’intérêt pour Despi. Un troisième larron qui viendrait encore compliquer l’écheveau 
complexe qui entoure le Grand Frais ? Cela semble improbable, même si les rebondissements autour de ce 
dossier n’ont jamais fait défaut. À suivre. 

  

https://www.lsa-conso.fr/marche-frais-o-frais-l-appetit-grandit-pour-les-enseignes-multifrais,456058
https://www.lsa-conso.fr/avec-ocealliance-prosol-grand-frais-redouble-d-appetit-pour-la-poissonnerie,412336
https://www.lsa-conso.fr/pai-partners/
https://www.lsa-conso.fr/epicerie-alimentation/
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Cœur de frais, le primeur qui réveille la proximité 
Spécialiste du multifrais, l’enseigne a construit son modèle sur la proximité dans les zones 
périurbaines en licence de marque, en pariant sur l’offre primeur et les produits du terroir. 

Réservé aux abonnés 

Charlotte Barriquand 

05 juillet 2024 \ 08h00 

 2 min. de lecture 

•  
•  
•  
•  
•  

 
© Coeur de frais 
Le magasin de Labenne (40) obtient de très bons résultats, selon l'enseigne. 
Les chiffres 

• 2016, la date de création de l’enseigne à Bayonne (64) 

• 11 magasins, tous sous format licence de marque 

• 300 m², la surface maximum par magasin 

• 22 €, le panier moyen 
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• 2,4 M €, le CA potentiel par magasin 

Source : enseigne 

Alors qu’en 2016, l’offre multifrais est faible dans le sud-ouest de la France, deux entrepreneurs lancent Cœur 
de frais, un « primeur moderne ». Bien loin des formats tels que Grand Frais, ce concept se construit sur un 
modèle plus petit, 300 m² maximum, « pour se différencier et rester un magasin de proximité, comme un grand 
marché. En douze minutes, le client peut avoir fait l’ensemble de ses courses chez nous », explique Clément 
Truffert, responsable du développement de l’enseigne. Les magasins sont implantés dans les zones péri-
urbaines, où il y a peu de concurrence, « pour répondre à tous les besoins des clients », ajoute-t-il. C’est le cas 
du point de vente de Labenne, dans les Landes, petite ville d’à peine 6 000 habitants. « Nous y avons de très 
bons résultats, car nous avons apporté aux clients une alternative aux grandes surfaces », observe le 
responsable. 

Le truc en + 

Miser sur l’offre fruits et légumes, qui s’étend sur la moitié de la surface du magasin et pèse jusqu’à 50 % du 
chiffre d’affaires global. 

Ne pas faire du classique 

Fruits et légumes, traiteur, volaille ou encore fromagerie, le consommateur peut donc faire l’ensemble de ses 
courses alimentaires dans un Cœur de frais. « Nous sommes primeurs avant tout, c’est par le rayon fruits et 
légumes que l’on fait entrer le client », détaille Clément Truffert. Un positionnement tel que la moitié de la 
surface de vente est dédiée à ce rayon, qui réalise aussi près de la moitié du chiffre d’affaires de chaque 
magasin. Dans le reste du point de vente, c’est la carte du local qui est jouée, notamment du côté de la 
charcuterie et de la fromagerie, où l’approvisionnement se fait auprès de producteurs situés à 100 km maximum 
quand cela est possible. Pour l’épicerie, les liquides ou le vrac, « ce n’était pas dans le concept initial, mais nous 
voulions pouvoir couvrir toutes les unités de besoin des clients », souligne Clément Truffert. 

« Nous sommes avant tout des primeurs. La porte d’entrée pour un client chez nous, c’est le rayon fruits et 
légumes. » 

Clément Truffert responsable du développement de Cœur de frais 

Mais pas question de faire du classique. Dans ces rayons aussi, l’accent est mis sur les produits locaux, si bien 
que chaque magasin n’aura pas les mêmes références selon sa région d’implantation ! En tout, 30 % de l’offre 
en magasin reposent sur des choix propres à l’adhérent. 

Depuis 2016, 11 magasins ont ouvert sous enseigne Cœur de frais. Les premiers, dans le Sud-Ouest, étaient 
encore en propre. Mais à la fin de l’année 2023, les fondateurs ont cédé leurs magasins afin qu’ils passent, 
comme les autres, sous licence de marque. Avec plusieurs ouvertures par an, toujours dans les zones 
périurbaines « pour être sur le passage du client », précise Clément Truffert, Cœur de Frais est en train de 
s’étendre dans toute la France. Et pour continuer de grandir et faire face à la concurrence de plus en plus 
prononcée sur le multifrais, l’enseigne bayonnaise réfléchit à un format de magasin plus petit, adapté aux 
centres-villes. 

 

  

https://www.lsa-conso.fr/traiteur/
https://www.lsa-conso.fr/epicerie-alimentation/
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O’Frais, premier laboratoire multifrais de Boulangerie Ange 
De la boulangerie au multifrais, Ange redouble d’efforts pour croître. 

Marie Cadoux 

05 juillet 2024 \ 08h00 

 1 min. de lecture 

 
© Sebastien ORTOLA/REA 
Le concept déployé à Sainte-Eulalie pourrait être franchisé. 

Les chiffres 

• 500 m², la superficie du magasin de Sainte-Eulalie (33) 

• 2 500 produits 

• 15 employés 

Source : enseigne 

C’est dans la région bordelaise que le réseau de boulangeries Ange a ouvert un magasin O’Frais, le 5 octobre 
2023. Installé sur le parking du centre commercial Grand Tour dans lequel sont réunies plus de 50 enseignes, il 
se présente comme un concept de halles modernes centrées sur les fruits et légumes, la viande, le poisson, le 
fromage, la charcuterie et le traiteur. Avec pour signature Faites votre marché, pas les courses !, il met en avant 
les producteurs locaux, avec des promos et des prix attractifs. 

« C’est un laboratoire, confiait, il y a quelques mois, François Bultel, cofondateur et président de Boulangerie 
Ange. On se donne le temps d’observer, mais si cela fonctionne, pourquoi pas le franchiser ? » Avec une 
Boulangerie Ange située dans la même zone commerciale, ce premier O’Frais n’intègre pas le pain. Mais 
difficile pour autant de ne pas faire le rapprochement avec le modèle établi par Grand Frais et Marie Blachère, 
ou celui dessiné par Teract (dont l’actionnaire majoritaire est InVivo) pour ses boulangeries Louise et ses 
magasins Grand Marché Frais d’ici. Avec O’Frais, le numéro deux des réseaux de boulangeries en France 
affiche donc sa volonté de s’imposer sur d’autres marchés. 

Le truc en+ 

• Un concept de halles modernes, sans vente assistée. 

 

https://www.lsa-conso.fr/traiteur/
https://www.lsa-conso.fr/invivo/
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Mangeons frais, le spécialiste des fruits et légumes qui tisse sa toile 
L’enseigne experte des fruits et légumes du Groupe Blachère mise sur « le bon produit au bon 
prix » et noue des liens avec la grande distribution via notamment des shops-in-the-shop. 

Réservé aux abonnés 

Marie Cadoux 

05 juillet 2024 \ 08h00 

 2 min. de lecture 

•  
•  
•  
•  
•  

 
© MICHALLET/ Mangeons Frais 
Le Mangeons frais de Sorgues (84). 
Les chiffres 

• 1981, la date du premier magasin de fruits et légumes Provenc’Halles à Aubenas (07) 

• 200 magasins 

• 300 à 500 m², la surface d’un point de vente 

• 4 à 6, le nombre d’employés 
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• 2 M €, le CA moyen annuel par point de vente 

Source : enseigne 

Au Carrefour Market des Angles, à 4 km d’Avignon, le rayon des fruits et légumes est géré par Mangeons frais. 
Le spécialiste des fruits et légumes du Groupe Blachère multiplie depuis dix-huit mois les tests de shops-in-the-
shop dans une cinquantaine d’hypers et de supermarchés. « Nous nous occupons de tout, y compris de la 
gestion des employés qui sont nos propres salariés », explique Jean-Marc Conrad, directeur du développement 
du Groupe Blachère. Impossible pour les clients de deviner que, derrière le rayon, c’est l’enseigne Mangeons 
frais qui agit. « Ce qui compte, c’est l’assurance pour le client d’avoir de bons produits au bon prix », poursuit-il. 

Le truc en+ 

Une gamme resserrée, avec des prix accessibles grâce à la vente en lots. 

Avec un bureau d’une quinzaine d’acheteurs opérant au MIN de Rungis (91) et de Châteaurenard (13), ainsi 
que deux plates-formes de distribution à Orléans (45) et à Vatry (51), l’enseigne s’est imposée en spécialiste 
des fruits et légumes et tisse ainsi des liens avec la grande distribution. « Le monde des généralistes est 
derrière nous. Le gâteau ne va pas s’agrandir. Chaque acteur doit être performant dans son cœur de métier 
», assure Jean-Marc Conrad. 

Un parc en pleine expansion 

Mais le modèle du shop-in-the-shop n’est pas le seul levier de l’enseigne, dont le premier magasin a vu le jour 
en 1981 à Aubenas, en Ardèche, sous le nom de Provenc’Halles. Jusque-là, Bernard Blachère, fils de paysans, 
vendait des fruits et légumes au marché. Le groupe, qui pèse désormais plus de 1 milliard d’euros, surtout 
connu pour les boulangeries Marie Blachère, a, en réalité, commencé à écrire son histoire dans les fruits et 
légumes. L’enseigne Mangeons frais, lancée en 2019, compte 200 magasins – dont la moitié sont accolés à une 
boulangerie Marie Blachère – et table sur l’ouverture de 30 points de vente chaque année. 

En 2024, huit magasins en propre ont été ouverts et un premier en franchise. Dans chaque point de vente, on 
trouve des fruits et légumes mais aussi du vin, des produits secs, et des produits régionaux. Avec pour 
signature Le Bon prix c’est ici !, l’enseigne défend son positionnement prix. « Nous sommes moins chers que 
Lidl et Metro, assure Jean-Marc Conrad. Notre équipe d’acheteurs est ultra-efficace. » Avec un taux de marge 
de 25 % en moyenne, la stratégie du volume est privilégiée. 

« Le concept du magasin a fait ses preuves. On y retrouve une ambiance de marché. Les clients se servent 
eux-mêmes et trouvent surtout des prix, grâce notamment à la vente en lots. » 

Jean-Marc Conrad, directeur du développement du Groupe Blachère 

Quand elle peut, l’enseigne privilégie l’origine France et le circuit court, « mais tout le monde ne peut pas 
acheter du bio et manger des produits français. Les fruits et légumes, ça pèse dans le budget », fait remarquer 
Jean-Marc Conrad. Un parti pris qui porte ses fruits puisque, bien au-delà de Châteaurenard – là où se trouve le 
siège du Groupe Blachère – et de ses environs, l’enseigne s’est étendue dans l’Est et en Bretagne… 

  

https://www.lsa-conso.fr/carrefour/
https://www.lsa-conso.fr/rungis/
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Atacadao, l'arme anti-inflation brésilienne que Carrefour dégaine 

en France 

Carrefour, qui n'avait pas innové depuis longtemps, fait le pari audacieux d'implanter 
en Europe le concept de son grossiste brésilien. Un premier magasin test en Seine-

Saint-Denis propose des produits vendus en grande quantité et moins cher tant pour les 
professionnels que les particuliers. 

Ajouter à mes articles 
Commenter 

Partager 
Auchan 
Brésil 

 
Le premier Atacadao français a ouvert à Aulnay-sous-Bois, au nord de Paris. Inspiré de la filiale 
brésilienne de Carrefour, c'est un magasin entrepôt mélange de cash-and-carry pour les professionnels 
type Metro et d'un hypermarché discount. (Carrefour) 
Par Philippe Bertrand 
Publié le 20 juin 2024 à 12:42Mis à jour le 20 juin 2024 à 18:27 
Votre abonnement vous permet d’accéder à cet article 
L'inventeur de l'hypermarché innove. Carrefour a inauguré ce jeudi matin à Aulnay-sous-Bois, en Seine-
Saint-Denis, en lieu et place d'un hypermarché Carrefour, son premier Atacadao français, un concept 
importé du Brésil inédit dans l'Hexagone. Depuis le développement du drive dans les années 2010, puis 
celui de la livraison à domicile, le groupe de distribution dirigé par Alexandre Bompard n'avait pas 
révolutionné son métier. Atacadao constitue une vraie nouveauté. « Carrefour est un groupe qui prend 
des risques. Nous avons décidé de lancer cette expérience lorsque l'hyperinflation a touché le marché de 
l'alimentaire », a déclaré le PDG de Carrefour lors de l'inauguration. 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/auchan
https://www.lesechos.fr/monde/ameriques/bresil
https://www.lesechos.fr/@philippe-bertrand
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Le magasin pionnier situé dans le centre commercial O'Parinor est exploité par le groupe marocain 
LabelVie qui exploite 13 Atacadao en franchise au Maroc et a repris quelques hypers Carrefour en 
location-gérance en France. Atacadao signifie « grossiste » en portugais. L'enseigne est accessible à la 
fois aux particuliers et aux professionnels. C'est une sorte de mélange entre un cash-and-carry type 
Metro et un hypermarché. Carrefour a racheté l'enseigne au Brésil en 2007 et l'a développé jusqu'à en 
faire son format phare dans le pays continent avec 366 unités. 

Magasin entrepôt 

Le premier Atacadao tricolore reprend les codes de son inspirateur brésilien, ceux du magasin entrepôt. 
Les stocks sont rangés en hauteur sur des grandes étagères au-dessus des rayons. Les produits sont 
dans leur carton et un espace promotionnel présente même des palettes de colis. Les livraisons par 
camions entiers sont effectuées en direct depuis chez le fournisseur, sans passer par des entrepôts. Une 
source d'économie. 
LIRE AUSSI : 

Analyse : Carrefour acte le déclassement de la société française 

L'ancien hyper Carrefour dans lequel s'est installé le nouveau concept a été profondément modifié. Ses 
fondations ont été renforcées pour supporter le poids des stocks. L'espace de vente a été ramené de 
15.000 à 9.000 mètres carrés de façon à agrandir les réserves. Selon nos informations, 10 millions d'euros 
ont été investis. « Dans un magasin qui vend des gros volumes à des professionnels, il faut beaucoup de 
stocks », explique Noël Prioux, ancien patron de Carrefour Brésil et directeur exécutif chargé du projet 
Atacadao en France. 3.000 mètres carrés ont tout de même été rendus à la galerie commerciale 
attenante. 
LES CHIFFRES CLÉS 

14.000 références 

à comparer aux 40.000 proposées par un hyper traditionnel. 

Il faut dire que le choix est plus restreint que celui d'un hypermarché : 14.000 références (jusqu'à 20.000 
avec certains produits saisonniers) quand un hyper monte à 40.000. Pour autant, il ne s'agit pas d'un 
magasin de hard-discount comme Aldi, qui ne vend que ses articles ou presque. Les marques propres 
Carrefour sont au nombre de 3.000, le reste est composé de grandes marques et de marques de PME. Il y 
a des nouveautés comme les boissons naturelles pour enfants Vitago ou Kato (une marque coréenne). 
Les conditionnements peuvent être gros (un pot de 10 kilos de mayonnaise, par exemple) pour plaire 
aux professionnels, mais des volumes plus petits sont disponibles et tout peut être acheté à l'unité. 

Jusqu'à 8 % de réduction pour les professionnels 

Le premier Atacadao compte réaliser entre 20 % et 30 % de son chiffre d'affaires (plus de 70 millions 
d'euros annuels et plus que le chiffre de l'ancien hyper) avec des restaurateurs, des tenanciers de 
supérettes indépendantes, des associations, des entreprises classiques. En fonction de leurs quantités 
d'achats, ils bénéficient de prix dégressifs avec 4 % à 8 % de réduction. « Le nombre de professionnels 
susceptibles d'être intéressés est un critère de choix de la zone d'implantation », explique Noël Prioux. 
LIRE AUSSI : 

https://www.lesechos.fr/2016/09/atacadao-larme-fatale-de-carrefour-au-bresil-225752
https://www.lesechos.fr/2016/09/atacadao-larme-fatale-de-carrefour-au-bresil-225752
https://www.lesechos.fr/idees-debats/editos-analyses/carrefour-acte-le-declassement-de-la-societe-francaise-1879303
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Les secrets de la réussite d'Atacadao, le rouleau compresseur de Carrefour au Brésil 

Pour doper la fréquentation, les produits non alimentaires saisonniers (la papeterie pour la rentrée des 
classes, par exemple) sont présents sous forme d'arrivages. Quand un lot est terminé, la vente est finie. 
Idem pour les articles d'hygiène-beauté, à la façon du néerlandais Action. Un peu d'art de la table et 
d'instruments de cuisine est proposé en permanence. 

Les prix sont bas parce que nous ferons peu de promotions et pas de publicité. 

Mais la grande nouveauté de l'assortiment tient aux produits internationaux et exotiques : asiatiques 
(chinois, japonais, coréens), orientaux, africains, etc. Les marques présentes ne se retrouvent pas dans 
les supermarchés traditionnels. La zone de chalandise d'Aulnay-sous-Bois a été choisie parce que les 
populations qui l'occupent sont d'origines diverses, avec notamment beaucoup d'Asiatiques. La part 
belle est faite aux fruits et légumes, variés eux aussi. Une boucherie et une boulangerie complètent le 
tout. 

Bouche à oreille 

« Les couleurs sont chatoyantes. Les prix sont bas parce que nous ferons peu de promotions et pas de 
publicité. Nous comptons sur le bouche-à-oreille pour attirer depuis bien au-delà de notre zone de 
chalandise naturelle. Ce n'est pas un magasin paupérisé. C'est un magasin qui fait envie et au Brésil, 
nous constatons que les classes aisées y viennent beaucoup. L'idée est de donner du plaisir », résume 
Noël Prioux. A titre d'exemple, la côte de boeuf est à 18,50 euros le kilo et un paquet de 500 grammes de 
penne rigate Barilla vaut 0,98 euro quand un Carrefour City le vend 1,55 euro. A Sevran, à côté d'Aulnay-
sous-Bois, les élus avaient refusé d'accueillir Atacadao en lieu et place de leur Carrefour. Ils craignaient 
un sentiment de déclassement dans la population. Le maire d'Aulnay-sous-Bois, le LR Bruno Beschizza y 
voit, lui, « un gain pour le pouvoir d'achat » de ses concitoyens. 

Carrefour se donne six à huit mois pour tirer un premier bilan de son premier Atacadao français. D'ores 
et déjà d'autres zones d'implantation ont été identifiées. Dans le Nord notamment. 

Philippe Bertrand 
  

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/les-secrets-de-la-reussite-datacadao-le-rouleau-compresseur-de-carrefour-au-bresil-1853267
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/cinq-choses-a-savoir-sur-action-le-champion-du-discount-qui-monte-1905112
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Pourquoi Carrefour a choisi d'implanter Atacadao à Aulnay-sous-

Bois 

Ce 20 juin, le groupe Carrefour lance Atacadao, son enseigne brésilienne de magasins-
entrepôts. Pour ce premier test en Europe, le distributeur mise sur la Seine-Saint-Denis, 

en ouvrant sa première unité à Aulnay-sous-Bois après que sa voisine Sevran se soit 
opposée au projet. Un choix qui ne doit rien au hasard. 

Ajouter à mes articles 
Commenter 

Partager 
Carrefour 

Consommation 

 
La Seine-Saint-Denis est en effet le département le plus pauvre de France métropolitaine, et sa 
population modeste représente la clientèle traditionnelle des enseignes de hard discount. (Laurent 
Grandguillot/REA) 
Par Leo Da Veiga 
Publié le 20 juin 2024 à 14:35Mis à jour le 20 juin 2024 à 15:00 
Votre abonnement vous permet d’accéder à cet article 
Le lancement, ce 20 juin, du premier magasin Atacadao d'Europe a été soigneusement orchestré par le 
groupe Carrefour, propriétaire de cette filiale brésilienne spécialiste du magasin-entrepôt, hybridation 
entre le cash-and-carry à la Metro et l'hypermarché. Jusque dans la localisation de ce premier site. 

Le distributeur avait un temps envisagé de transformer sa grande surface de centre commercial de 
Sevran, en Seine-Saint-Denis, mais l'opposition de la mairie et de certains riverains a poussé Carrefour a 
changé ses plans. 

Signe que l'environnement du nord-est parisien fait partie de la stratégie du géant français, c'est vers la 
ville voisine d'Aulnay-sous-Bois, à six kilomètres de là, que Carrefour s'est finalement tourné. Le magasin 
Carrefour du centre O'Parinor s'est transformé depuis la fin 2023 pour accueillir ce modèle de magasins 
sans rayons, où les marchandises sont directement posées sur palettes et achetables uniquement en 
grandes quantités, pour faire baisser les prix, et où sont accueillis tant les particuliers que les 
professionnels. 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/carrefour
https://www.lesechos.fr/economie-france/conjoncture/consommation
https://www.lesechos.fr/@leo-da-veiga
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/les-secrets-de-la-reussite-datacadao-le-rouleau-compresseur-de-carrefour-au-bresil-1853267
https://www.lesechos.fr/pme-regions/ile-de-france/carrefour-renonce-a-lancer-sa-filiale-de-hard-discount-a-sevran-1916020
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Relancer le centre commercial 

« Quand les équipes de Carrefour sont venues nous présenter leur projet, j'ai d'abord refusé 
catégoriquement, comme le maire de Sevran. Mais leurs études de marché et leurs arguments étaient 
très convaincants », reconnaissait en juillet dernier le maire (LR) Bruno Beschizza aux « Echos ». 
Aujourd'hui, la municipalité se montre enthousiaste, persuadée que l'arrivée du concept brésilien peut 
relancer la dynamique commerciale de O'Parinor, qui comme de nombreux centres commerciaux est en 
perte de vitesse. 

« Il y a quelques années, le lieu déjà en difficulté avait été relancé par l'arrivée de Primark, un autre 
spécialiste du prix serré. Et le magasin Carrefour historique, s'il peinait à trouver ses clients tout au long 
de l'année, était largement plébiscité au moment d'opérations promotionnelles », constate ainsi la 
mairie d'Aulnay-sous-Bois. Une attirance particulière pour les bonnes affaires qui s'explique en partie 
par la sociologie du territoire. 

La Seine-Saint-Denis est en effet le département le plus pauvre de France métropolitaine, et sa 
population modeste représente la clientèle traditionnelle des enseignes de hard discount. Mais 
Carrefour et Atacadao ne misent pas ici que sur les quartiers populaires environnants. Aulnay-sous-Bois 
compte également plusieurs quartiers pavillonnaires, où résident de nombreux habitants de classes 
moyennes et supérieures. « Nous avons d'ailleurs une grande variété de petits commerces qualitatifs qui 
fonctionnent très bien, tout comme les surfaces intermédiaires. Atacadao vient compléter cette offre », 
note la ville. 

Toutes les cibles présentes sur place 

Le distributeur vise ces classes moyennes et proposera toujours des produits de marque Carrefour, ainsi 
que les marques traditionnellement présentes dans l'enseigne, mais en grandes quantités et à moindres 
frais. Par ailleurs, le groupe a identifié « deux fois plus de professionnels qu'un hypermarché moyen » 
dans la clientèle du site. Ce qui ouvre la voie à des ventes à des restaurateurs par exemple, pour qui 
l'achat en gros est un avantage. 
LIRE AUSSI : 

Le roi du discount Lidl devient fournisseur de cloud 

Trois cibles de clientèle, donc, auprès desquels le Atacadao d'Aulnay-sous-Bois espère valider son 
modèle, avant de se développer ailleurs en France. « Nous n'avions donc aucune raison de nous opposer 
à son implantation, puisque ce sera un plus pour le pouvoir d'achat de l'ensemble des Aulnaysiens », 
conclut la ville. Pour les Aulnaysiens, mais pas uniquement. Si le groupe Carrefour a consenti un 
investissement de 10 millions d'euros sur ce magasin, c'est aussi car sa zone de chalandise s'étant bien 
au-delà des 90.000 habitants de la commune. O'Parinor, qui détient un vaste parking sur deux étages, se 
situe à la croisée des autoroutes A1, A104 et A3. De quoi attirer tout l'Est de l'Ile-de-France. Enfin, il sera 
également desservi par la future ligne 16 du Grand Paris Express, d'ici 2026. 

Léo Da Veiga 

 

https://www.lesechos.fr/pme-regions/ile-de-france/apres-sevran-carrefour-mise-sur-aulnay-sous-bois-pour-lancer-sa-filiale-de-hard-discount-1959769
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/cest-la-fin-dune-epoque-la-france-ne-cree-plus-de-centres-commerciaux-2072085
https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/le-roi-du-discount-lidl-devient-fournisseur-de-cloud-2046252
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Un agriculteur élu président 
d'une Association nationale des 

industries alimentaires en crise 
Jean-François Loiseau, céréalier, président de la coopérative Axéréal, a été élu président 
de l'Association nationale des industries alimentaires (Ania). Il succède à Jean-Philippe 

André, ex-directeur du confiseur Haribo en France. Il est le premier agriculteur à ce 
poste. 

Ajouter à mes articles 
Commenter 

Partager 
Lactalis 

Loir-et-Cher 

 
L'Ania représente des milliers d'entreprises agroalimentaires, au travers de 32 syndicats de métiers et 17 
associations régionales. (iStock) 
Par Marie-Josée Cougard 
Publié le 20 juin 2024 à 18:54Mis à jour le 20 juin 2024 à 19:12 
Il est le premier agriculteur à prendre la présidence de l'Association nationale des industries de 
l'alimentation (Ania). Jean-François Loiseau, seul candidat, a été élu ce jeudi pour succéder à Jean-
Philippe André, ex-directeur du confiseur allemand Haribo en France . Son mandat est de trois ans. 

Jean-François Loiseau, céréalier dans le Loir-et-Cher, président depuis 2011 de la coopérative 
Axéréal, est administrateur de l'Ania depuis six ans, via ses responsabilités dans la Meunerie. Il arrive à 
un moment délicat pour l'association, qui vient de perdre le tiers de son budget avec le départ des 
Brasseurs de France et de la Fédération nationale des industries laitières (FNIL), qui représente de 
grands groupes comme Lactalis, Danone et Bel. 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/lactalis
https://www.lesechos.fr/pme-regions/centre-val-de-loire/loir-et-cher
https://www.lesechos.fr/@marie-josee-cougard
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/changement-de-generation-a-la-tete-des-bonbons-haribo-en-france-2026325
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/changement-de-generation-a-la-tete-des-bonbons-haribo-en-france-2026325
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/virage-strategique-pour-le-geant-des-cereales-axereal-370165
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/virage-strategique-pour-le-geant-des-cereales-axereal-370165
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« Dysfonctionnements » 

La FNIL a fait savoir son mécontentement à plusieurs reprises, sans obtenir gain de cause, estimant que 
« les services rendus par l'Ania n'étaient pas à la hauteur des sommes » qu'elle lui verse. Elle a déploré 
un manque d'efficacité opérationnelle et souhaité, sans l'obtenir, la promesse d'une refondation. Selon 
nos informations, d'autres départs pourraient avoir lieu. L'industrie laitière et Brasseurs de France ont 
donné leur préavis de départ six mois à l'avance, comme le veut le règlement de l'Ania et se sont 
acquittées de leurs cotisations (respectivement 600.000 euros et 300.000 euros pour 2024). 
LIRE AUSSI : 

Crise ouverte à l'Association nationale des industries agroalimentaires 
Les débats seront vifs lors des états généraux de l'alimentation 

Jean-François Loiseau est présenté comme « un homme d'action, reconnu pour sa capacité à fédérer les 
structures » qu'il préside, dont Intercéréales depuis 2016 et l'Association nationale de la meunerie 
française depuis 2019. Il a animé, en 2017, le groupe export des Etats généraux de l'alimentation 
souhaités par Emmanuel Macron. Conscient d'un certain nombre de « dysfonctionnements » au sein de 
l'Ania, il a déclaré dans un entretien accordé à « L'Opinion », que « le sens commun s'est perdu » au sein 
de l'organisation. 

Des intérêts divergents 

« Les sujets importants ne sont plus portés dans le débat public, selon Jean-François Loiseau. Il y a un 
trou béant entre la production agricole et la distribution. Les grandes enseignes sont organisées, nous 
sommes éparpillés. » Face à cette situation, le nouveau président souhaite « rassembler les industries 
agroalimentaires et faire entendre leur voix efficacement ». 

L'Ania représente des milliers d'entreprises agroalimentaires, dont de nombreuses petites structures, au 
travers de 32 syndicats de métiers et 17 associations régionales. Un attelage composite, représentant 
des intérêts très divers, qui ne facilitent pas le consensus. 

Marie-Josée Cougard 
 

 

  

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/crise-ouverte-a-lassociation-nationale-des-industries-agroalimentaires-2101035
https://www.lesechos.fr/2017/07/les-debats-seront-vifs-lors-des-etats-generaux-de-lalimentation-174948
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Commerce : la victoire par KO du modèle de la coopérative 

Dans l'alimentaire comme dans l'optique, les groupements de commerçants 
indépendants affichent des performances spectaculaires en France. Ils commencent 

même à racheter des enseignes possédant leurs magasins. 
Ajouter à mes articles 

Commenter 
Partager 

Hôtellerie - Restauration 
Inflation 

 
Leader sur le marché de l'alimentation, Leclerc illustre le succès des coopératives de commerçants. 
(Herve Ronne/REA) 
Par Philippe Bertrand 
Publié le 24 juin 2024 à 16:05Mis à jour le 24 juin 2024 à 17:59 
PREMIUMVotre abonnement Premium vous permet d'accéder à cet article 
Cela fait plusieurs années que les chiffres le montrent. Le succès de Leclerc sur le plus gros marché du 
commerce français, l'alimentaire, l'illustre brillamment : le modèle des coopératives de 
commerçants est efficace et plus performant, dans bien des cas, que le modèle intégré des enseignes qui 
possèdent leurs magasins. 

Le dernier bilan de la Fédération du commerce coopératif et associé (FCA) pointe les bons résultats du 
système où chaque point de vente appartient à un exploitant différent (même si, dans les faits, un 
adhérent peut posséder plusieurs unités du réseau). En 2023, les groupements du commerce coopératif 
et associé ont enregistré un chiffre d'affaires de près de 200 milliards d'euros, en hausse de 13,5 %. Une 
progression à comparer avec celle de l'ensemble du commerce de détail en France, qui a affiché une 
baisse de 2,9 %, d'après les données de la Banque de France. 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/tourisme-transport/hotellerie-restauration
https://www.lesechos.fr/economie-france/conjoncture/prix-et-inflation
https://www.lesechos.fr/@philippe-bertrand
https://www.lesechos.fr/thema/dossiers/entreprises-cooperatives-des-valeurs-et-des-hommes-1259780
https://www.lesechos.fr/thema/dossiers/entreprises-cooperatives-des-valeurs-et-des-hommes-1259780


 85 
Un tiers du commerce 

La FCA, qui regroupe 180 enseignes et 36.000 entrepreneurs, pour 600.000 salariés, soit un tiers du 
commerce français, a vu arriver l'an passé de nouveaux adhérents. Elle précise donc qu'à périmètre 
constant, le chiffre d'affaires du secteur qu'elle recouvre a été de 189,6 milliards d'euros et sa croissance, 
de 7,4 %. 
LIRE AUSSI : 

Comment E.Leclerc est devenu la star des hypers 

Dans le détail des principaux secteurs, l'alimentaire a représenté la plus grande part du volume 
d'activité avec 135,16 milliards d'euros de chiffre d'affaires (en hausse de 6,9 %), suivi par la santé 
(18,44 milliards d'euros, + 8,3 %), la construction et le bricolage (10,31 milliards d'euros, + 2,9 %), le sport 
et les loisirs (4,5 milliards d'euros, + 6,2 %), le tourisme et l'hôtellerie (3,6 milliards d'euros, + 9,3 %), 
l'optique (2,85 milliards d'euros, + 6,5 %), les services (2,6 milliards d'euros, + 7,1 %), l'équipement de la 
maison (911 millions d'euros, + 2,4 %), et enfin le jouet et la puériculture (470 millions d'euros, + 5,5 %). 
Dans l'optique, Krys et Optic 2000 dominent leurs concurrents. 

Réactivité 

Toutes les progressions incluent une grande part d'inflation, notamment dans l'alimentaire, qui a connu 
une hausse des prix d'environ 10 % en 2023. Dans plusieurs secteurs, l'alimentaire un peu, beaucoup le 
bricolage, les volumes baissent. Il n'en reste pas moins qu'avec plus d'un point gagné en douze mois et 
près de 24 % de part de marché, Leclerc a écrasé ses concurrents et s'est installé comme le solide 
numéro un du commerce du quotidien, loin devant Carrefour (20 %). Intermarché et La Coopérative 
U ont été les autres gagnants de 2023. Il s'agit là encore de coopératives. 
LIRE AUSSI : 

Primark, Action, Stokomani, Gifi : le discount et le déstockage ont le vent en poupe 

« La meilleure preuve du succès des coopératives tient au fait que l'an passé, leur croissance n'a pas été 
que de la croissance organique mais aussi de la croissance externe », ajoute Olivier Urrutia, le délégué 
général de la FCA. 

De fait, après avoir repris Bricorama il y a trois ans, les Mousquetaires, la société de tête d'Intermarché, a 
racheté 294 Casino . Intersport a racheté Go Sport et talonne désormais Decathlon en France . La Grande 
Récré a, elle, été reprise par JouéClub. 

Réactivité, gestion au plus près, participation des exploitants de terrain aux décisions des structures 
centrales, « intelligence collective », dit Jean-Pierre Dry, le président de la FCA, ancien patron de la 
chaîne Passion Beauté : les recettes du commerce coopératif sont nombreuses. Elles soulignent en creux 
la lourdeur des organisations intégrées du commerce. 

Philippe Bertrand 
 

  

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/comment-eleclerc-est-devenu-la-star-des-hypers-2087854
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/primark-action-stokomani-gifi-le-discount-et-le-destockage-ont-le-vent-en-poupe-2102955
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/casino-intermarche-et-auchan-emportent-la-mise-2042052
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/casino-intermarche-et-auchan-emportent-la-mise-2042052
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/intersport-et-go-sport-sur-les-talons-de-decathlon-en-france-2087929
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Chaîne d'approvisionnement et grande distribution : ce que l'IA va 

changer 

Stocks, flux, positionnement des entrepôts, aides à la prise de décision, etc. Les grandes 
pistes ouvertes par l'intelligence artificielle pour décarboner la chaîne 

d'approvisionnement de la grande distribution. 
Ajouter à mes articles 

Commenter 
Partager 

Bouches-du-Rhône 
Articles 

 
La grande distribution va devoir travailler en écosystème avec des partenaires, et « faire appel à des 
prestataires pour flexibiliser l'implantation de ses entrepôts, et ses flux d'approvisionnement », explique 
Gilles Paché, professeur des universités en sciences de gestion. (William Beaucardet/ID Logistics) 
Par Etienne Thierry-Aymé 
Publié le 24 juin 2024 à 08:14Mis à jour le 24 juin 2024 à 10:33 
Comment l'IA va-t-elle permettre de décarboner la chaîne logistique de la grande distribution ? « De 
manière plutôt indirecte », explique Fabrice Bonneau, président de la chaire supply chain du futur à 
l'Ecole des ponts ParisTech, associé-fondateur du cabinet Argon & Co. En améliorant le pilotage de la 
supply chain, notamment dans la grande distribution, « l'IA va permettre de la décarboner », poursuit-il. 

Fabrice Bonneau distingue deux choses. Tout d'abord, les technologies déjà en oeuvre, comme la 
recherche opérationnelle pour optimiser les réseaux et le planning, à l'aide du deep learning et du 
machine learning, avec leur ensemble d'algorithmes, qui permettent d'améliorer la qualité des 
prévisions. Et, ensuite, « la révolution de l'IA générative », qui s'accélère depuis quelques mois, et permet 
de trier le bon grain de l'ivraie, dans « une masse d'informations non structurées venues de sources 
disparates, de les synthétiser afin d'alerter planeurs ou approvisionneurs en cas d'aléas ». 

https://www.lesechos.fr/pme-regions/provence-alpes-cote-dazur/bouches-du-rhone
https://www.lesechos.fr/thema/articles
https://www.lesechos.fr/@etienne-thierry-ayme
https://www.lesechos.fr/thema/articles/ia-et-machine-learning-ils-vont-reinventer-la-supply-chain-2083546
https://www.lesechos.fr/thema/articles/ia-et-machine-learning-ils-vont-reinventer-la-supply-chain-2083546
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Des assistants à la prise de décision 

A terme, « les assistants à la prise de décision seront partout, prévient Fabrice Bonneau, avec la 
possibilité en permanence d'affiner ou de modifier ses prévisions. Chez Argon & Co, nous avons déjà listé 
une vingtaine d'assistants possibles, rien que pour la supply chain ». « Ils sont des outils 
complémentaires du machine learning ou des outils d'optimisation », assure-t-il. 

A l'université d'Aix-Marseille, Gilles Paché, professeur des universités en sciences de gestion, travaille 
depuis une trentaine d'années sur la question de la logistique des distributeurs, et, plus récemment, sur 
le sujet de l'IA au sein du Cergam, le centre d'études et de recherche en gestion d'Aix-Marseille. Il 
envisage, avec l'IA, trois pistes principales à explorer pour l'ensemble de la chaîne logistique de la 
grande distribution. Mais rappelle, d'abord, que cela fait déjà une bonne quinzaine d'années que « le 
secteur cherche à trouver des solutions viables économiquement pour décarboner, et que l'IA s'inscrit 
bien dans cette logique ». 

Améliorer le pilotage du flux aval 

Première des pistes que Gilles Paché développe : « Améliorer le pilotage du flux aval, afin d'éviter les 
ruptures. » L'IA étant avant tout utile, explique-t-il, « pour accélérer la prise de décision ». L'idée étant de 
tenter de parvenir, « au rêve de tout distributeur », à savoir atteindre « le ni trop ni trop peu », pour 
éviter, en particulier, le surstock, et coller au plus près à la demande des consommateurs. 
« Logistiquement, il s'agira alors d'une révolution ! » poursuit le chercheur. 
LIRE AUSSI : 

Supply chain : comment l'IA fiabilise la préparation de commande 
DECRYPTAGE - Quand la « supply chain » adopte l'intelligence artificielle 

Autre point crucial, selon ce spécialiste reconnu de la logistique, la possibilité pour les groupes de 
distribution, grâce à l'IA, de « flexibiliser la localisation de leurs hubs régionaux », dans un contexte de 
réorganisation des réseaux de magasins, en prenant notamment pour exemple le rachat par 
Intermarché de certains magasins Casino. « Avec la période de rachats que nous vivons, leur maillage est 
fluctuant », poursuit-il. 

D'où la nécessité également, pour la grande distribution, de travailler en écosystème avec des 
partenaires, et « de faire appel à des prestataires pour flexibiliser l'implantation de ses entrepôts, et ses 
flux d'approvisionnement », insiste-t-il. Enfin, dernier levier que pointe Gilles Paché : l'optimisation, de 
manière durable, du processus de livraison. « En particulier tout ce que l'IA va pouvoir apporter pour 
améliorer et décarboner les flux du dernier kilomètre », conclut-il. 
RETROUVEZ L'INTÉGRALITÉ DE NOTRE DOSSIER : 

Réindustrialisation : convergence IA-décarbonation, nouvel atout maître made in 
France 

Etienne Thierry-Aymé 

 
 

https://www.lesechos.fr/thema/articles/supply-chain-comment-lia-fiabilise-la-preparation-de-commande-2083463
https://www.lesechos.fr/thema/articles/supply-chain-comment-lia-fiabilise-la-preparation-de-commande-2083463
https://www.lesechos.fr/idees-debats/sciences-prospective/quand-la-supply-chain-adopte-lintelligence-artificielle-1881154
https://www.lesechos.fr/thema/articles/ces-technologies-dopees-a-lia-qui-aident-a-repenser-la-logistique-2083491
https://www.lesechos.fr/pme-regions/innovateurs/id-logistics-met-le-cap-sur-le-pragmatisme-technologique-2085011
https://www.lesechos.fr/thema/dossiers/reindustrialisation-convergence-entre-ia-et-decarbonation-nouvel-atout-maitre-made-in-france-2103137
https://www.lesechos.fr/thema/dossiers/reindustrialisation-convergence-entre-ia-et-decarbonation-nouvel-atout-maitre-made-in-france-2103137
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Boeuf, agneau, porc, volaille : le recul généralisé du cheptel 

français 

Dans l'Hexagone, la production de viande ne cesse de reculer. La porte ouverte aux 
importations. Pour les coopératives agricoles, la contractualisation et l'anticipation des 

crises sanitaires sont une priorité. 
Ajouter à mes articles 

Commenter 
Partager 
Drôme 

Gers 

 
L'élevage de bovins dans les coopératives est à 75 % sous Label rouge ou en bio. (Laurent 
Grandguillot/RĖA) 
Par Dominique Chapuis 
Publié le 26 juin 2024 à 14:56Mis à jour le 26 juin 2024 à 15:13 
Votre abonnement vous permet d’accéder à cet article 
Le pôle animal de La Coopération agricole a fait les comptes. Le bilan est inquiétant : la production de 
viande française ne cesse de diminuer, alors que la consommation résiste. Une menace pour les 
coopératives, qui pèsent plus de la moitié du cheptel ovin français, 57 % de la production porcine et 
30 % de celle des bovins. Soit, au total, pour cette activité, un chiffre d'affaires de 7,3 milliards d'euros. 

Aucune filière n'est épargnée par ce décrochage. En sept ans, le troupeau de vaches allaitantes a perdu 
564.000 têtes, avec en 2023 un recul de 4 % des abattages. Pour les ovins, concurrencés par les agneaux 
néo-zélandais, c'est une chute de 8 %. La baisse atteint 4,9 % pour la production de porcs. Du côté de la 
volaille, « il y a eu un effet de rattrapage, après l'épidémie de grippe aviaire de 2022, souligne Gaëlle 
Dupas, directrice du pôle animal de La Coopération agricole. Mais comparé à 2021, les abattages sont en 
recul de 3,5 %. » 

https://www.lesechos.fr/pme-regions/auvergne-rhone-alpes/drome
https://www.lesechos.fr/pme-regions/occitanie/gers
https://www.lesechos.fr/@dominique-chapuis
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Sombre tableau 

Un sombre tableau lié aux difficultés de renouveler les générations et aux crises sanitaires, avec 
l'apparition de nouvelles maladies, comme la MHE, qui affaiblissent les troupeaux. Conséquence, la 
production n'est pas suffisante pour satisfaire la demande, et les importations grimpent. 
LIRE AUSSI : 

Alerte sur l'autosuffisance de la filière porcine en France 

Plus de la moitié des ovins, comme des poulets, viennent de l'étranger. Pour les bovins, le taux 
d'approvisionnement est descendu à 75 % l'an dernier. Et le porc, jusque-là seule viande à répondre 
encore à la consommation nationale, a commencé à décrocher. « L'enjeu est de reconquérir cette 
souveraineté alimentaire en sécurisant la production », souligne Gaëlle Dupas. 

Des contrats avec le client final 

Pour y parvenir, le pôle animal veut se renforcer dans de nouveaux circuits, comme la restauration 
rapide ou collective. « Il n'y a pas un, mais des marchés de la viande, qui attendent tous types de 
produits, avec des labels ou pas », souligne Bruno Colin, éleveur de bovins dans le Grand Est. 

La contractualisation, longtemps boudée par les éleveurs, fait partie des solutions. « Si la loi Egalim 
revient sur la table, nous voulons étendre les partenariats avec le client final, c'est-à-dire les 
distributeurs, les grossistes et la restauration. Ils sont au plus près des consommateurs qui veulent de la 
viande française », poursuit l'agriculteur. 
LIRE AUSSI : 

L'avalanche à venir de tomates chinoises fait trembler le champion italien Mutti 

Des contrats tripartites, à l'exemple de Lidl, McDonald's ou de Metro, qui proposent une meilleure 
rémunération et une prise en charge des coûts. Ce taux de contractualisation pour les bovins ne dépasse 
pas aujourd'hui 30 %. Et la majorité s'arrête au début de la filière, c'est-à-dire aux abattoirs, bien mal en 
point. 

« Si une coopérative n'a pas de garanties de débouchés, cela fait peser des risques, rappelle Bruno Colin. 
L'élevage, c'est un temps long. Entre la vache qui met bas et la vente, cela prend entre trois à cinq ans ». 

La mise en place de programmes opérationnels est aussi encouragée. C'est ce qui a permis de sauver la 
filière de Mirabelle de Lorraine par exemple. Depuis mai, la production de veau sous label rouge 
bénéficie ainsi d'aides de l'Europe pour améliorer la génétique. 

Rôle du loup ? 

Autre enjeu, mieux anticiper les crises. La grippe aviaire a décimé la volaille bleu, blanc rouge, avec plus 
de 20 millions de bêtes euthanasiées depuis 2021. « Quand un troupeau est abattu, c'est un profond 
traumatisme, raconte François Lacôme, éleveur de poulets et de dindes fermières du Gers. Nous avons 
fait un suivi psychologique dans mon département par crainte des suicides. » 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/alerte-sur-lautosuffisance-de-la-filiere-porcine-en-france-2100858
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/lavalanche-a-venir-de-tomates-chinoises-fait-trembler-le-champion-italien-mutti-2103614
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/nous-croulons-sous-les-stocks-lannee-noire-de-la-filiere-viande-1975603
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/nous-croulons-sous-les-stocks-lannee-noire-de-la-filiere-viande-1975603
https://www.lesechos.fr/idees-debats/sciences-prospective/grippe-aviaire-la-peur-dune-contamination-humaine-2094087
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Le renforcement de la surveillance du cheptel par un maillage des vétérinaires est une priorité. La 
Coopération a un pôle de 200 professionnels de santé qui visitent ses 20.000 élevages pour mettre en 
place des pratiques préventives. Mais il manque de professionnels partout sur le territoire. 
LIRE AUSSI : 

Les deux pistes pour relancer la production de viande bovine française 

Dans le secteur ovin, la menace vient aussi du nombre de loups, dont la population progresse. En 2023, 
sur 190.000 agneaux produits dans les Alpes, 20.000 ont été tués par ce prédateur affirment les éleveurs, 
même si des processus d'indemnisation existent et que le débat a lieu sur le rôle également des chiens 
errants. « 50 départements sont concernés par ces attaques, précise François Monge, quatrième 
génération d'éleveurs de brebis dans la Drôme. Il y a un manque à gagner pour la filière, et un grand 
stress pour l'éleveur. » 

Le casse-tête des nouvelles normes est aussi un frein, estiment les filières animales. Les professionnels 
se disent prêts à répondre aux attentes environnementales. Mais ils fustigent « les incohérences ». La 
directive sur le bien-être prévoit ainsi de transporter les animaux la nuit pour éviter la chaleur. 
« Comment trouver des chauffeurs ? Y aura-t-il quelqu'un pour réceptionner nos bêtes dans les 
abattoirs ? » s'inquiète François Monge. Une décision qui devrait faire monter les coûts, alors que les 
revenus dans l'élevage sont une préoccupation majeure. 

Dominique Chapuis 
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Casino : la direction et les syndicats tombent d'accord sur le plan 
social 

Devant la cour d'appel de Paris, les dirigeants du distributeur et les représentants du 
personnel ont annoncé un accord de principe sur le plan qui va affecter entre 1.300 et 

3.200 salariés. 
Ajouter à mes articles 

Commenter 
Partager 
Auchan 
Casino 

 
La direction de Casino et les représentants du personnel ont trouvé un accord sur les modalités du plan 
social qui va toucher le siège de Saint-Etienne (ci-dessus) et les employés des supermarchés qui n'ont 
pas trouvé preneurs. (Hans Lucas via AFP) 
Par Philippe Bertrand 
Publié le 27 juin 2024 à 16:24Mis à jour le 27 juin 2024 à 19:25 
PREMIUMVotre abonnement Premium vous permet d'accéder à cet article 
Le plan de sauvegarde de Casino ne sera pas retoqué par la justice, malgré l'appel de la décision du 
tribunal de commerce de Paris par les syndicats maison. La cour d'appel de Paris a tenu ce jeudi matin 
une audience. Le comité social et économique central (CSEC) de Distribution Casino France (DCF) 
demandait des précisions et une amélioration des conditions du plan social présenté fin avril par la 
nouvelle direction nommée par les repreneurs, Daniel Kretinsky et ses associés. Entre 1.300 et 3.200 
licenciements sont envisagés. 

Le 5 juin, lors d'une première audience, les juges avaient estimé que les engagements sociaux de Casino 
et des repreneurs n'étaient « pas assez précis ». Ce jeudi, le directeur général Philippe Palazzi et les 
représentants du personnel ont annoncé à la cour qu'ils avaient trouvé « un accord de principe » sur les 
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modalités du plan de sauvegarde de l'emploi. « Les discussions ont été âpres mais cela s'est fait dans 
l'intérêt de l'entreprise et des salariés » a-t-il commenté à la sortie de l'audience. 

Indemnités supralégales 

En conséquence, la cour a indiqué qu'elle rendrait son jugement le 25 septembre, le temps que les 
accords soient formalisés et couchés sur le papier. Le plan de sauvegarde de Casino sera très 
vraisemblablement confirmé. L'inverse aurait provoqué une crise difficile à gérer… 

L'accord trouvé avec les syndicats comporte trois points essentiels. D'abord, Casino a confirmé que des 
indemnités supralégales seraient versées aux salariés licenciés. Des congés de reclassement seront 
accordés en plus. Ils permettront aux salariés de continuer à percevoir un salaire (pas 100 % du salaire 
initial) le temps de trouver un nouvel emploi. Ces congés repoussent le déclenchement des indemnités 
de chômage. Enfin, les parties se sont engagées à renoncer à toutes les procédures judiciaires qu'elles 
avaient engagées. 

Saint-Etienne préservé 

Le plan social est la conséquence de la vente par Casino de son parc de supermarchés et 
d'hypermarchés, soit près de 400 magasins repris par Intermarché, Auchan et pour une petite part, 
Carrefour. Ces points de vente étaient gérés depuis le siège historique de Casino. 

Sur les 1.564 salariés du siège, environ 500 n'avaient plus d'utilité. Les sièges de Franprix et de Monoprix, 
en région parisienne, sont également affectés par la mutualisation de certaines fonctions centrales. 

Relance à venir 

Au total, les sièges du groupe perdront 1.300 postes. Environ 2.000 autres emplois sont menacés, ceux 
d'une trentaine de magasins et de quatre entrepôts qui n'ont pas été vendus. la direction annonce des 
« marques d'intérêt ». Il est peu probable que tout soit cédé. 

Pour Philippe Palazzi et ses équipes, l'accord trouvé avec les représentants dénoue le problème le plus 
brûlant posé par la restructuration de Casino. Le siège de Saint-Etienne a été en grande partie préservé 
et conservera plus de mille postes vitaux pour l'économie locale. 

Si les négociations ont été rudes, il n'y a pas eu de grands mouvements de grève. La nouvelle direction 
annoncera en novembre prochain le plan de relance des activités conservées, à savoir Franprix, 
Monoprix, Naturalia, les 6.000 supérettes de proximité et Cdiscount. En 2022, Casino comptait 200.000 
employés à travers le monde. Après avoir cédé toutes ses filiales internationales et ses supers et 
hypermarchés français, il ne reste que 28.000 salariés. 

Philippe Bertrand 
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Décarbonation : le marché de Rungis face aux travaux d'Hercule 

Le marché d'intérêt national du Val-de-Marne, qui compte plus de 1.200 entreprises, 
doit réduire son empreinte carbone. L'équation est ardue, Rungis n'ayant guère la main 

sur l'empreinte carbone de ses producteurs. 
Ajouter à mes articles 

Commenter 
Partager 

Paris 
Seine-et-Marne 

 
Le marché de Rungis, dans le Val-de-Marne, nourrit 18 millions de Français, la majorité en Ile-de-France. 
(Simon Lambert/Haytham-REA) 
Par Audrey Guettier 
Publié le 29 juin 2024 à 10:35Mis à jour le 1 juil. 2024 à 15:28 
Votre abonnement vous permet d’accéder à cet article 
« Nous sommes sensibilisés depuis longtemps au respect de l'environnement. » Alain Benoist, 
producteur horticole et grossiste sur le marché d'intérêt national (MIN) de Rungis, dans le Val-de-Marne, 
dit l'avoir pris en compte depuis les années 1990. Réduction de l'utilisation de produits phytosanitaires, 
recyclage des eaux, maîtrise de la consommation de l'énergie pour les serres, le groupe familial Benoist, 
implanté en Seine-et-Marne, veut limiter l'empreinte environnementale de sa production. « Quatre-
vingt-dix pourcents de nos contenants sont en plastique recyclé et recyclable et nous avons mis en place 
des emballages consignés pour les fleurs coupées », détaille-t-il. 

Une goutte d'eau. Car le chantier de la décarbonation à Rungis est titanesque. Installé sur 234 hectares, 
le MIN, créé en 1969, est l'un des plus grands marchés de produits frais au monde. Plus de 
1.200 entreprises s'y côtoient, qui emploient 13.000 personnes. Elles nourrissent 18 millions de Français, 
la majorité en Ile-de-France, pour un chiffre d'affaires de 11,3 milliards d'euros, soit 0,4 % du PIB 

https://www.lesechos.fr/pme-regions/ile-de-france/paris
https://www.lesechos.fr/pme-regions/ile-de-france/seine-et-marne
https://www.lesechos.fr/@audrey-guettier
https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/plastique-le-reve-de-plus-en-plus-concret-du-recyclage-a-linfini-2044224
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français. Un marché gigantesque qui a émis près de 6,5 millions de tonnes équivalent CO2 en 2022, selon 
la Semmaris, sa société gestionnaire, détenue pour un tiers par l'Etat. Soit l'équivalent des émissions 
carbones de plus de 700.000 Français, en se basant sur les estimations du Haut Conseil pour le climat 
(9,2 tonnes émises par chaque Français en 2022). 

« Baguette magique » 

Entre 2009 et 2022, les émissions n'ont diminué que de 0,3 %. « Nous ne pourrons pas manger comme 
autrefois mais nous ne pouvons pas modifier Rungis en un seul coup de baguette magique », 
insiste Stéphane Layani, le président-directeur général de la Semmaris, qui prévient : « Nous n'allons pas 
arrêter de vendre de la viande. » Les produits agricoles entrants sont responsables de 86 % des 
émissions du MIN (le reste provenant essentiellement du transport routier de marchandises). Problème : 
la Semmaris et les grossistes n'ont guère la main sur l'empreinte carbone de leurs producteurs. 

Il faut nous aider car nous sommes sur un marché très concurrentiel avec beaucoup de 
charges, de redevances et de normes. 

Gino Catena, président de l'Union générale des syndicats des grossistes du marché de Rungis 

La société gérante de Rungis ambitionne de baisser de 26 % les émissions de CO2 de sa structure et, plus 
globalement, de Rungis. « Nous allons investir pour déployer des ombrières, des panneaux 
photovoltaïques, la géothermie profonde d'ici à 2027 ou encore rénover les pavillons des grossistes 
moins performants sur le plan énergétique », promet-elle. Pour respecter un décret de 2019 sur le 
secteur tertiaire, elle doit baisser de 40 % (comme les grossistes) sa propre consommation énergétique 
d'ici à 2030. 

La Semmaris veut montrer patte blanche. Elle se défend en soulignant que « 99,7 % de l'énergie provient 
des énergies renouvelables », grâce notamment à la valorisation énergétique de 25.000 tonnes de 
déchets dans l'incinérateur historique. Le reste, 15.000 tonnes, est envoyé dans des filières de tri et 
de recyclage. Cela sert surtout pour les parties communes, les voies de circulation, l'éclairage extérieur 
ou le chauffage du marché et des communes avoisinantes. Une enveloppe de 100 millions d'euros 
d'investissement a été prévue jusqu'en 2030 pour verdir Rungis. « Nous allons transformer le MIN de 
Rungis en décarbonant la chaîne logistique et en préservant la durabilité des filières grâce à des produits 
Origine France », jure Stéphane Layani. 

100 millions d'euros d'investissement 

Les grossistes, eux, doivent gérer les parties privatives au sein de leurs pavillons. La Semmaris avance 
que 40 % des bâtiments sont très bien isolés car de « nouvelle génération » et ont été rénovés 
récemment. Sur les 160 pavillons, il reste néanmoins des passoires thermiques dont les travaux doivent 
être en partie financés par les grossistes. Des dépenses qui nécessitent d'importants investissements de 
la part des opérateurs qui mutualisent entre eux les coûts. « Par exemple, nous devons financer le 
remplacement des ampoules par des LED dans le pavillon de la volaille », illustre Gino Catena, directeur 
général du grossiste de viandes françaises Avigros. 
LIRE AUSSI : 

Décarbonation : l'élan des industriels français s'essouffle 
La lente mise en marche des PME 
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Plusieurs pistes sont donc étudiées pour réduire les émissions de CO2, en diminuant les emballages ou 
en réfléchissant à une nouvelle chaîne logistique. « Nous avons inscrit la RSE sur la feuille de route 2024 
de l'Union générale des syndicats des grossistes du marché de Rungis (Unigros) et avons lancé une 
commission sur le sujet en mars dernier », indique Gino Catena, également président d'Unigros, 
organisation qui fédère plus de 40 % des grossistes du MIN de Rungis et 11 syndicats. 

La prise en compte de l'empreinte environnementale avance, mais encore en ordre dispersé. Certains 
grossistes choisissent d'initier des bilans carbones poussés, tandis que d'autres cartographient leurs 
consommations énergétiques pour la limiter. Le président d'Unigros insiste : « Il faut nous aider car nous 
sommes sur un marché très concurrentiel avec beaucoup de charges, de redevances et de normes. » 
LIRE AUSSI : 

Les PME et ETI de l'agroalimentaire veulent relancer une filière en danger 
Géothermie : l'Ile-de-France à la conquête de nouveaux gisements 

Audrey Guettier 
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Le marché de Rungis veut se doter d'« une autoroute ferroviaire » 

Un nouveau terminal ferroviaire est annoncé pour 2026 par l'exploitant du marché 
d'intérêt national. Un investissement chiffré à 36 millions d'euros qui doit lui permettre 

d'accélérer la décarbonation du site. 
Ajouter à mes articles 

Commenter 
Partager 

Environnement 
Paris 

 
Le « train des primeurs » a réalisé son dernier trajet le 28 juin entre Perpignan (Pyrénées-Orientales) et 
Rungis (Val-de-Marne). (Patrick Leveque/SIPA) 
Par Audrey Guettier 
Publié le 29 juin 2024 à 17:43Mis à jour le 30 juin 2024 à 20:47 
Votre abonnement vous permet d’accéder à cet article 
Un nouveau terminal ferroviaire. C'est le projet phare de la Semmaris, la société gestionnaire du marché 
de Rungis, dans le Val-de-Marne, pour décarboner l'un des plus grands marchés de gros du monde. Le 
transport routier y est le deuxième poste d'émission de carbone avec 25.000 camions entrants chaque 
jour. 

Des travaux sont en cours pour faire de l'actuelle gare ferroviaire sur le marché d'intérêt national (MIN) - 
qui n'accueillait jusqu'ici qu'une seule ligne de fret - une véritable « autoroute ferroviaire », comme 
l'indique la Semmaris dans son rapport d'activité publié en juin, avec en ligne de mire six ou huit allers-
retours chaque jour d'ici à 2030, notamment vers Rotterdam, aux Pays-Bas. « Après deux ans de 
procédures, nous avons attribué la concession du terminal ferroviaire à l'opérateur Viia », précise 
Stéphane Layani, le PDG de la Semmaris, dans le rapport d'activité. La compagnie de transports 
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ferroviaires Viia confirme aux « Echos » être en discussion avec la Semmaris sur le projet 
d'aménagement. 

« Le train des primeurs » à l'arrêt 

« Ce nouveau terminal verra le jour en 2026 et représente un investissement de 36 millions d'euros, 
soutenu par l'Etat », indique cette dernière dans son rapport. Le chantier modernisera la gare et 
l'adaptera aux standards du transport combiné par chargement vertical. Les trains qui arriveront aux 
MIN pourront désormais accueillir conteneurs, palettes et remorques de camions. Ce qui entraînerait 
une réduction de 65.000 camions sur les routes, soit l'équivalent de 37.000 tonnes d'émissions de CO2 en 
moins par an d'ici à 2030, selon la Semmaris. 

Mais l'avenir des trains au MIN semble incertain. Le « train des primeurs », qui relie la plateforme 
européenne de fruits et légumes de Perpignan à Rungis est à l'arrêt jusqu'en 2026, le temps de trouver 
un nouvel exploitant et d'achever les travaux de la gare. Alors qu'il évite 9.000 camions par an sur la 
route, « c'est du gâchis », s'insurge Pascal Savoldelli, sénateur communiste du Val-de-Marne, qui a de 
nouveau sollicité le ministère des Transports pour sauver ce train, déjà à l'arrêt entre 2019 et 2021. 
LIRE AUSSI : 

Ces 23 lignes stratégiques que Fret SNCF va devoir sacrifier 
Les trains de nuit Paris Berlin et Paris-Vienne suspendus pour deux mois et demi 

« Le train des primeurs reste une priorité du MIN de Rungis, nous sommes très attachés à cette liaison 
ferroviaire », déclare aux « Echos » Stéphane Layani. Le ministère de la Transition écologique recherche 
un repreneur depuis le 31 juillet 2023 et a reporté au 19 juillet prochain l'appel à manifestations 
d'intérêt. 

Car la principale difficulté réside dans sa rentabilité. « Le train fonctionne à vide au départ de Rungis vers 
Perpignan », explique Céline Malaisé, conseillère régionale communiste d'Ile-de-France. L'une des 
solutions possibles consisterait à le remplir avec des produits différents. « Pour être rentable, il faut que 
cette liaison ferroviaire aille plus loin », estime pour sa part Stéphane Layani. 

Audrey Guettier 
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Commerce : Prosol étend son emprise sur la galaxie Grand Frais 

Le grossiste en produits frais rachète le réseau de boucheries des magasins Grand Frais 
de la région parisienne. Une façon de contourner un peu l'écueil de la gestion de 

l'enseigne sous forme de GIE. 
Ajouter à mes articles 

Commenter 
Partager 
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Prosol, le principal opérateur du GIE Grand Frais, rachète les boucheries des magasins franciliens de 
l'enseigne. (Andbz/Abaca) 
Par Philippe BERTRAND 
Publié le 2 juil. 2024 à 08:30Mis à jour le 2 juil. 2024 à 09:08 
Votre abonnement vous permet d’accéder à cet article 
Prosol poursuit son développement et son intégration dans la galaxie Grand Frais. La société de 
distribution créée en 1992 par Denis Dumont et basée à Chaponnay, au sud de Lyon (Rhône) rachète 
Novoviande, premier réseau de boucherie traditionnelle de détail d'Ile-de-France, qui opère dans 39 
Grand Frais franciliens. L'opération confirme les ambitions de l'actionnaire principal de Prosol, le fonds 
Ardian (associé au fondateur aujourd'hui installé en Suisse) qui vient de nommer à la présidence Jean-
Paul Mochet, l'homme qui a réinventé Franprix chez Casino. 

Fondé en 1974 par René Gillet, Novoviande a d'abord opéré sur les marchés du sud de la région 
parisienne. L'entreprise comprend également une activité de grossiste sur le marché de Rungis et 
possède une plateforme logistique de 2.400 mètres carrés. Denis Dumont est le fils d'un grossiste en 
produits frais. Il a fondé Grand Frais comme un marché couvert dont les étals sont tenus par des 
spécialistes de proximité. La logique maison est respectée. 
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Prosol rachète le spécialiste francilien de la boucherie Novoviande.Grand Frais 

3 milliards de chiffre d'affaires 

« Nous allons continuer le travail entrepris par René Gillet, dont la qualité a fait la réputation du réseau », 
commente Jean-Paul Mochet. Avec cette acquisition, Prosol gonfle son activité boucherie que le petit 
groupe exerce déjà dans 9 Grand Frais et 52 Fresh, son réseau de supermarchés de proximité. 
LIRE AUSSI : 

Grand Frais sécurise ses achats de poisson avec le mareyeur Océalliance 

Prosol exploite aussi le site de vente en ligne Mon-marché.fr, quelques Boulangerie du Marché et 
l'enseigne Banco Fresco en Italie, soit, avec Grand Frais, un ensemble de 350 magasins. Début 2022, 
Prosol avait négocié le rachat du poids lourd français du mareyage Océalliance à Perceva pour alimenter 
les rayons marée de Grand Frais. Son incursion dans la boucherie signe sa volonté d'étendre son assise 
et son pouvoir dans le réseau Grand Frais, qui réalise plus de 3 milliards d'euros de chiffre d'affaires, 
selon les estimations de « LSA ». 

Nouvelles implantations 

Grand Frais est un groupement d'intérêt économique (GIE) qui rassemblait à son origine Prosol, pour les 
fruits, les légumes, la crèmerie, les bouchers lyonnais Despinasse et Euro Ethnic Foods, le spécialiste de 
l'épicerie et des produits du monde des frères Léo et Patrick Bahadourian, racheté par le fonds PAI 
en 2020. La philosophie de l'enseigne consiste à s'approvisionner auprès de partenaires locaux. C'est 
ainsi qu'en Ile-de-France, c'est Novoviande et non pas les Despinasse qui gérait les boucheries. 

https://www.lesechos.fr/pme-regions/bretagne/grand-frais-securise-ses-achats-de-poisson-avec-le-mareyeur-ocealliance-1408410
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Fruits et légumes, crèmerie, viande, poisson : petit à petit, Prosol intègre tous les métiers de Grand Frais. 
Le but, non avoué, est de faciliter sa revente par le fonds Ardian. Plusieurs mises sur le marché ont été 
effectuées , en vain. Difficile pour un distributeur traditionnel ou un investisseur de racheter une marque 
qui fonctionne en GIE, un statut qui suppose que chaque partenaire donne son accord pour les nouvelles 
implantations de magasin. Prosol réalise environ 60 % de l'activité de Grand Frais. Un peu plus 
désormais en région parisienne avec Novoviande. Plus la société se rapprochera des 100 %, plus son 
potentiel de revente augmentera. 

Philippe Bertrand 

 
LIRE AUSSI : 

Les producteurs bio se sentent laissés de côté dans la crise 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/les-supermarches-grand-frais-ne-sont-plus-a-vendre-1308565
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/les-supermarches-grand-frais-ne-sont-plus-a-vendre-1308565
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/salon-de-lagriculture-les-producteurs-bio-se-sentent-laisses-de-cote-dans-la-crise-2078437
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Alimentation : 5 choses à savoir sur la mauvaise passe du bio en France 

Conséquences, la France a perdu du terrain, avec un recul de 54.000 hectares de production bio (- 2 %). 
Une menace sur la production qui a conduit jeudi le gouvernement à rehausser de 15 millions les aides 
aux agriculteurs bio en difficulté. L'enveloppe atteint désormais 105 millions d'euros, « afin de couvrir la 
totalité des demandes », a indiqué le ministère de l'Agriculture. 

Pour l'instant, malgré une vague de déconversions (5 % de sortants), le solde avec les arrivées reste 
positif, avec 61.000 fermes en bio. « Nous avons plus de producteurs sur de plus petites surfaces, 
poursuit la responsable de l'Agence Bio. Nous avons perdu surtout des cultures fourragères et des 
grandes cultures, à cause du recul des cheptels, mais nous avons gagné de petits maraîchers et de petits 
vignerons. » 

Le champagne se met au bio 

En Champagne, le bio représente 8 % des vignobles. « Encore confidentielle il y a peu, cette filière 
champenoise a connu un gigantesque bond, avec une surface bio qui a plus que quintuplé ces cinq 
dernières années », se réjouit Jérôme Bourgeois, président de l'Association des producteurs bio. 649 
domaines se sont engagés. « Alors que les ventes de champagne s'essoufflent, nous continuons de 
progresser, avec 60 % des ventes à l'export, poursuit le viticulteur. Le prestige de notre appellation et ses 
capacités d'investissement doivent conduire le champagne à être une tête de pont du secteur ». Pour 
augmenter cette certification, l'interprofession a mis en place une réserve individuelle qui permet aux 
vignerons en cas d'aléas de compenser une année déficitaire en gardant une année de récolte en 
réserve. 

Dominique Chapuis 
  

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/alimentation-5-choses-a-savoir-sur-la-mauvaise-passe-du-bio-en-france-1948427
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/bio-les-aides-vont-se-concentrer-sur-la-filiere-existante-2040018
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/bio-les-aides-vont-se-concentrer-sur-la-filiere-existante-2040018
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Comment Carrefour va intégrer Cora et les 
supermarchés Match 

Grâce à la dérogation accordée par l'Autorité de la concurrence, Carrefour a pris les clés 
du groupe régional dont il a annoncé l'acquisition il y a un an. Les hypermarchés Cora 
prendront l'enseigne Carrefour. Les supermarchés Match conserveront leur marque. 

Ajouter à mes articles 
Commenter 

Partager 
Auchan 

Carrefour 

 
Ce sont 17.000 employés de Cora et Match qui intègrent le groupe Carrefour. (Fred Marvaux/REA) 
Par Philippe BERTRAND 
Publié le 1 juil. 2024 à 17:45Mis à jour le 1 juil. 2024 à 18:19 
PREMIUMVotre abonnement Premium vous permet d'accéder à cet article 
Pour se convaincre de l'importance de l'opération, il suffit de rappeler que ce sont plus de 22.000 
personnes qui vont changer d'employeur. Carrefour a officialisé ce lundi la finalisation du rachat des 60 
hypermarchés Cora et des 115 supermarchés Match au groupe Louis Delhaize de la famille Bouriez. 

« Il s'agit de la plus grosse opération de croissance externe de Carrefour depuis la fusion avec 
Promodès », commente Alexandre Bompard, le PDG de Carrefour. 

Un bloc de 2,4 % de part de marché 

Ce sont 2,4 % de part de marché de la distribution en France qui changent de mains, soit autant que lors 
de la cession des 400 supermarchés et hypermarchés Casino à Intermarché et Auchan . 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/auchan
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/carrefour
https://www.lesechos.fr/@philippe-bertrand
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/comment-carrefour-va-integrer-cora-et-les-supermarches-match-2105103#:~:text=La%2520nuit%2520de%2520dimanche%2520%25C3%25A0,a%2520finalement%2520remport%25C3%25A9%2520la%2520mise.
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Carrefour ayant récupéré une trentaine de Casino au passage et repris une douzaine de Marché Frais, le 
groupe augmente sa part de marché de 3 %. Un enjeu majeur pour ne pas se laisser distancer par Leclerc 
(qui caracole en tête du secteur avec 24,3 % de part de marché selon Kantar) et rattraper par 
Intermarché (16,2 %). Avec Cora et Match, Carrefour atteint les 22 %. 
LIRE AUSSI : 

Commerce : la victoire par KO du modèle de la coopérative 

130 millions de synergies 

L'opération, effectuée sur la base d'une valeur d'entreprise de 1,05 milliard d'euros, devrait contribuer à 
faire progresser de 130 millions d'euros en rythme annualisé à horizon 2027 l'Ebidta de Carrefour, une 
fois amortis les coûts d'intégration estimés à 250 millions. 

« Les synergies seront essentiellement commerciales », précise Alexandre Bompard, qui mise sur 
l'implantation des marques Carrefour et promet une baisse de prix chez Cora de 10 % sur 3.000 
références. La centrale d'achat de Cora, Provera, sera intégrée à celle de Carrefour. Les 5,2 milliards de 
chiffre d'affaires qu'apporte la fusion donneront au nouvel ensemble de meilleures conditions d'achat. 
LIRE AUSSI : 

Carrefour : dans les coulisses d'une année hors norme avec Alexandre Bompard 

« Pragmatique », le PDG de Carrefour a indiqué que les supermarchés Match ne changeraient pas 
d'enseigne, même s'ils vendront des produits Carrefour. Le repreneur tient compte de la notoriété de la 
marque Match dans ses régions d'implantation, ainsi que de son expertise en matière de produits frais et 
de « fait maison ». Les Cora prendront, eux, le panonceau Carrefour entre octobre et novembre 
prochains. 

Signe d'une « intégration amicale » (dans un courrier au personnel, Alexandre Bompard lui souhaite « la 
bienvenue dans la famille Carrefour »), les directeurs des deux réseaux conserveront leur poste. 

Egalité de traitement 

Le « closing » du rachat de Cora a été rendu possible par la dérogation que l'Autorité de la concurrence a 
accordée au titre du contrôle des concentrations . L'antitrust français, qui a donné une même 
dérogation à Intermarché et Auchan pour les magasins Casino, a argué de « l'égalité de traitement » 
entre les opérateurs. 

Carrefour avait besoin de prendre pied chez Cora et Match cet été, afin de préparer le quadrimestre de 
forte intensité commerciale qui s'étend de la rentrée scolaire à Noël. Les dirigeants de Carrefour 
estiment que l'Autorité de la concurrence rendra sa décision définitive « au premier trimestre 2025 ». A 
cette date, cela fera dix-huit mois que le rachat aura été annoncé… 
LIRE AUSSI : 

Atacadao, l'arme anti-inflation brésilienne que Carrefour dégaine en France 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/commerce-la-victoire-par-ko-du-modele-de-la-cooperative-2103494
https://www.lesechos.fr/weekend/business-story/carrefour-dans-les-coulisses-dune-annee-hors-norme-avec-alexandre-bompard-1274746
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/carrefour-pourra-enfin-entrer-chez-cora-le-1er-juillet-2100681
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/carrefour-pourra-enfin-entrer-chez-cora-le-1er-juillet-2100681
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/onze-mois-plus-tard-carrefour-attend-encore-le-feu-vert-pour-avaler-cora-2094790
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/onze-mois-plus-tard-carrefour-attend-encore-le-feu-vert-pour-avaler-cora-2094790
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/atacadao-larme-anti-inflation-bresilienne-que-degaine-carrefour-en-france-2102726
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Le groupe dirigé par Alexandre Bompard ne craint pas devoir revendre beaucoup d'unités. Les magasins 
Cora et Match « sont, essentiellement situés dans les régions Grand Est et Nord de la France où Carrefour 
est historiquement peu présent », précise le communiqué publié. Les 22.000 employés français du 
groupe Louis Delhaize attendaient de rejoindre Carrefour. La période d'attente entre l'annonce de la 
vente, le 13 juillet 2023, et sa finalisation n'était bonne ni pour la motivation, ni pour les affaires. 

Selon le magazine « LSA », les ventes de Cora ont fléchi de 3 % en 2023, mais le PDG de Carrefour a 
précisé ce lundi qu'aucune baisse de prix n'avait été demandée aux vendeurs. 

Philippe Bertrand 
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Casino transfère 66 
supermarchés à Auchan et 
Intermarché 

Le distributeur stéphanois a annoncé la cession de 66 magasins dont une très grande 
partie de supermarché au groupement Les Mousquetaires et à Auchan Retail France, 

conformément à l'accord prévu le 24 janvier. Au printemps, le groupe s'était déjà séparé 
de plus de 200 établissements. 

Ajouter à mes articles 
Commenter 

Partager 
Auchan 
Casino 

 
Le distributeur Casino a annoncé mardi la cession de 66 magasins grand format au groupement Les 
Mousquetaires et à Auchan Retail France. (Syspeo/SIPA) 
Par Enrique Moreira 
Publié le 2 juil. 2024 à 09:49Mis à jour le 2 juil. 2024 à 10:33 
Votre abonnement vous permet d’accéder à cet article 
La grande braderie suit son cours chez Casino. Le distributeur stéphanois, poids moyen de la grande 
distribution en grande difficulté financière avant son rachat par le milliardaire tchèque Daniel 
Kretinsky, poursuit la cession d'une partie de ses enseignes. Le groupe annonce, ce mardi, la cession de 
66 magasins supplémentaires au groupement Les Mousquetaires et Auchan Retail France. 

L'opération intervient après la vente de plus de 200 hypers et supermarchés au printemps : 121 
magasins cédés fin avril à Auchan, Les Mousquetaires et Carrefour, puis 90 fin mai à Auchan et Les 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/auchan
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/casino
https://www.lesechos.fr/@enrique-moreira
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/nouveau-casino-lannee-zero-de-daniel-kretinsky-2044741
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/nouveau-casino-lannee-zero-de-daniel-kretinsky-2044741
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/la-bascule-historique-des-magasins-casino-chez-intermarche-auchan-et-carrefour-a-commence-2094621
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/auchan-reorganise-sa-gouvernance-pour-mieux-integrer-les-magasins-casino-2073625
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Mousquetaires. Cette troisième vague est un petit peu moins grande que prévu dans le cadre des 
accords passés avec ses concurrents les 24 janvier et 8 février 2024. 
LIRE AUSSI : 

Casino annonce le plus grand plan social depuis le début de l'année en France, de 1.200 
à 3.200 postes supprimés 
Le sauvetage de Casino par Daniel Kretinsky définitivement validé 

Initialement, l'arrangement prévoyait la cession d'un total de 76 magasins lors de cette nouvelle 
opération. Mais « 10 magasins, pour lesquels les conditions suspensives n'ont à ce jour pas été levées 
dans les temps, feront l'objet d'une cession différée », indique Casino dans son communiqué. 

213 millions d'euros 

Dans le détail, Les Mousquetaires ont racheté 35 supermarchés et 1 Spar, et Auchan Retail France 28 
supermarchés et 2 drives. L'opération a été « réalisée sur la base d'une valeur d'entreprise des magasins 
cédés de 213 millions d'euros », affirme Casino. 

Le groupe assure par ailleurs que les repreneurs « se sont engagés à reprendre l'ensemble des contrats 
de travail des salariés affectés aux magasins et aux stations-service ». Mais aussi à « maintenir à l'égard 
des salariés affectés aux magasins, les dispositions et avantages résultant du statut collectif Casino pour 
une durée minimale de 15 mois à compter de la date de réalisation de la cession ». 
LIRE AUSSI : 

REPORTAGE - Casino : Saint-Etienne voit arriver Daniel Kretinsky avec flegme 
Le plan de sauvetage des nouveaux dirigeants de Casino 

Un dernier point très important pour les syndicats, le statut des employés du groupe stéphanois étant 
souvent mieux disant que la moyenne de la branche. Par ailleurs, Les Mousquetaires comme Auchan se 
sont engagés à « favoriser la candidature de collaborateurs du groupe Casino sur des postes disponibles 
ou à leur offrir la possibilité de devenir chef d'entreprise d'un magasin ». 

Participation contrôlante 

Le distributeur indique enfin « avoir cédé au groupement Les Mousquetaires sa participation contrôlante 
de 51 % dans 5 hypermarchés ». Dans ces points de vente, Les Mousquetaires détenaient déjà une 
participation non contrôlante de 49 % depuis le 30 septembre 2023. 

La précédente direction du groupe Casino, en proie à un lourd endettement, avait multiplié les cessions, 
y compris la vente de la quasi-totalité des magasins grand format. L'activité constituait pourtant le 
coeur historique du distributeur stéphanois. 

Enrique Moreira avec agence 

 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/casino-annonce-de-1200-a-3200-suppressions-de-postes-2090722
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/casino-annonce-de-1200-a-3200-suppressions-de-postes-2090722
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/le-sauvetage-de-casino-par-daniel-kretinsky-definitivement-valide-2078729
https://www.groupe-casino.fr/wp-content/uploads/2024/07/2024-07-02-CP-Cession-de-magasins-a-ITMxAuchan.pdf
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/casino-saint-etienne-voit-arriver-daniel-kretinsky-avec-flegme-1965993
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/le-plan-de-sauvetage-des-nouveaux-dirigeants-de-casino-2085593
https://www.lesechos.fr/industrie-services/conso-distribution/casino-la-liquidation-de-rallye-solde-lepoque-jean-charles-naouri-2086118
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« Concurrence déloyale des abattoirs communautaires », Quintin Viandes 
ferme 
L’abattoir qui traite des bovins, porcs, ovins et caprins dans les Côtes d’Armor va 
fermer ses portes, une décision soudaine. 
Publié le 26 juin 2024 - Par Virginie Pinson 

 
Pascale Thebault, rencontrée au dernier congrés de Culture Viande, dirige avec son mari Henri la société Quintin 
Viandes 
© Les Marchés 
L’abattoir Quintin Viandes, situé à Quintin dans les Côtes-d’Armor vient d’annoncer, par communiqué, fermer 
ses portes ce vendredi 28 juin. L’abattoir centenaire prend cette décision soudaine dans un contexte difficile.  

Lire aussi : Viande : Où sont les abattoirs menacés de fermeture en France, et pourquoi ? 

Fortes hausses des coûts pour les abattoirs 
Le communiqué fait état de la hausse des charges, des difficultés de recrutement et de la surenchère 
administrative, « Face aux augmentations drastiques des coûts énergétiques, de traitement des eaux et des 
charges de personnel, il est impossible de répercuter ces hausses sur les prix de vente tout en restant 
compétitifs sur le marché » peut-on lire dans le communiqué qui évoque la « concurrence déloyale des abattoirs 
communautaires ».  

https://www.reussir.fr/lesmarches/auteur/virginie-pinson
https://www.linkedin.com/posts/quintin-viandes_quintin-viandes-ferme-d%C3%A9finitivement-la-activity-7211380512215433216-KG3k?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.reussir.fr/lesmarches/viande-ou-sont-les-abattoirs-menaces-de-fermeture-en-france
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 « Les abattoirs communautaires (...) ont créé une compétition 
inégale » 
Il précise « les abattoirs communautaires, bénéficiant d’aides financières, ont créé une compétition inégale, 
attirant nos clients et nos salariés avec des offres que nous ne pouvions égaler ».  

Sur ce point, le président de Culture Viande, Yves Fantou, avait alerté en février dernier, « Il n’est pas acceptable 
que dans un même secteur d’activités cohabitent des outils et des installations qui ne supportent pas les mêmes 
couts réels de construction ou de fonctionnement. L’activité d’abattage est une activité économique qui doit trouver 
son équilibre sur un marché concurrentiel ». 

Le résultat net de l’abattoir Quintin Viandes s’est très rapidement dégradé en 2023, passant 47 100 euros à -79 
100 euros en un an. L’entreprise s’était endettée en 2021 pour investir dans un nouvel atelier de découpe.  

L’atelier de découpe et la boutique ferment aussi 
L’atelier de découpe et la boutique de Saint-Brandan, qui commercialise les viandes à marque « les viandes 
d’Henri » ainsi que les charcuteries préparées sur place, vont aussi fermer le 13 juillet. Pascale et Henri Thébault 
avaient repris l’entreprise en 2001 et employaient 35 salariés.  

Les élus de Quintin déplorent des dégâts sur la filière locale 
« Nous déplorons les raisons qui ont conduit à cette décision des dirigeants devenue inéluctable, dénonçant 
l’excès permanent de certaines administrations ainsi qu’une concurrence déloyale produite par des outils gérés 
par des collectivités », écrivent dans un communiqué publié mardi soir les élus de Quintin. Cette surenchère 
administrative, qualifiée de «harcèlement» dans le communiqué de Quintin Viandes, «a eu un impact négatif sur 
la santé et la motivation de notre personnel». 

« Nous déplorons (...) l’excès permanent de certaines 
administrations » 
Les élus continuent «  Nous rappelons que cet outil privé est un outil au service des acteurs locaux que ce soit 
les collectivités, les producteurs mais également les associations. Avec cette fermeture, c’est toute la filière 
locale qui est mise à mal. » 

 

  

https://www.reussir.fr/lesmarches/viande-ou-sont-les-abattoirs-menaces-de-fermeture-en-france
https://www.reussir.fr/lesmarches/quintin-viandes-optimise-sa-decoupe
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Importations ukrainiennes : les droits de douane rétablis pour l’œuf et le 
sucre 
Le frein d’urgence sur les importations ukrainiennes est activé, les droits de douanes 
sur les œufs et le sucre importés d’Ukraine sont rétablis au 2 juillet. 
Publié le 1 juillet 2024 - Par Virginie Pinson 

 
Le sucre et les oeufs ukrainiens sont de nouveau soumis à des droits de douane dans l'UE 
© Généré par l'IA 
Le CNPO l’avait annoncé, la Commission européenne le confirme ce 1er juillet, le mécanisme de « frein 
d’urgence » sur les importations en provenance d'Ukraine d’œufs sera activé demain, 2 juillet, même schéma 
pour le sucre. Ces deux produits suivent ainsi l’avoine, dont le frein avait été activé le 18 juin. 

Lire aussi : Volaille : comment le modèle ukrainien des méga-fermes s’introduit en Europe 

Quels prochains quotas pour l’œuf et le sucre d'Ukraine 
L’accord de partenariat économique UE-Ukraine renouvelé le 6 juin dernier, avait intégré un mécanisme de frein 
d’urgence si les importations dépassent la moyenne annuelle enregistrée entre le 1er juillet 2021 et le 31 
décembre 2023. Ce qui donne un plafond à 23 188,96 tonnes pour les œufs et 262 652,68 tonnes pour le sucre. 
Dorénavant, pour ces produits, ce sont les droits de la nation la plus favorisée qui s’appliqueront jusqu’à la fin de 
l’année. Pour la période allant de janvier 2025 au 5 juin 2025, un nouveau quota sera mis en place, de 9 662,07 
tonnes pour les œufs et 109 438,62 tonnes pour le sucre.  

 
  

https://www.reussir.fr/lesmarches/auteur/virginie-pinson
https://www.reussir.fr/lesmarches/importations-dukraine-le-frein-durgence-bientot-tire-pour-les-oeufs
https://www.reussir.fr/lesmarches/le-sucre-premier-beneficier-du-frein-durgence-pour-les-importations-dukraine
https://www.reussir.fr/lesmarches/le-sucre-premier-beneficier-du-frein-durgence-pour-les-importations-dukraine
https://www.reussir.fr/lesmarches/volaille-comment-le-modele-ukrainien-des-mega-fermes-sintroduit-en-europe
https://www.reussir.fr/lesmarches/importations-ukrainiennes-entree-en-vigueur-des-nouvelles-mesures-commerciales
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Viande : « Il faut redonner à tous les maillons de la chaîne des leviers de 
compétitivité » 
Hélène Courades, directrice de Culture Viande, revient pour Les Marchés sur les grands 
enjeux de la filière viande, décapitalisation, stratégie abattoir, loi Egalim. 
Publié le 27 juin 2024 - Par Virginie Pinson 

 
Hélène Courades est la nouvelle directrice de Culture Viande, depuis le mois d’avril, où elle succède à Paul 
Rouche, parti en retraite. 
© Culture Viande 
Hélène Courades est la nouvelle directrice générale de Culture Viande, le syndicat qui fédère les entreprises 
françaises des viandes. Dans un contexte économique, politique et social incertain, elle revient pour Les 
Marchés sur les principaux enjeux actuels de la filière viande alors même qu’au moins un abattoir ferme chaque 
mois depuis septembre 2023.  

Lire aussi : Où sont les abattoirs menacés de fermeture en France, et pourquoi ? 

Les Marchés : Vous arrivez dans une filière avec de nombreux enjeux, quelles sont les priorités ? 

Hélène Courades :  Les enjeux sont multiples. Le premier est évidemment d’enrayer le phénomène 
de décapitalisation croissante des cheptels, toutes espèces confondues.  

https://www.reussir.fr/lesmarches/auteur/virginie-pinson
https://www.reussir.fr/bovins-viande/un-abattoir-ferme-tous-les-mois-depuis-septembre-2023-alerte-culture-viande
https://www.reussir.fr/bovins-viande/un-abattoir-ferme-tous-les-mois-depuis-septembre-2023-alerte-culture-viande
https://www.reussir.fr/lesmarches/viande-ou-sont-les-abattoirs-menaces-de-fermeture-en-france
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Le premier est évidemment d’enrayer le phénomène de 
décapitalisation croissante des cheptels, toutes espèces 
confondues. 
Depuis 2016, nous avons perdu plus d’un million de vaches. Concernant notre maillon, cœur de filière, 2024 va 
être la quatrième année consécutive de baisse des abattages. Beaucoup d’abattoirs ne tournent plus que sur 
quatre jours par semaine. Il faut endiguer ce phénomène qui fragilise les entreprises.  

2024 va être la quatrième année consécutive de baisse des 
abattages. 
On constate également d’importantes difficultés à recruter pour les entreprises du secteur. Nous devons 
redonner de l’attractivité à nos métiers et être fiers de travailler dans ce secteur !  

Les Marchés : La loi EGalim répond-elle à ces enjeux ? 

Copier un même modèle de contractualisation d’un secteur agricole à un autre ne peut pas fonctionner. Si 
l’objectif était louable, sa traduction n’a fait qu’amener de la complexité, en tout cas pour nos filières viandes. 
Nous sommes très différents des autres industries agroalimentaires dont le schéma, en général, est celui 
d’assembler plusieurs produits ensemble, quand le nôtre est le désassemblage.  

Nous sommes très différents des autres industries 
agroalimentaires 
À noter également que les contrats Egalim concernent le premier acheteur qui, souvent, n’est pas l’outil 
d’abattage/découpe/transformation (cela peut être des groupements, des négociants et marchés aux 
bestiaux). Et, dans tous les cas de figure, l’indicateur des coûts de production s’appuie aujourd’hui sur 
l’indicateur Idele qui devrait sans doute être réactualisé.  

Lire aussi : « Concurrence déloyale des abattoirs communautaires », Quintin Viandes ferme 

Alors que le taux de contractualisation global dans la filière bovine atteint les 45%, les contrats Egalim 
plafonnent entre 3 et 5% maximum.  

Les Marchés : Maintenant, quid d’Egalim 4 ?  

Le Premier ministre a confié le 22 février 2024 aux députés Anne-Laure Babault  et Alexis Izard une mission 
visant à évaluer une potentielle évolution du cadre législatif et réglementaire des lois Egalim et, plus 
globalement, des négociations commerciales. La note a été publiée malgré l’arrêt de leur travail par la 
dissolution.  

Il convient d’abord de tirer les leçons des blocages actuels au 
développement de la contractualisation 
Elle est intéressante en ce qu’elle rappelle des réalités importantes pour notre secteur : le besoin de 
compétitivité de l’ensemble des maillons de la chaîne, le besoin d’investissement dans nos industries ralenties 
par la pression sur les prix des distributeurs, et le risque de rigidifier les relations commerciales 
producteurs/industriels en rajoutant de nouvelles obligations alors qu’il convient d’abord de tirer les leçons des 
blocages actuels au développement de la contractualisation.   

Lire aussi : Egalim 4 : les 5 propositions des députés en charge de l’évaluation de la loi 

https://www.reussir.fr/lesmarches/concurrence-deloyale-des-abattoirs-communautaires-quintin-viandes-ferme
https://www.reussir.fr/lesmarches/egalim-4-les-5-propositions-des-deputes-en-charge-de-levaluation-de-la-loi
https://www.reussir.fr/lesmarches/egalim-4-les-5-propositions-des-deputes-en-charge-de-levaluation-de-la-loi
https://www.reussir.fr/lesmarches/egalim-4-les-5-propositions-des-deputes-en-charge-de-levaluation-de-la-loi
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Enfin, il faut rappeler que la grande distribution, par son extrême concentration, bénéficie déjà d’un avantage 
évident dans les négociations commerciales. Elle n’est pas non plus soumise pour ses MDD (Marques 
Distributeurs) à respecter Egalim, en procédant via le mécanisme d’appels d’offres où bien souvent le principal 
critère de choix reste le prix en dépit de cahiers des charges toujours plus exigeants.  

Lire aussi : Décapitalisation, Egalim, crise des abattoirs, tensions avec la GMS, Jean-Paul Bigard s’explique face 
aux députés 

Ce contexte de prix d’achat élevé aux producteurs conjugué à la pression de la grande distribution se reflète 
directement dans les marges nettes de nos entreprises. Elles ont beaucoup reculé. Selon le dernier rapport de 
l’Observatoire des Formation de Prix et de Marges (OFPM), pour la viande bovine, la marge nette est passée de 
1,2 % à 0,8 % entre 2021 et 2022 tandis que pour la viande porcine : la marge nette est passée de 2 % à 0,5 % 
entre 2021 et 2022. Ce sera pire pour 2022 et 2023 avec vraisemblablement un résultat net moyen avant impôt 
en négatif.  

Ce sera pire pour 2022 et 2023 avec vraisemblablement un 
résultat net moyen avant impôt en négatif 
Le maître-mot que ce soit sur le marché intérieur ou à l’export reste la compétitivité. Il faut pouvoir redonner à 
tous les maillons de la chaine des leviers de compétitivité.  

Lire aussi : Abattoirs : pourquoi Culture Viande demande un audit obligatoire sur le bien-être animal 

Les Marchés : Comment va la filière porc ? 

Hélène Courades : Il y a quelques semaines, je vous aurais répondu que le porc montrait des signes de 
stabilisation. Mais nous sommes inquiets de l’annonce d’un cas de peste porcine africaine en Allemagne, loin 
des zones concernées auparavant. En cette période de mouvements de population avec l’Euro de football et les 
Jeux Olympiques, nous devons être très vigilants. Il y a aussi le contexte chinois. L’enquête anti-dumping menée 
par la Chine est un autre point de vigilance. Depuis que l’UE a annoncé taxer les véhicules électriques chinois, les 
autorités chinoises ont lancé une enquête visant à augmenter les droits de douane sur les produits de porc 
venant de l’UE. C’est une vraie guerre commerciale.  

Les Marchés : Où en est la stratégie abattoir ? 

Hélène Courades : La mise en œuvre de la stratégie a été confiée aux DRAAF (Direction Régionale de 
l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt). Chaque région a pris la main, avec une manière de faire assez 
différente d’une région à l’autre. Il faudra que le prochain gouvernement reconfirme l’orientation de ces travaux. 
Et l’articuler avec le plan de souveraineté demandé aux filières agricoles afin d’avoir des approches cohérentes 
par filière et par bassin de production.  

Lire l’édito : Agroalimentaire : la Chine va moins bien, prudence ! 

Culture Viande fédère 300 entreprises exerçant leurs activités dans les métiers de l’abattage-découpe-
préparation et commerce en gros des viandes, bovine, porcine, ovine, caprine, équine et des produits tripiers. 
Elles emploient plus de 36 000 salariés partout en France, pour un chiffre d’affaires global de 14 milliards 
d’euros. Depuis septembre dernier, Culture Viande est présidée par Yves Fantou. 

 
  

https://www.reussir.fr/lesmarches/decapitalisation-egalim-crise-des-abattoirs-tensions-avec-la-gms-jean-paul-bigard-sexplique-aux
https://www.reussir.fr/lesmarches/decapitalisation-egalim-crise-des-abattoirs-tensions-avec-la-gms-jean-paul-bigard-sexplique-aux
https://www.reussir.fr/lesmarches/abattoirs-pourquoi-culture-viande-demande-un-audit-obligatoire-sur-le-bien-etre-animal
https://www.reussir.fr/lesmarches/retour-de-la-peste-porcine-africaine-en-allemagne
https://www.reussir.fr/lesmarches/porc-la-chine-ouvre-une-enquete-antidumping-contre-lunion-europeenne
https://www.reussir.fr/lesmarches/porc-la-chine-ouvre-une-enquete-antidumping-contre-lunion-europeenne
https://www.reussir.fr/lesmarches/abattoirs-de-boucherie-les-bases-de-la-strategie-nationale
https://www.reussir.fr/lesmarches/agroalimentaire-la-chine-va-mal-prudence
https://www.reussir.fr/lesmarches/qui-est-yves-fantou-le-nouveau-president-de-culture-viande
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La cotation du porc continue sa hausse en France  
La cotation établie sur le Marché du porc français augmente semaine après semaine. 
Elle est reconduite plus au Nord de l’Europe.   
Publié le 28 juin 2024 - Par Sheila Kolani 

 
La cotation du porc continue sa hausse en France et en Espagne tandis qu'elle est reconduite plus au Nord de 
l'Europe 
© Armelle Puybasset 
En semaine 26, deux tendances se distinguent toujours dans les principaux bassins de production de porc de 
l’Union européenne. Au Nord, la stabilité des cours est de mise, tandis que les références continuent de 
progresser plus au Sud.   

Stabilité de la référence du porc en Allemagne  
En Allemagne, la référence est inchangée depuis 17 semaines consécutives. La cotation se maintient à un haut 
niveau. L'offre porcine chute. Les prix à la consommation suivent aussi cette évolution selon l’Ami. Les achats 
de substituts de viandes progressent (+5 %) début 2024 après une stagnation au cours de l’année précédente. 
Cette semaine, la demande reste mesurée bien que quelques impulsions soient observées en échine et en 
épaule, utiles pour les grillades. L'Euro vient aussi stimuler un peu la demande, notamment lors des projections 
publiques de match de foot.  

Lire aussi : Porc : pourquoi le néerlandais Vion mise sur le Benelux plutôt que sur l’Allemagne 

https://www.reussir.fr/lesmarches/auteur/sheila-kolani
https://www.reussir.fr/lesmarches/porc
https://www.reussir.fr/lesmarches/allemagne
https://www.reussir.fr/lesmarches/porc-pourquoi-le-neerlandais-vion-mise-sur-le-benelux-plutot-que-sur-lallemagne
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Actuellement, le cas de peste porcine africaine identifiée dans une ferme porcine au Nord du pays, tout près de 
la frontière avec la Pologne n’a pas déstabilisé le marché. Pourtant « les porcs de cette ferme sont allés dans un 
abattoir de Vion et de Tonnies , les services vétérinaires ont fermé ces abattoirs pour procéder à des 
vérifications durant deux à trois jours », nous apprend Mercolleida.   

Lire aussi : Retour de la peste porcine africaine en Allemagne 

Le Danemark veut gagner en compétitivité sur le marché du 
porc   
Au Danemark, la cotation a été reconduite après une baisse en semaine 25 qui a surpris. « La demande 
européenne en barbecue a été jusqu’à présent très décevant », justifie Mercolleida. « Le pays veut trouver sa 
compétitivité. Il veut vendre plus dans l’Union européenne et améliorer ses exportations vers les pays-tiers ». A 
ce stade de l’année, difficile pour le Danemark de s’imposer sur le marché mondial du porc. Même si le prix du 
porc aux États-Unis connaît quelques hausses, il reste sous les niveaux du danois.   

Lire aussi : Porc : La Chine ouvre une enquête antidumping contre l’Union européenne 

Nouvelles hausses du cours du porc en France  
La cotation établie sur le Marché du porc français poursuit sa course. Elle a augmenté lors des deux séances de 
la semaine pour atteindre 2,064 €/kg à la date du 27 juin. C'est le prix le plus élevé en 2024. Pour autant, elle est 
en dessous de la cotation du 26 juin 2023 (2,294 €/kg). Les abattages et les poids reculent. 

Lire aussi : Porc : la France n’est plus autosuffisante  

L'Espagne a manqué de porcelet  
En Espagne, le prix du porc est en hausse. Le poids des porcs augmente, un kilo de plus par rapport à la même 
semaine en 2023. « Il ne fait pas encore chaud ce qui indique que c’est plutôt parce que davantage de porcs 
sont enlevés par rapport à ceux qui sont entrés il y a quatre mois. Le rythme à l’engraissement à la ferme est 
plus lent. Il manquait de porcelet il y a quatre mois », constate Mercolleida.  

Lire aussi : Porc : l’interprofession espagnole fait le point sur les difficultés de la filière   

https://www.reussir.fr/lesmarches/retour-de-la-peste-porcine-africaine-en-allemagne
https://www.reussir.fr/lesmarches/porc-la-chine-ouvre-une-enquete-antidumping-contre-lunion-europeenne
https://www.reussir.fr/lesmarches/porc-la-france-nest-plus-autosuffisante
https://www.reussir.fr/lesmarches/espagne
https://www.reussir.fr/lesmarches/porc-linterprofession-espagnole-fait-le-point-sur-les-difficultes-de-la-filiere
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Fict : Christiane Lambert présidente du syndicat charcutier 
L’éleveuse de porcs du Maine-et-Loire vient d’être élue présidente de la Fict. 
Publié le 28 juin 2024 - Par Virginie Pinson 

 
Christiane Lambert prendra la Présidence de la Fict, à partir du 1er juillet. 
© Fict 
Christiane Lambert, la médiatique ancienne présidente de la FNSEA (entre 2017 et 2023), puis du COPA 
jusqu’au mois de septembre, vient d’être élue présidente de la Fict, apprend-on par communiqué. L’éleveuse 
de porcs dans le Maine-et-Loire, qui est en train de passer la main à son fils sur l’exploitation, rejoint ainsi un 
syndicat centenaire. La Fict représente 300 entreprises de charcuterie-traiteur, sur tout le territoire et de toutes 
tailles. Le secteur traverse actuellement une crise, en lien avec la flambée des coûts de production en 2022 
(matières premières, énergie, salaire), ainsi que l’évolution des habitudes de consommation et la baisse de 
l’offre de porc en Europe.  

Lire aussi : Charcuterie-traiteur : trop de défaillances d’entreprises 

« Convaincue qu’il ne peut y avoir d’agriculture forte sans industrie forte, je suis fière de m’engager aujourd’hui à 
leurs côtés pour porter les enjeux de compétitivité du secteur de la transformation française et de pérennité de tous 
les acteurs de la filière », déclare Christiane Lambert dans le communiqué. Elle succède à Martine Leguille-
Balloy qui avait pris ses fonctions en mars 2023 et qui se représente pour législatives en Vendée sous l'étiquette 
Renaissance.  

  

https://www.reussir.fr/lesmarches/auteur/virginie-pinson
https://www.reussir.fr/lesmarches/charcuterie
https://www.reussir.fr/lesmarches/charcuterie-pourquoi-la-fict-appelle-la-grande-distribution-revoir-ses-marges
https://www.reussir.fr/lesmarches/charcuterie-traiteur-trop-de-defaillances-dentreprises
https://www.reussir.fr/lesmarches/charcuterie-la-fict-elu-sa-nouvelle-presidente
https://www.reussir.fr/lesmarches/charcuterie-la-fict-elu-sa-nouvelle-presidente
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Les préoccupations environnementales sur 
l'alimentation ont reculé, mais à quel point ? 
Le lien entre environnement et consommation a montré plusieurs évolutions entre 
2021 et 2023.   
Publié le 3 juillet 2024 - Par Sheila Kolani 

 
Le poids du critère environnemental recule dans l'acte d'achat entre 2021 et 2023. 
© Virginie Pinson 
Quels sont les critères d’achats durables dans l’alimentation se demande le Centre de recherche pour l’étude et 
l'observation des conditions de vie (Crédoc) dans une note parue en juin. Pour y répondre le centre s’appuie sur 
les résultats de l'enquête "Comportements et attitudes alimentaires en France de 2021 à 2023".   

Les consommateurs recherchent le prix, pas le durable 
Alors que l'alimentation représente un quart de l’empreinte carbone de la France estime Crédoc, la recherche 
d’une alimentation durable a reculé entre 2021 et 2023. L’inflation et les baisses des 
préoccupations environnementales sont pointés du doigts. Les consommateurs ont davantage rechercher la 
compétitivité. Les incitations d’ordre environnemental ont nettement reculé en 2023 par rapport à 2021. L'envie 
d’acheter des aliments issus de l’agriculture biologique accuse un recul de neuf poids.   

https://www.reussir.fr/lesmarches/auteur/sheila-kolani
https://www.credoc.fr/publications/achats-alimentaires-les-preoccupations-environnementales-sont-en-recul
https://www.reussir.fr/lesmarches/inflation
https://www.reussir.fr/lesmarches/consommation-0?page=0
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Cette tendance est plus marquée chez les ouvriers. Près de 37 % disent être beaucoup ou assez incités à 
acheter bio, contre 46 % des employés et 61 % des cadres.  

Lire aussi : Crise du  bio : « Nous sommes beaucoup trop dépendant de la consommation à domicile »  

Trois profils de consommateurs sur l'environnement 

Les “engagés”  
L'étude distingue plusieurs profils. Les “engagés” ceux qui allient aspirations et mènent des actions en faveur de 
l'environnement. Ce groupe compte 51 % des Français. On y retrouve surtout les femmes les plus âgées, les 
couples sans enfants, les cadres et les foyers qui déclarent les plus hauts revenus. Notons tout de même que ce 
groupe a reculé de cinq points entre 2021 et 2023.  

“Les empêchés”  
Les “empêchés”qui aspirent à une consommation durable sans avoir la possibilité d’agir comme ils le 
souhaiteraient. Les obstacles sont souvent d’ordre financiers, logistiques. Ce groupe a gagné deux points entre 
2021 et 2023.   

“Les éloignés”  
Les “éloignés”, “ils se distinguent par une absence tant d’aspirations que de comportement durables” par choix, 
manque de moyen, d’information. Dans cette catégorie sont surreprésentés, les hommes entre 45 et 54 ans, les 
ouvriers ainsi que les ménages les plus modestes. Ce groupe a pris trois points en deux ans.   
  

https://www.reussir.fr/lesmarches/crise-du-bio-nous-sommes-beaucoup-trop-dependant-de-la-consommation-domicile
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TROISIEME PARTIE : 
L’ACTUALITE TECHNIQUE, JURIDIQUE & REGLEMENTAIRE 

 

 Condamnation de Deliveroo : « L’ubérisation du 
secteur de la course connaît un coup d’arrêt » 

Publié le : 25.06.2024 Par : Propos recueillis par Marie Albessard Lecture : 2 min. 
 

 
En 2022, Deliveroo était condamné pour travail dissimulé, après qu'une centaine de 
livreurs les avait attaqué au pénal. Il s’agissait du premier procès pénal en France sur 
le statut des livreurs. Deliveroo avait fait appel mais début juin, l’entreprise s’en est 
désisté, rendantsa condamnation (375 000€ d’amende) définitive. Le SNTL (syndicat 
national du transport léger) s’était porté partie civile. Alexandre Fontana, son délégué 
général, réagit pour L’Officiel des transporteurs. 
Pourquoi le SNTL, ainsi que quatre autres syndicats, s’était porté partie civile 
dans ce procès contre Deliveroo ? 
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Parce que Deliveroo constitue, pour le SNTL, une forme de concurrence déloyale, puisque ce 
sont des travailleurs indépendants qui roulent pour la plateforme. Nous considérons que ces 
plateformes sont des commissionnaires de transport, mais elles se dédouanent des 
responsabilités qui incombent aux commissionnaires et aux transporteurs. En nous portant 
partie civile, nous souhaitions défendre le modèle de l’entreprise de transport. 
Il y a néanmoins un décalage entre le temps politique et le temps judiciaire car le procès 
portait sur des faits antérieurs à 2017. Depuis, il y a eu la loi LOM et les gouvernements 
successifs ont facilité une forme d’uberisation du secteur. 

Comment le SNTL a réagi à l’annonce du verdict ? 

Le SNTL se félicite de ce verdict, qui confirme celui d’il y a deux ans. Entre temps, au niveau 
européen, la directive plateforme, assez dure puisqu’elle instaurait une présomption de 
salariat, a été portée par l’Espagne et la Belgique. Mais ces dernières années, nous avons 
assisté au lobbying intense de la France contre celle-ci. Elle a finalement été adoptée par le 
Conseil européen, puis par le Parlement fin avril, mais dans une version beaucoup plus soft. 
Malgré tout, dans cette temporalité, on voit un signe positif : d’abord il y a cette directive qui 
met en place une présomption de salariat, puis des mesures qui imposent aux plateformes 
de ne plus avoir une gestion uniquement numérique des courses. On a vu qu’au Parlement 
européen, tout le monde a finalement voté la directive. Les résultats des élections 
européennes, puis la dissolution rebattent encore les cartes. Tout cela, et Deliveroo qui s’est 
désisté de l’appel, c’est le signe d’une ère nouvelle. L’ubérisation du secteur connaît un coup 
d’arrêt. 

Comment continuez-vous à agir contre cette ubérisation du secteur ? 

Aujourd’hui, nous sommes engagés dans d’autres procédures judiciaires, contre Stuart, Take 
eat easy, Frichti, Foodora. Mais le temps judiciaire est long et ce combat est chronophage et 
coûteux. 
Nous nous mobilisons donc en parallèle sur d’autres combats : nous l’étions sur cette 
directive européenne, nous le sommes maintenant sur les cotisations sociales. En effet, dans 
le projet de loi de financement de la sécurité sociale, l’article 6 permet que les plateformes 
paient les cotisations et contributions sociales des travailleurs. Selon le rapport 2023 du Haut 
conseil du financement de la protection sociale, les microentreprises travaillant pour des 
plateformes de livraison sont les championnes de la fraude !* Lorsque les plateformes 
devront payer les cotisations sociales, cela mettra du plomb dans l’aile à leur modèle 
économique car ça leur coûtera 18 à 20% de plus. La mise n oeuvre est prévue pour 2027, 
nous poussons pour qu'elle soit plus rapide. 

*Selon cette étude, 49% des autoentrepreneurs n’ont déclaré aucun chiffre d’affaires à 
l’Urssaf et 34% déclarent un CA inférieur à celui des plateformes. 
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 [Dossier JOP Paris] Anticipation, réactivité, flexibilité 
comme mots d'ordre pour assurer la logistique 

urbaine 

Publié le : 26.06.2024 Par : Florence Falvy Lecture : 3 min. 
 

. 
Crédit photo Mairie de Paris 
Toutes les perturbations que génèreront les Jeux Olympiques obligent les 
transporteurs à prendre des dispositions pour être fin prêts le jour J. Mais entre 
incertitudes sur les niveaux d'activité ou sur la possible mise en place de nouvelles 
réglementations en dernière minute, l'organisation s'annonce fastidieuse. 
« Il y a deux mots d’ordre : anticipation et réactivité », confirme Olivier Mirio, Sales et 
Marketing director chez XPO Logistics (7 000 collaborateurs – 3 000 véhicules - 1,217 milliard 
d’euros de chiffre d’affaires en 2023). En juillet aussi, l’entreprise connaît un pic d’activité, 
notamment dans la distribution à la palette. « Nous nous y préparons depuis près d’un an 
avec un groupe de travail spécifique en interne dont le noyau dur est composé d’une dizaine 
de personnes. Nous avons également interrogé nos clients sur leurs attentes et besoins et 
organisé un webinaire le 14 mai (100 clients inscrits) pour expliquer en détail la manière dont 
nous avons anticipé cet événement. » Les équipes dédiées à la relation client, qui font 
l’interface entre l’exploitation et les clients, ont également été renforcées avec 10 à 20 % de 
personnes supplémentaires. 

Une période qui s'annonce critique 

Au moment de la cérémonie d’ouverture, l’activité sera également très forte chez Heppner. « 
La période s’annonce critique », craint Sébastien Loddé, directeur de la Messagerie France, 
qui ajoute : « Nous avons sollicité nos clients avec de faire le point sur leurs prévisions 
pendant les JO mais force est de constater que c’est difficile d’avoir une image fidèle. Nous 
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nous attendons à avoir une légère augmentation des volumes, notamment en pharma, mais 
c’est difficile de la quantifier précisément. Peut-être 10 % », estime-t-il avec prudence. Chez 
Heppner, aussi, l’anticipation a été de rigueur. Depuis l’été 2023, un groupe de travail 
pluridisciplinaire, mêlant des compétences RH, juridique et marketing, aux côtés des 
opérationnels, s’est mis à l’œuvre pour travailler sur les JO. « Par exemple, il a fallu 
réorganiser les congés, anticiper certains, en décaler d’autres, afin d’avoir les ressources 
humaines nécessaires. » Cette restriction de congés va concerner essentiellement l’agence de 
La Courneuve proche du village olympique (où 54 personnes œuvrant en messagerie 
nationale sont concernées sur 64 salariés) et celle de Rungis (15 à 20 personnes concernées). 

Être "ultra-flexible" 

« Il va falloir être ultra flexible », renchérit Guillaume Robert, directeur des Transports Bon, 
une entreprise de 60 salariés (dont 54 conducteurs) qui partage ses activités entre le 
transport vrac et l’acheminement de matières dangereuses, notamment (60 moteurs et 100 
cartes grises). Pour cette entreprise implantée à Vaudherland (95), le trafic en Ile-de-France 
représente les trois quarts de l’activité. « Nous appréhendons difficilement cette période à 
venir et nous nous demandons ce qu’il va bien nous tomber dessus. Je crains que l’État ne 
change les règles au dernier moment. Nous verrons bien comment nous travaillerons. Il y 
aura certainement des changements d’un jour à l’autre. Nous devrons improviser et faire 
preuve d’une grande flexibilité. Il va falloir s'adapter au mieux », anticipe le transporteur tout 
en déplorant « des messages contradictoires » entre les autorités publiques. Et pour lui aussi 
il sera difficile d’anticiper le volume d’affaires durant cette période estivale. « La majorité de 
nos clients sont dans le flou. Quasi aucun a la capacité de nous dire leurs besoins. » 

Nouvelle organisation 

Malgré tout, l’entreprise essaye d’avancer ou de décaler certaines livraisons et a d’ores et déjà 
réfléchi à une nouvelle organisation du travail. « A minima, 40 % des conducteurs sont 
habituellement en vacances durant cette période. Du coup, nous leur avons demandé de 
décaler leurs congés ou d’en prendre moins. Aurons-nous prévu trop ou pas assez de 
personnes ? Nous ferons alors comme nous pourrons avec les moyens que nous aurons. » 
Mais il est certain que les Transports Bon, comme d’autres, vont devoir allonger les 
kilomètres parcourus et mettre plus de temps à livrer. Ce qui n’est pas sans impacter ses 
coûts. 

Chez Delisle aussi on s’organise. Voilà un an que les équipes ont commencé à se pencher sur 
le sujet, d’après Antoine Colas, le directeur opérationnel, selon qui l’activité vrac en bennes 
sera la plus impactée pendant les JO. De plus, d’un point de vue organisationnel, la période 
s’annonce problématique dans les marchandises conditionnées, une activité pour laquelle le 
groupe compte de nombreux clients en région parisienne. Car 30 % des conducteurs (sur 110 
personnes) sont habituellement absents (congés, arrêts) en juillet. Un chiffre qui grimpe à 45 
% en août. 
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[Dossier JOP Paris] Des plans de transport 
chamboulés 

Publié le : 27.06.2024 Par : Florence Falvy Lecture : 2 min. 

 
Les transporteurs n’ont d’autres choix que de revoir leurs plans de transport prévus pendant la  

Crédit photo Mairie de Paris 
Report de livraison, horaires décalées, augmentation de personnel... Les transporteurs 
tentent d'organiser leurs flux prévus sur la période des JO en fonction des diverses 
contraintes. 
Face aux diverses perturbations qu'entraîneront les JO, les transporteurs n’ont d’autres choix 
que de revoir leurs plans de transport afin de contourner les itinéraires habituels. Par 
exemple, XPO Logistics a élaboré une nouvelle stratégie de livraison dans Paris. « Nous avons 
activé plusieurs leviers pour lisser l’activité selon la méthode des 4D : Diminuer les volumes à 
transporter, Décaler les horaires de trajet, Dévier d’itinéraire et Détourner le mode de 
transport. Nous avons donc retravaillé nos plans de transport en nous focalisant sur trois 
départements en région parisienne (75, 93 et 78), estimant que les impacts en province 
seront plus limités. Nous avons travaillé aussi sur nos plans de capacité en moyens humains 
(conducteurs et caristes) et pris la décision d’augmenter la quantité de personnel disponible 
sur la base du volontariat ainsi que nos moyens roulants en misant sur un mix de solutions 
énergétiques (biocarburant, véhicules électriques). Nous aurons ainsi la capacité de mobiliser 
une dizaine de véhicules électriques, selon nos besoins », explique Olivier Mirio. Il ajoute : « 
Nous avons incité nos clients à surstocker autant que possible. Nos sites logistiques en région 
parisienne seront utilisés comme zone tampon et mis à leur disposition pour constituer des 



 123 
stocks de proximité. En parallèle, nous encourageons nos clients à faire preuve de plus de 
flexibilité en décalant les livraisons à J+1 ou J-1. » Olivier Mirio pense être bien préparé mais 
ne nie pas une certaine appréhension. « Nous comptons sur notre capacité de réaction. Tout 
ce qui pouvait être anticipé l’a été. A deux mois des Jeux, nous sommes dans les derniers 
ajustements avec encore quelques incertitudes. » 

Livraison en horaires décalés 

Si XPO Logistics n’a pas fait le choix d’un plan de report sur des livraisons de nuit, en 
revanche, c’est le cas chez Kuehne+Nagel qui va gérer la logistique de l'équipe olympique 
allemande et anglaise. À ce titre, le logisticien va s'occuper notamment du transport du 
matériel et des équipements des athlètes, des produits alimentaires et gèrera l'infrastructure 
des compétitions à Paris et en province avec des véhicules électriques. « Pour éviter les 
nuisances sonores et les congestions liées aux flux, certaines livraisons auront lieu vers 
23h30. Cela concernera entre autres le montage d’un chalet place de l’Alma en juin », indique 
Éric Roignant, responsable de la branche expo & events où un groupe de travail avec les 
acteurs majeurs de l’Ile de France, allant du directeur régional au directeur d’agences (soit 
une dizaine de personnes), se réunit tous les mois pour affiner l’organisation pendant les JO. 
L’entreprise doit aussi s’adapter aux horaires d’ouverture et de fermeture du Musée Rodin. « 
Nous ne pourrons livrer qu’aux horaires de fermeture, seulement du mardi au vendredi entre 
7h et 10h, sauf le lundi (jour de fermeture du musée), de 7h à 18h. » 
Anticipant les difficultés à livrer dans les zones interdites à la circulation pendant les Jeux 
Olympiques de Paris, le Groupe Deslile a lui aussi élaboré des stratégies d'adaptation et a 
prévu de modifier ses horaires de livraison. « Nous allons livrer plus tôt entre 4 heures et 8 
heures du matin, contre 6 heures et 11 heures habituellement », indique Antoine Colas. Sa 
plus grosse crainte : les conditions de circulation. « On s’attend à de forts ralentissements. » 

 

  



 124 
 

 AUTF : chargeurs et transporteurs face aux mêmes 
enjeux « carbone » 

Publié le : 01.07.2024 Dernière Mise à jour : 05.07.2024 Par : Erick Demangeon Lecture : 4 min. 
•  
•  
•  
•  
•  
•  

 
La soirée « Chargeurs » a été l’occasion d'annoncer le passage de relais à la présidence de l’AUTF 
entre Denis Choumert et Mourad Bensadik, directeur exécutif supply chain de Carrefour France. qui 
aura lieu début octobre. 

La décarbonation du transport suppose que le binôme chargeur-transporteur se 
renforce. Les schémas durables à venir devront être compétitifs et rentables. Face à 
ces enjeux, la transition énergétique s’appuiera, au moins pour un temps, sur un mix 
de solutions selon les grands témoins invités à la soirée AUTF, le 26 juin à Paris. 
Vue sous l’angle environnemental, « la meilleure tonne est celle que l’on ne transporte pas » a 
rappelé le 26 juin Yves Antoine, directeur logistique du chimiste Arkema. Cette remarque 
confirme que les chargeurs sont au cœur du processus de décarbonation du transport 
routier. Au même titre que l’optimisation des plans de transport, le déploiement de solutions 
neutres, ou bas carbone, suppose une approche collaborative avec les transporteurs, selon 
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Baptiste Perrissin-Fabert. Pour le directeur général délégué de l’ADEME, c’est dans cet esprit 
qu’ont été bâtis et sont instruits les programmes de l’Agence tels que l’Extrême défi 
Logistique ou les appels à projets (AAP) pour soutenir l’électrification des camions. « La 
première tranche de l’AAP 2024 cible les PME », a-t-il reprécisé. 

Nouveaux enjeux 

Parmi les grands témoins de la soirée, le directeur de XPO France, Bruno Kloeckner, a 
présenté les innovations des transporteurs en matière de décarbonation et souligné leurs 
enjeux. Dans le cadre des AAP de l’ADEME, XPO a commandé une centaine de porteurs 
électriques en 2022, « tous livrés », puis 165 poids lourds électriques dont plusieurs dizaines 
de tracteurs. Avec les aides actuelles, « le modèle économique fonctionne et les conducteurs 
y adhèrent ». Pour Bruno Kloeckner, cette transition devra s’accompagner de nouvelles 
expertises et approches en revanche. Il cite par exemple, l’achat d’électricité ainsi que le 
possible partage des coûts de recharge et d’installation des bornes avec les clients, dans le 
cas de transport longue distance avec des tracteurs notamment. Recharger le véhicule chez 
le client est un modèle à envisager… en plus de la participation des chargeurs au financement 
de la transition énergétique du mode routier. 

Préserver un mix énergétique 

Bien qu’important, le parc électrique indiqué par XPO France « ne pèse que » 10 % de sa 
flotte moteurs. Aussi, au cours des dix prochaines années au moins, chargeurs, transporteurs 
et énergéticiens s’accordent-ils sur la nécessité de préserver un mix énergétique compétitif et 
durable. De l’avis d’Olivier Gantois, président de l’UFIP Energies & Mobilités, « il y aura 
suffisamment de carburants décarbonés liquides pour tous les usages sur la décennie sous 
réserve d’une neutralité technologique, d’une stabilité réglementaire et de financement à 
l’échelle ». Pour illustrer cet enjeu financier, Bruno Kloeckner a présenté l’offre LESS 
permettant aux clients de XPO d’opter pour du HVO pour leurs transports. En contrepartie, 
ces derniers s’acquittent d’un surcoût induit par l’utilisation de cette huile végétale 
hydrotraitée. 
À l’heure des conclusions, Baptiste Perrissin-Fabert a confié le lancement par l’ADEME d’une 
étude sur les EMS. Leur déploiement est défendu tant par les transporteurs que par les 
chargeurs et les logisticiens. « Dans le but d’objectiver le sujet », a-t-il indiqué, cette étude 
sera achevée avant la fin de l’année. 
  

Denis Dewerdt, président commission Route de l’AUTF : « 
Le manque de visibilité fragilise la relation chargeur-
transporteur » 
L’Officiel des Transporteurs (OT) : A mi-année, comment analysez-vous l’évolution du 
marché du transport routier de marchandises en France ? 
Denis Dewerdt (D. D.) : L’offre et la demande semblent s’équilibrer, excepté mai qui a été 
compliqué pour tout le monde. Traditionnellement sous pression, l’été s’annonce plus tendu 
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compte-tenu du contexte politique et géopolitique, des JOP et d’une météo capricieuse. Nos 
modèles de prévision et plannings sont fragilisés et obligent un pilotage à vue. Comme nous, 
les transporteurs souffrent de ce manque de visibilité. 

OT : Thème de la soirée « Chargeurs », la transition énergétique conditionne de plus en 
plus les relations des transporteurs avec leurs clients. Comment financer cette 
transition ? 
D. D. : Le changement climatique et la qualité de l’air concernent tout le monde. Relever ces 
défis communs suppose de disposer des véhicules « verts » et des réseaux énergétiques 
d’avitaillement adaptés. Le tout à un coût abordable dans un calendrier crédible pour les 
chargeurs et les transporteurs. Sous couvert de règles européennes harmonisées, nous 
avons besoin de visibilité et d’une stabilité législative et fiscale. Autour d’un mix énergétique, 
les solutions viendront du terrain, de la relation chargeur - transporteur avec des durées de 
contrats adaptés par exemple. Les subventions publiques sont nécessaires, ciblées vers les 
PME-TPE en particulier pour les aider à investir. 

OT : Les poids et dimensions ainsi que les opérations de manutention sont deux sujets 
susceptibles de connaître des avancées au second semestre. Quelle est la position de 
l’AUTF ? 
D. D. : Pour les poids et dimensions autour, notamment, des EMS, du transfrontalier à 44 t et 
des pré et post acheminements combinés à 46 t, la position des chargeurs et des 
transporteurs converge. Les gains économiques, écologiques et sociaux de ces trois mesures 
sont évidents avec un partage équitable de la valeur. Pour les EMS, nous proposons 
d’effectuer des expérimentations sur des axes dépourvus de solutions ferroviaires, après 
avoir consulté les acteurs du rail. Pour les opérations de manutention réalisées par les 
conducteurs, les chargeurs plaident pour la liberté contractuelle, indispensable pour traiter la 
diversité des situations. Pour éclairer le débat, une évaluation et une étude d’impacts sur les 
conséquences d’une nouvelle réglementation, nous semble être la bonne et la première 
approche. 
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 Électrique : jusqu’à 53 % des ventes de camions en 
France d’ici 5 ans 

Publié le : 05.07.2024 Par : Erick Demangeon Lecture : 4 min. 
 

Crédit photo DR 
Le déploiement des camions zéro émission sera plus progressif que prévu en Europe 
sauf en France, selon l’étude Vision’Air. Le maintien d’un mix énergétique diversifié 
devrait permettre d’atteindre les objectifs de décarbonation fixés au transport routier. 
Le rythme de cette transition est étroitement lié aux coûts de possession, ou TCO, de 
chaque motorisation. 
Réduire de 45 % les émissions de CO2 des poids lourds neufs en Europe d’ici 2030. Ce cap 
fixé en avril par la Commission européenne est accessible sous conditions, estime Béatrice 
Plat, directrice de BDO Advisory. Depuis 2020, le consultant simule l’évolution des ventes de 
poids lourds en fonction de leur motorisation. Baptisée Vision’Air, cette étude réalisée pour la 
Fédération Française de la Carrosserie croise les expertises de constructeurs de véhicules 
industriels, équipementiers, énergéticiens et de transporteurs. Selon ses nouveaux résultats 
dévoilés le 27 juin à Paris, la part des ventes de camions zéro émission, composés de 
modèles électriques à batteries pour l’essentiel, se situerait entre 35 et 40 % en 2030, contre 
2 % aujourd’hui. D’ici 5 ans, jusqu’à 130 000 poids lourds sans émission seraient immatriculés 
par an en Europe, comparés aux 8 000 vendus l’an passé. Au final, BDO évalue à 6 % le parc 
européen de camions zéro émission en 2030. Soit plus de 400 000 unités sachant que 
l’Association européenne des constructeurs automobiles (ACEA) estime la flotte européenne 
actuelle à 6,5 millions de camions. 

Électrique, hybride et biogaz 

Bien que spectaculaire, l’estimation des ventes à hauteur de 35 à 40 % reste inférieure aux 
ambitions affichées en 2030 par la plupart des constructeurs. Lesquels tablent sur 50 % en 
effet ! Pour atteindre l’objectif de décarbonation fixé par la Commission, BDO a simulé 
l’évolution du mix énergétique alternatif « idéale » au cours des 5 prochaines années. 
Sans disparaître, les motorisations diesel descendraient sous la barre des 30 000 unités 
contre près de 400 000 en 2023 (95 % des ventes). Avec les poids lourds électriques à 
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batteries, Vison’Air prévoit une percée des motorisations hybrides diesel-électriques. Elles 
passeraient d’à peine 400 l’an passé à plus de 111 000 en 2030. Avec l’hypothèse que 100 % 
du gaz carburant soit bio à cet horizon, les motorisations gaz arriveraient en troisième 
position avec près de 77 000 unités. Après les véhicules au diesel, suivraient ceux roulant aux 
biocarburants (13 000) puis à l’hydrogène (11 000) équipés d’une pile à combustible ou d’un 
moteur à combustion. 

Vers des technologies et des énergies plus compétitives 

Comparées à la moyenne européenne, les ventes de camions zéro émission seraient 
supérieures en France, comprises entre 49 et 53 %. « Cette meilleure contribution est due à 
un prix de l’énergie électrique inférieur à celui des autres pays », explique Béatrice Plat. 
L’évolution des prix de l’énergie est d’ailleurs l’une des conditions pour accélérer 
l’électrification du parc européen. Selon l’étude, le prix européen de l’électricité à la pompe 
diminuerait de l’ordre de 14 % d’ici 2030 « grâce à une détaxation incitative à l’usage et à la 
baisse du coût de revient des bornes de recharge ». La molécule d’hydrogène à la pompe 
coûterait elle aussi 17 % de moins. Parallèlement, le diesel et le biogaz augmenteraient 
d’environ 18 % Des baisses plus importantes sont attendues sur le prix des batteries. Ils 
chuteraient de 42 % grâce à des effets d’échelle. Quant à la pile à combustible, son prix serait 
divisé par deux. L’étude estime enfin que les aides fiscales à l’achat et/ou à l’usage seraient 
maintenues dans plusieurs pays européens à hauteur de 13 à 18 %. 

Des TCO encore élevés 

Malgré ces baisses et ces aides, le TCO des véhicules zéro émission resterait supérieur à celui 
du diesel pour les véhicules à batteries sur longue distance et pour les modèles à hydrogène, 
quels que soient les usages. Dans le cas d’un tracteur routier, le TCO des motorisations 
électriques diminuerait de 10 % entre aujourd’hui et 2030. Néanmoins, « il resterait supérieur 
de 25 % à celui d’un diesel et de 39 % à celui d’un hybride ou d’un gaz », indique-t-on. Dans le 
cas d’un tracteur à hydrogène équipé d’une pile à combustible, son TCO « restera très élevé 
par rapport aux autres motorisations, et de 63 % supérieur à celui d’un tracteur électrique ». 
En parallèle, la sobriété des moteurs au biogaz, diesel et hybrides s’améliorera. Les camions 
au biométhane consommeraient 6 % de moins que ceux fonctionnant au B7 et l’hybridation 
permettrait de réduire la consommation de 3 à 10 %. « Même la consommation des véhicules 
diesel devrait diminuer de 13 % entre 2023 et 2030 » d’après l’étude. Laquelle estime enfin à 
500 000 le besoin en bornes de recharge pour alimenter 6 % du parc européen. 

Concurrence et sanction 

Parmi les autres leviers susceptibles d’accélérer la transition vers des camions zéro émission, 
Patrick Cholton cite « les péages routiers basés sur les niveaux d’émissions de CO2 ». Le 
président de Solutrans estime aussi que la concurrence des poids lourds électriques chinois 
obligera les constructeurs européens à revoir leur politique de prix. Sans attendre cette 
concurrence, la Commission européenne a prévu de leur infliger des amendes si leurs 
nouveaux modèles ne respectent pas les objectifs d’émissions fixés. 
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Carburant : Le HVO bientôt disponible en 
station-service en France ! 
2	juillet	2024	Renaud	CHASLE	Politique	&	réglementation,	Produits	&	services	3	

 

Par	un	arrêté	du	26	juin	2024,	le	gouvernement	français	autorise	la	distribution	de	carburant	HVO	en	
stations-services	et	non	plus	uniquement	en	cuve	pour	les	flottes	captives. 

 
 

Le texte publié au journal officiel mentionne que « toute	limitation	de	l’usage	du	gazole	XTL	aux	seules	flottes	
captives	disposant	d’une	logistique	spécifique	(cuve)	a	été	supprimée.	La	distribution	de	ce	carburant	en	station-service	
peut	donc	être	autorisée ». 

 
 

Cette évolution règlementaire, attendue tant par les producteurs de biocarburant HVO que par les 
distributeurs historiques et spécialisés, devrait permettre de démocratiser l’usage de véhicules roulant au 
biodiesel pour tous les transporteurs. 

Précisons que le XTL ne sera pas immédiatement distribué en stations car celles-ci devront se doter de 
cuves dédiées ainsi que de pompes exclusivement réservées à ce biocarburant, ce qui va prendre un peu 
de temps. 

« Cette	évolution	réglementaire	permet	désormais	aux	transporteurs	d’adopter	massivement	le	biocarburant	et	de	
rouler	«	décarboné	»	en	ayant	la	garantie	de	pouvoir	se	ravitailler	le	long	de	leurs	trajets	en	non	plus	uniquement	en	

https://www.transportinfo.fr/2024/07/
https://www.transportinfo.fr/author/chasle/
https://www.transportinfo.fr/category/actualite/politique-reglementation/
https://www.transportinfo.fr/category/actualite/produits-services/
https://www.transportinfo.fr/carburant-le-hvo-bientot-disponible-en-station-service-en-france/#mh-comments
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agence.	Nous	demandons	maintenant	au	gouvernement	d’aller	plus	loin	et	de	clarifier	la	situation	sur	la	vignette	
Crit’Air	1	des	véhicules	roulant	au	XTL	qui,	puisqu’ils	peuvent	désormais	être	ravitaillés	en	station,	constitueraient	une	
alternative	au	camion	électrique	pour	les	transporteurs », déclare Etienne	Valtel, Dg d’Altens. 

Ce dernier ajoute qu’Altens se prépare à approvisionner en PUR XTL les réseaux de stations, en 
complément de son offre de ravitaillement en cuve, et réfléchit à la création de son propre réseau de 
stations-services, à terme. 

Notons que le B100 n’est pas concerné par cette évolution réglementaire et reste limité aux flottes 
captives. 

Renaud Chasle 

  

https://www.transportinfo.fr/carte-blanche-a-etienne-valtel-dg-daltens-aucune-solution-unique-ne-peut-pretendre-remplacer-le-gazole/
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Etude CNR : Un tracteur électrique coûterait 
jusqu’à 106 000 € d’exploitation par an 
3	juillet	2024	Renaud	CHASLE	Politique	&	réglementation,	Produits	&	services	0	

 

Le CNR publie une première étude de coûts sur les poids lourds et les VUL électriques mais indique que 
les données de coûts d’exploitation ne sont que des estimations partielles. « Ces simulations s’appuient sur 
des cas d’usage réalistes déjà rencontrés mais n’ont pas de valeur statistique et ne doivent pas être 
généralisées car elles reposent majoritairement sur des expérimentations à petite échelle », indique le CNR 
qui reste prudent. 

Parmi les chiffres « chocs » dévoilés dans cette étude le CNR mentionne un prix d’achat (avant aide) de 
345 625 € HT pour un tracteur routier électrique, de 300 000 € HT pour un porteur 19 tonnes et de 57 000 
€ HT pour un VUL avec une batterie de 52 kWh. 

71 871 € par an pour un porteur électrique de 19 t  
Sur un ensemble articulé 44 tonnes*, l’étude révèle un coût annuel d’exploitation de 106 293 € (sans 
suramortissement et hors coûts du conducteur, de structure et de péages), en se basant sur une estimation 
haute d’un tarif de l’électricité de 0,4 €/kWh. L’estimation basse, en prenant en compte un tarif bas négocié 
de l’électricité de 0,15 €/kWh, ramène le coût d’exploitation à 83 059 €/an. 

Sur un porteur 19 tonnes, le CNR estime le coût total d’exploitation à 71 871 €/an (sans suramortissement) si 
l’électricité coûte 40 centimes d’euros du kWh et à 60 871 €/an si l’entreprise peut payer l’électricité 15 
centimes du kWh. Pour un VUL de 12 m3 le coût total d’exploitation est estimé à 18 539€ par an (fourchette 
haute). 

RC 

*Le	calcul	repose	sur	un	tracteur	régional	exploité	238	jours/an,	effectuant	71490	KM	avec	27	tonnes	de	charge	utile,	
des	batteries	d’une	capacité	de	540	kWh. 

https://www.transportinfo.fr/2024/07/
https://www.transportinfo.fr/author/chasle/
https://www.transportinfo.fr/category/actualite/politique-reglementation/
https://www.transportinfo.fr/category/actualite/produits-services/
https://www.transportinfo.fr/etude-cnr-un-tracteur-electrique-couterait-jusqua-106-000-e-dexploitation-par-an/#mh-comments
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Législatives 2024 : Voici les résultats des 
figures du transport 
8	juillet	2024	Marc	Fressoz	Politique	&	réglementation	0	

 

Plusieurs députés investis dans les transports ont perdu leur siège à l’Assemblée à l’issue des élections 
législatives. A commencer par Jean-Marc	Zulesi, jusqu’ici président la commission du développement 
durable, a vu son siège lui échapper de justesse dans les Bouches-du-Rhône. Son opposant RN l’a emporté 
au second tour avec 50,2 % des voix. 

Au sein de la coalition Ensemble, un autre interlocuteur important des professionnels du transport, David	
Valence, a également été défait par le RN dans les Vosges. Il devrait toutefois continuer à présider de la 
Conseil d’orientation des infrastructure (COI). 

Échec aussi pour le Renaissance Damien Adam en Seine-Maritime dont le siège a été conquis par un élu PS 
dans le cadre d’une triangulaire. 

Au sein du groupe indépendant LIOT, après trois mandats dans la Meuse, Bertrand	Pancher a fait les frais 
au second tour de la poussée RN dans le Grand Est. Il a perdu son siège avec 49,50 % des voix. 

Ces personnalités connaissent le même sort que l’ex-ministre des Transports Clément Beaune, sorti à Paris 
dès le premier tour. De son côté, le député Modem Bruno	Millienne arrivé troisième s’était désisté dans les 
Yvelines. 

Dans le camp des rescapés figurent Jean-Luc Fugit reconduit avec 56,80 % des voix dans le Rhône, tout 
comme l’ex-ministre des Transports Élisabeth Borne dans le Calvados. Chez LR, François	Durovray, 
spécialiste des questions d’infrastructures, et qui ambitionnait d’entrer à l’Assemblée n’y est pas parvenu 
dans l’Essonne. 

Marc Fressoz 

https://www.transportinfo.fr/2024/07/
https://www.transportinfo.fr/author/fressoz/
https://www.transportinfo.fr/category/actualite/politique-reglementation/
https://www.transportinfo.fr/legislatives-2024-voici-les-resultats-des-specialistes-du-transport/#mh-comments
https://www.transportinfo.fr/jean-marc-zulesi-president-de-la-commission-du-developpement-durable-de-lassemblee-nationale-il-faudra-plus-que-15-milliard-deuros-pour-decarboner/
https://www.transportinfo.fr/david-valence-depute-des-vosges-les-enveloppes-actuelles-sont-insuffisantes-pour-financer-la-transition-energetique/
https://www.transportinfo.fr/david-valence-depute-des-vosges-les-enveloppes-actuelles-sont-insuffisantes-pour-financer-la-transition-energetique/
https://www.transportinfo.fr/bertrand-pancher-depute-de-la-meuse-jai-toujours-soutenu-la-solution-des-taxes-poids-lourds-locales/
https://www.transportinfo.fr/bruno-millienne-depute-des-yvelines-pour-accompagner-les-transporteurs-les-pouvoirs-publics-doivent-considerer-les-dispositifs-daide-en-fonction-des-tco/
https://www.transportinfo.fr/francois-durovray-il-faut-poser-a-plat-les-conditions-de-mise-en-oeuvre-de-la-taxe-poids-lourd/
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L'INTERVIEW	DU	BT	Jean-Marc	Zulesi	
(député	Renaissance	des	Bouches-du-
Rhône)	COMPLÉMENTARITÉ	DES	MODES	
DE	TRANSPORT	
«	Il	faut	lutter	contre	la	concurrence	déloyale	»	

Député Renaissance des Bouches-du-Rhône et président de la commission développement durable 
et de l'aménagement du territoire à l'Assemblée nationale, Jean-Marc Zulesi est en campagne pour 
les législatives anticipées (30 juin et 7 juillet). Dans un climat d'incertitude politique, il expose les 
raisons pour lesquelles il a porté une résolution européenne contre les méga-camions et vante les 
atouts d'une logistique organisée ainsi que le système d'échange de quotas d'émission pour 
financer les infrastructures de transport. 

Louis Guarino 

Bulletin des Transports et de la Logistique : Pourquoi avoir soutenu à l'Assemblée 
nationale une résolution européenne contre les méga-camions ? 

Jean-Marc Zulesi : Avec cette résolution européenne adoptée à l'unanimité par la commission des 
affaires européennes en mai, j'ai souhaité avoir une position équilibrée et insister sur l'objectif de 
décarbonation des transports lourds grâce à la complémentarité des modes. Il faut se rendre à 
l'évidence : lorsque nous avons un report modal aussi faible en matière fluviale (2 %) et un faible 
report modal en matière ferroviaire (9 %), notre responsabilité consiste à promouvoir le transport 
combiné. Le Parlement européen a adopté en mars la révision de la directive « poids et dimensions 
» (BTL 3966, page 183). Mais cette directive est contestable car elle ne va pas dans le sens d'une 
complémentarité des modes. C'est la raison pour laquelle j'ai souhaité porter une proposition de 
résolution. L'idée est d'apporter notre pierre à l'édifice dans le cadre des discussions qui auront lieu 
au sein du Conseil de l'Union européenne avec les ministres européens des transports. 

BTL : Lors du dernier Conseil européen des ministres des transports de la mandature 
qui s'est tenu le 18 juin, les travaux sur les méga-camions ont été reportés. Votre 

résolution aurait pu appuyer les arguments du ministre français chargé des 
transports, Patrice Vergriete ? 

J.-M. Z. : Le débat reste entier à Bruxelles. Après la révision de la directive « poids et dimensions » 
à Strasbourg en mars, il faut désormais attendre la position du Conseil des ministres européens des 
transports. Au moment où il y a une polémique en France, ma volonté est d'aller dans le sens d'un 
consensus avec cette proposition de résolution. Je ne ferme pas la porte aux méga-camions. Je dis 
simplement qu'il faut appréhender ce dossier d'une manière expérimentale. 

BTL : Dans cette optique, avez-vous échangé avec le président de l'Alliance 4F, 
Raphaël Doutrebente, un opposant farouche aux méga-camions ? 

J.-M. Z. : Nous avons échangé avec l'Alliance 4F et son président Raphaël Doutrebente, lequel a 
salué notre initiative. Nous avons également travaillé avec le groupement national des transports 
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combinés (GNTC) pour que la résolution européenne s'appuie sur un travail de fond, assorti d'une 
série d'auditions menées avec énergie et abnégation. Au passage, la Fédération nationale des 
transporteurs routiers (FNTR) est favorable à des expérimentations au cas par cas. Ces 
expérimentations doivent avoir lieu dans un cadre très contraint pour éviter les impacts sur nos 
infrastructures de transport (routes départementales, ponts, ronds-points) et pour ne pas 
concurrencer le fret ferroviaire et fluvial. 

BTL : Les travaux de la prochaine mandature commenceront le 15 juillet à Strasbourg. 
Quels sont les enjeux pour le transport et la logistique ? 

J.-M. Z. : À mon sens, il y a 4 enjeux essentiels. Le premier vise à ne plus avoir la logistique honteuse 
: il s'agit de privilégier une logistique organisée. Nous devons mieux accompagner les acteurs de la 
logistique dans les territoires. Cela passe par l'adoption d'une vraie démarche d'aménagement du 
territoire pour que la logistique soit mieux considérée et mieux placée. C'est un enjeu essentiel de 
compétitivité pour notre économie. La logistique permet d'avancer à la fois sur des sujets 
d'innovation, de réindustrialisation et de zéro artificialisation nette du sol (ZAN). Le second enjeu, 
c'est la décarbonation pour offrir une alternative aux énergies carbonées. Les technologies 
avancent beaucoup plus vite qu'on ne le pensait il y a encore 5 ans grâce au travail des 
constructeurs et des énergéticiens qui ont une réelle volonté d'avancer. L'Union européenne doit 
aussi être en capacité d'écouter et d'entendre les demandes pour répondre aux besoins des 
industriels. Le troisième concerne la complémentarité des modes de transport. Comment fait-on 
pour « booster » le ferroviaire ? Comment fait-on pour que le fluvial ait une place plus importante 
dans le mix des modes de transport ? Enfin, le quatrième enjeu concerne le social et la valorisation 
du travail de celles et ceux qui œuvrent dans le transport et la logistique. Si nous voulons que 
l'Europe ait du sens pour nos entreprises et nos concitoyens, il faut lutter contre la concurrence 
déloyale. De toute évidence, l'Europe aura besoin de financements complémentaires. Par exemple, 
je crois beaucoup dans le système d'échange de quotas d'émission de l'UE (SEQE-UE). La directive 
ETS (Emission Trading System) inclut le secteur du transport maritime au sein du système 
d'échange de quotas d'émission. C'est un choix politique. Nous devons être en capacité de mieux 
flécher les recettes issues de la directive ETS en direction de nos infrastructures de transport. 
D'après les estimations, la France pourrait recevoir dans les années à venir près de 2 milliards 
d'euros issus du système d'échange de quotas d'émission carbone. Il serait pertinent d'en flécher 
50 % en direction de nos infrastructures de transport. 

  



 135 

Aide	financière	à	l'électrification	des	flottes	
Comme annoncé dans le BTL3976 du 3 juin dernier, les entreprises de 
transports routiers peuvent désormais bénéficier d'une aide financière 
pour l'électrification de leurs poids lourds. Le nouveau programme 

Certificats d'Economies d'énergie permet d'octroyer une subvention aux entités, publiques ou 
privées, de moins de 250 salariés et au chiffre d'affaires de 50 millions d'euros maximum (ou bilan 
inférieur à 43 millions d'euros). Ces subventions seront limitées à 1 million d'euros par entreprise, 
pour 20 véhicules maximum par entreprise. L'Ademe a ouvert son guichet le 12 juin sur le site 
https://agirpourlatransistion.ademer.fr/ et présenté ce dispositif par visioconférence du 13 juin 
national. 
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Jusqu'à 90 000 euros d'aide pour l'achat d'un tracteur électrique 

Les PME et TPE désireuses de se faire aider pour l'achat ou le rétrofit d'un camion 
électrique ont jusqu'au 19 août 2024 pour déposer un dossier sur le site 
agirpourlatransition.ademe.fr. L'aide financière accordée pourra couvrir jusqu'à 50 % du 
surcoût lié à l'acquisition ou à la conversion d'un véhicule en motorisation électrique, 
avec des plafonds établis à 20 000 euros pour un poids lourd entre 7,5 et 12 t, 65 000 
euros pour un plus de 12 t et 90 000 euros pour les tracteurs routiers. 

L'Ademe (Agence de la transition écologique) a en effet mis en place à leur 
intention exclusive un dispositif d'aide avec une enveloppe de 20 millions d'euros. 
Ce « guichet d'aide à l'acquisition » est la première phase d'un dispositif global 
disposant d'un budget total de 130 millions d'euros pour soutenir l'achat d'au 
moins 2 100 véhicules lourds en 2024. 

Un peu plus tard, en août, sera lancé un appel à projets doté de 110 millions 
d'euros, divisé en plusieurs enveloppes : 95 millions d'euros pour les poids lourds 
(hors bennes à ordures ménagères), 10 millions pour les autobus et navettes 
urbaines, et 5 millions pour les autocars. 

Contrairement au guichet, ce dispositif reposera sur une mise en concurrence des 
projets. Les soumissions seront acceptées du 21 août au 4 octobre 2024, avec 
une annonce des lauréats prévue en décembre. 

Les professionnels intéressés peuvent obtenir des renseignements 
supplémentaires en écrivant sur le mail AAP-ECOSYSVLELEC@ademe.fr .  

- MF 
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